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Ministere de l'Economie Nationale 

Arrete ministeriel n°046/CAB/MINET/ECONA 
TIMBLIMMG/ksk/2016 du 02 janvier 2017 portant 
nomination des membres du Cabinet du Ministre 
d'Etat Ministre de l'Economie Nationale 

Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie 
Nationale, 

Vu Ia Constitution de Ia Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par la Loi no 011/002 du 

· 20 jan vier 2011 portant revision de certains articles de Ia 
Constitution du 18 revrier 2-006, specia1ement en son 
article 93 ; 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President 
de Ia Republiquc et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance n° 15/015 du 21 mars 2015 fixant 
les attributions des Mirtlsteres; 

Vu !'Ordonnance n° 16/099 du 26 novembre 2016 
portant nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n° 16/100 du 19 decembr:~ - ~01 6 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, - des 
Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice-ministres; 

Vu le Decret n° 12/024 du 19 juillet 2012 portant 
organisation et fonctionnement des cabinets ministeriels; 

Vu la necessite ; 

ARRETE 

Article I 

Sont nommes respectivement Directeur de Cabinet 
et Directeur de Cabinet adjoint, les personnes dont les 
noms suivent: 

1. Monsieur Minaku Mangholo Marcellin 

2. Monsieur Malere Mudekereza Guillain 

Article 2 

Sont nommees Conseillers en charge des matieres 
reprises au regard de leurs noms, les personnes dont les 
noms suivent: 

6 



ler mai 2017 Journal Officiel de la Republique Democratique du Congo Premiere partie - no 9 

7 

8 

9 

10 

: 
I 

Monsieur Ekila 
Llkombo Marc 

Monsieur Moke 
Misiami Faustin 

Madame Holenn 
Anyqng Marie 
·TMres'e 

Conseiller chatge des questions 
juridiques, de l'economie infonnelle et du 

· petit coml'(lerce 

Conseiller charge des incubateurs ou 
pl!pinieres d'entreprises 

Conseillere chargee des relations avec les 
. a~sociatlonuatronales . ~ 

Article 3 
i. 

Sont nommees Charges d'etudes, les personnes dont 
les noms suivent: · 

1. Madame Buku Mutombo Carine 

2. Monsieur Luzeka Kamulongwa Timothee 

3. Monsieur Kabongo Npongo Leon 

4. Monsieur Tsumbu Tati Gabriel 

5. Monsieur Byamungu Fikiri Julien 

6. Monsieur Mbumbe Motale Claude 

Article 4 

Sont nommees Secn!taires particuliers, les personnes 
dont les noms suivent: 

1. Mon;i~ur Muhigwa Chikonza Benjamin : Secretaire 
particulier du Ministre d'Etat 

2. Monsieur Mulumba Betu Jean-Pierre : Secretaire 
· particulier du Vice-ministre 

Article 5 

Sont nommees Charges de mission, les personnes 
dont les noms suivent: 

1. Monsieur Kulumba Madja Leon : Charge de 
mission du Ministre d'Etat 

2. Madame Numbi Abeja Odile Mamie : Chargee de 
mission du Ministre d'Etat 

3. Monsieur Kusisu Nsemi Nicolas: Charge de 
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Miss.ion du Vice-ministre 

Article 6 

Sont nommees membres du personnel d'appoint, les 
personnes dont les noms suivent: 

1. Madame Munganga Koko Pascaline Secretaire 
administrative 

2. Madame Neema Ngabo a .ijou: Secretaire 
administrative adjointe 

3. Monsieur Bolanga wa Likilo Bovic: Secretaire du 
Ministre d'Etat 

4. Monsieur Maboyi Mbuyi Esperant : Secretaire de la 
Vice-rninistre 

5. Monsieur Tshimpi Damvu Serge : Secretaire du 
Directeur de Cabinet 

6. Monsieur Y anga Bolongo Yvon : Chef de protocole 

7. Monsieur Amisi Malasi Jean Jacques : Chef de 
protocole adjoint 

8. Monsieur Mulumba Mukelenge Jimmy : Attache de 
presse 

9. Madame Nyangi Tabu Sandra: Assistante Attachee 
. ae presse 

10. Monsieur Kanuma Amisi Richard: Intendant 

11. Monsieur Mutombo !'4ukeba Tresor : Intendant __ 
adjoint . ~ .. . -. 

12. Madame Pangbanito Kugine Germaine: Operateur 
de saisie 

13. Monsieur Muhemba Shabikola Patrice : Operateur 
de saisie 

14. Monsieur Kena Bakarnana Scinazy : Operateur de 
saisie 

15. Madame Mbangu Nyakala Marie Serge: Operateur 
de saisie 

16. Madame Ngoya Tshiabuta Grace : Operateur de 
sa1s1e 

17. Monsieur Ilunga Kasanganayi Valerie : Operateur 
de saisie 

18. Monsieur Mulumba Mulumba Steve : Operateur de 
saisie 

19. Madame Penekoka Tcheusi Marceline : Operateur 
de saisie 

20. Madame Lulungu Ngaminze Gertrude : Operateur 
de saisie 

2l. Madame Birindwa Patricia : Operateur de saisie 

22. Monsieur Mupenda Kiabala Telesphore: Charge de 
courrier 

. 23. Monsieur Mongulu Balokiso Nyhoul Charge de 
courrier 
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24. Madame Njiba wa Mukanya .. Linda :-Ho~1·• "·~.,_~,. · J...~Ministere des Affaires Foncieres1 

Ministre d'Etat 

25. Madame Lucie Alembo Annette 
Ministre d'Etat 

Hotesse du 

26. Madame Manda Diama Patricia : Hotesse du 
Ministre d'Etat 

27. Madame Kampempe Wasanga Angel : Hotesse du 
Vice-Ministre 

28 . Madame Mondenga Ngalya Bronia : Hotesse du 
Vice-Ministre 

29. Monsieur Mundezi Muyoka Floribert : Chauffeur 
du Ministre d'Etat 

30. Monsieur Okundula Etonga Michel : Chauffeur du 
- Vice-Ministre 

31. Monsieur Matuka Mazanga Blaise : Chauffeur du 
Cabinet 

32. Monsieur Bafakulera Ruhamo Thomas : Chauffeur 
du Cabinet 

33. Monsieur Bopolo Ndoba Roger: Sous-gestionnaire 
des credits 

34. Monsieur Mutapayi Lukusa Bruno : Controleur 
budgetaire affecte 

35. Monsieur Kifu Ebandeli Deily : Comptable public 
principal 

36. Monsieur Nzungu Mbumba Moule : Attache de 
securite du Ministre d'Etat 

37. Monsieur Mbumba Bikama: Attache de securite du 
Ministre d'Etat 

38 . Monsieur Nzogu Bitondo Bonaventure : Attache de 
securite du Ministre d'Etat 

39. Monsieur Salimba Mongali Jean-Marie: Attache de 
securite du Ministre d'Etat 

40. Monsieur Shamavu Kandolo : Huissiere 

41 . Madame Masinda Masumbuko Pascaline : Huissier 

Fait a Kinshasa, le 02 janvier 2017 

Modeste Bahati Lukwebo 
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Arrete ministeriel n°002/CAB/MIN.AFF.FONC I 
DC/CTFJ/2017 du 26 janvier 2017 portant correction 
de l'usage de Ia parcelle n° 78.49 ·du plan cadastral de 
Ia Commune de MalukuNille de Kinshasa creee par 
Arrete ministeriel n° 142/CAB/MIN.AFF.FONC/2016 
du 21 septembre 2016 

Le Ministre des Affaires Foncieres, 

Vu Ia Constitution telle que modifiee et completee 
par Ia Loi n° 11/002 du 20 juillet 2011 portant revision 
de certains articles de Ia Constitution de Ia Republique 
Democratique du Congo, specialement en son article 
93; 

Vu Ia Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant 
reg1me general des biens, regtme F oncier et 
imrnobilier et regime des suretes telle que modifiee par 
la Loi n° 80-008 du 18 juillet 1980, specialement en ses 
articles 181 et 183: 

Vu l'Ordonnance no 15/015 du 21 mars 2015 fixant 
les attributions des Ministeres : 

Vu !'Ordonnance o0 16/099 du 26 novembre 2016 
portant nomiqfttion d'un Premier ministre: 

Vu !'Ordonnance n° 16/100 du 19 decembre 2016 
portant nomination des Vice-premier Ministres, 
Ministres d'Etat, Ministres et:v'ice- ministres; 

Vu le Decret n° 08/017 du 26 aout 2008 portant 
creation, organisation et fonctionnement de l'Agence 
Congolaise des Grands Travaux" ACGT" en sigle ; 

Vu I'Arn!te intenninist~riel n° 003/CAB/MIN/AFF 
.FONC/20 13 et no 854/CAB/MIN/FINANCES/20 l3du 
03 juillet 2013 portant fixation des taux des droits, taxes 
et redevances a percevoir a !'initiative du Ministere des 
Affaires F oncieres ; 

Vu !'Arrete n° 00122 du 08 decembre 1975 erigeant 
en circonscriptions Foncieres Urbaines des Zones ou 
parties de zones de Ia Ville de Kinshasa. 

Vu le dossier. tel que transmis par Ia lettre n° 
2.492.1/AFF.F/CTV099/2017 du 25 Janvier 201 / 
du Conservateur des titres inunobiliers ayant Ia 
Commune de Maluku dans son ressort: 

Vu le rapport technique de la Division du Cadastre 
de la Circonscription Fonciere de N'sele sur !edit 
dossier. 

Vu Ia necessite: 

ARRETE 

Article l-

Est corrige !'Arrete ministeriel n° 142/CAB I MIN 
.AFF.FONC/2016-· du 21 - septembre 2016 portant 
creation d'une parcelle 0° 7849 du plan cadastral de 
Maluku dans la Ville de Kinshasa. 
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La parcelle est destinee a un usage mixte et mise sur 
le marche aux taux de l'Arrete interministeriel n° 
128/CAB/MIN/AFF.FONC/2016 et n° 156/CAB/MIN 
/FINANCES/2016 du 12 aout 2016 portant ftxation des 
taux des droits, taxes et redevances a percevoir a 
l'initiative du Mil;listere des A.ffaires Foncieres. Tout 
autre changemerft de destination requiert .l'accord 
prealable du Ministre du Gouvernement central ayant les 
Affaires Foncieres dans ses attributions. 

Article 3 

Les conditions de mise en valeur de Ia parcelle 
susvisee sont celles fixees par l'article 157 literas b et d 
de Ia Loi-n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant regime 
general des biens, regime foncier et immobilier et 
regime des suretes tel que completee et modifiee par Ia 
Loi n° 80-008 du 18 juillet 1980 ainsi que par le contrat 
d'emphyteose. 

Article 4 

L'accession a Ia concession du fonds, objet du 
present Arrete est subordonnee a sa mise en valeur 
suffisante et conforme a sa destination, en vertu du 
contrat d'occupation provisoire. 

he:_~ Article 5 

Le Conservateur des titres irnmobiliers et le Chef de 
division du cadastre avant Ia Commune de Maluku dans 
leur ressort sont charges, chacun en ce qui le concerne, 
de !'execution du present Arrete qui entre en vigueur a Ia 
date de sa signature. 

Ainsi fait a Kinshasa, le 26 janvier 2017 

Dr Felix Kabange Numbi Mukwampa 

Ministere des Ajfaires Foncieres 

Arrete ministeriel n° 003/MIN/AFF.FONC/2017 
modifiant et completant I'Arrete ministeriel n° 
027/MIN/AFF.FONC/2016 portant fixation des regles 
et procedures applicables aux operations de 
numerisation du Cadastre foncier et de securisation 
des titres fonciers et immobiliers en RD Congo 

Le Ministre des Affaires Foncieres 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
ll/002 du 20 janvier 20 II portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de Ia Republique 
Democrarique du Congo, specialement en son article 93, 
203 point 16 et 204 point 8; 

Vu Ia Loi no 73-021 du 20 juillet 1973 portant 
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regime general des biens, regime foncier et irnmobili.eL .. ·" , ...:= .... 
et regime des suretes, telle que modifiee et completee 
par Ia Loi n° 80- 008 du 18 juillet 1980 specialement en 
ses articles 181, 182, 183. 
184, 225 et 227 ; 

Vu l'Ordonnance n° 16/100 du 19 decembre 2016 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice•minist:res 

Vu !'Ordonnance n° 15/005 du 21 mars 2015 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret n° 15/021 du 09 decembre 2015, 
modifiant et completant 1e Decret n° 13/016 du 31 mai 
2013 portant creation organisation et fonctionnement de 
Ia Commission Nationale de Ia Reforme Fonciere 
CONAREF en sigle 

Considerant le besoin de Ia modernisation de Ia 
gestion du Cadastre foncicr, du systeme d'etablissement 
et de Ia conservation des titres fonciers et immobiliers; 

Considerant les objectifs de Ia reforme fonciere tels 
que declames dans le document de programmation en 
son point 4.3. sur Ia gouvernance, l'information et 
!'administration fonciere; 

Considerant la necessite de securisation de 
!'occupation des espaces fonciers et de reduire les 
conflits n!curant devant les cours et tribunaux. 

Co~erant Ia necessite de J!!ettre en place un 
systemi"moderne de gestion du Cadastre foncier, une 
b~nquc des donnees sur !'occupation .du sol en 
Republique Democratique du Congo et de securisation 
des titres fonciers et immobiliers par leur numerisation. 

Vu l'urgence, 

ARRETE 

Article l 

Les operations de numerisation du Cadastre foncier 
et de securisation des titres fonciers et immobiliers en 
Republique Democratique du Congo portent notamment 
sur: 

La secw·isation par apposition des scelles a bulles 
ou toute autre technologie fiable sur chaque titre 
fonder et irnmobilier; 

L'edition modernisee des titres fonciers et 
irnmobiliers; 

La production d'une carte electronique securisee, 
denomrnee carte de proprietaire. 

La numerisation du Cadastre foncier et Ia mise en 
place d'un fichier electronique y afferent: 

La mise en place d'une base nationale des donnees 
du Cadastre foncier numerise, logee dans un serveur 

· national installe sur le territoire national; 

La mise en place d'un acces electronique securise a 
toutes les informations relatives aux titres de propriete 
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emis en Republique-Democrati.que du ·Congo qu-i...sont 
loges dans Ia base de donnees, accessible par internet 
avec des niveaux d'acces specifiques; 

La formation des cadres et agents de 
}'Administration fonciere commis a }'utilisation des 
outils informatiques qui seront mis a leur disposition par 
les partenaires prives de maniere a garantir le bon 
deroulement du proces~us de securisation des titres 
fonciers et immobiliers en Republique Democratique du 
Congo. 

Article 2 

Les operations ci-dessus enumerees sont executees 
par Ia Societe Congo Check Sarl dans les 13 Provinces 
du Pool Ouest, d'une part, et par Ia societe Tele Conseil 
Congo Sari dans les 13 Provinces du pool EST, d'autre 
part, ou par toute autre entreprise agreee par le 
Millistere des Affaires Foncieres. La repartition des 
pools ainsi que des provinces par pool peut etre revue 
apres evaluation des activites sur terrain et la capacite ou 
mieux la fiabilite de l'Entreprise partenaire. 

Sont considerees comme Provinces du pool-Ouest 
de Ia ROC, la Ville Province de Kinshasa, le Congo 
Central, le Mai-Ndombe, le Kwango, le Kwilu, 
l'Equateur, Ia Mongala, le Nord-Ubangi, le Sud-Ubangi, 
la Tshuapa, le Kasai, le Sankwu et le Kasal Central. 

Quant aux Provinces du pool-Est de Ia ROC, il s'agit 
du Haut-Uele, le Bas-Uele, la Tshopo, l'lturi, le Nord­
Kivu, le Sud-Kivu, le Maniema, le Tanganyika, la 
Lomami, le Haut Lomami, le Haut Katanga, le Lualaba 
et le Kasai Oriental. 

J.-es deux societes privees agissent en tant que 
partenaires techniques et financiers du Ministere des 
Affaires Foncieres dans le cadre d'un contrat de 
partenariat public prive. Elles executent le projet en 
collaboration avec les agents de !'Administration 
fonciere. 

Article 3 

Les operations de numerisation du Cadastre foncier 
et de securisation des titres fonciers et immobiliers au 
niveau de chaque circonscription fonciere concernent 
aussi bien les nouveaux que les anciens titres. 

Pour les nouveaux titres fonciers et immobiliers, a Ia 
date de la mise eri ceuvre du projet dans une 
circonscription, !'operation de securisation est 
automatique et obligatoire. Des qu'un dossier pour 
!'obtention d'un nouveau titre est ouvert par le reqw!rant, 
les agents de !'Administration fonciere en informent le 
partenaire prive en lui communiquant toutes · les 
informations permettant de pouvoir emettre Ia note de 
frais de securisation qui sera remise au requerant, au 
meme moment que les autres notes de perception pour le 
titre concerne. Ensuite, !'operation se deroule- comme 
decrit ci-dessous, a partir de l'etape 3. 
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Le Conservateur des titres immobiliers, le Chef de 
division du cadastre ou leurs delegues veilleront a ce que 
tous les actes sur les titres fonciers et immobiliers tels 
que les mutations, les renouvellements, les insertions, les 
inscriptions hypothecaires, les remplacements, etc soient 
precedes de leur securisation qui est desorrnais 
obligatoire. 

Pour les anciens titres, ces operations se derouleront 
selon Ia procedure decrite ci-dessous. · 

Etape 1. Le service de reception rec;oit les 
proprietaires des titres ou leurs mandataires, leur delivrc 
lcs forrnulaires ad hoc et les orientent aupres de 
l'administration pour examen, verification et 
authentification. 

Etape 2 : Le Conservateur des titres inunobiliers ou 
son delegue rec;oit Ia demande de securisation du titre 
foncier et, apres examen du dossier valide la demande et 
certifie le titre, avant d'orienter le requerant vers Je 
representant du partenaire. Celui- ci procede a 
l'encodage informatique des donnees du titre qui 
pennettront le calcul des frais et des droits a payer. 

Etape 3 : Le service de taxation de l'administration 
fait le calcul des droits et frais a payer et etablit les nQtes 
y relatives. 

Le partenilire etablit Ia note de frais de securisation. 
T outes les copies de ces notes sont remises au requerant 
en meme temps. 

Etape 4 : Le requerant est invite a proceder aux 
paiements en distinguant les droits, taxes et redevances 
du Tresor public tels qu'ils ont ete fixes par les textes 
legaux et reglementaires en Ia matiere d'line part, et les 
frais de securisation des titres fonciers et immobiliers, 
qui ont ete convenus entre les partenaires et le Ministere 
des Affaires Foncieres, listes ct repris dans les contrats 
avec les partenaires d'autre part. 

Etape 5 : Pour les paiements des frais de 
securisation, les partenaires procedent a leur 
encaissement, soit directement aupres des requerants, 
soit indirectement a travers Ie versement par les 
requerants sur le compte bancaire du partenaire pour les 
paiements des frais administratifs et les droits dus au 
Tresor, les requerants procedent aux. paiements seton les 
modalites habituelles imposees par !'administration. 

Etape 6 : Le requerant est oriente vers le pool 
technique pour la securisation effective par l'apposition 
des scelles securises sur le titre et sa numerisation ainsi 
que !'obtention de la carte de proprietaire du titre foncier 
ou immobilier. 

Article 4 

Pour les titres existants, les operations de 
securisation se font en l jour ouvrable. La procedu!e ne 
devrait pas s'etendre sur une duree de plus de 2 heures 
par titre a partir de Ia demande de securisation remplie. 
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Le. certificat-d'en.~egistremenbdoit etre immediatement 
remis a son proprietaire accompagne de la carte de 
proprietaire et de la page supplementaire. 

Article 5 

Le processus de securisation des titres fonciers et 
immobiliers existants. a Ia date de la mise en reuvre du 

· projet dans une circonscription est obligatoire et se fait 
endeans 1 an pour les RCO (personnes morales et 
ressortissants . · etrangers) et 2 ans pour . les RCP 
(personnes physiques de nationalite congolaise). 
Depasse ce delai, des penalites allant jusqu'a 50% des 
frais de securisation seront infligees aux refractaires. 

Article 6 

Le suivi et Ia supervlSlon de !'operation de 
numerisation du Cadastre foncier et de securisations des 
titres sont assures par une cellule technique relevant de 
l'autorite du Ministre ayant les Affaires Foncieres dans 
ces attributions. Elle exerce ses prerogatives avec l'appui 
d'un secretariat administratif 

., ,-, · - Article 7 

La cellule technique est constituee de 14 membres de 
Ia maniere suivante. 

Un coordonnateur 

Deux membres du cabinet du Ministre 

Deux representants du Secretariat general 

Deux repn!sentants de Ia Ville Province de 
Kinshasa 

Un representant de Ia CONAREF 

Quatre represetitants des partenaires 

Deux representants des Provinces. 

Les representants des provinces, a !'exception de 
ceux de Kinshasa qui sont permanents seront remplaces 
a intervalle regulier par des repnSsentants d'autres 
provinces de fac;on toumante. 

Art 8 : Afin de permettre aux proprietaires dont les 
titres sont detenus en hypotheque par Ia banque ou autres 
institutions financieres de pouvoir les faire securiser. Un 
delai d'une annee leur est accorde par le present Arrete 
pour ce faire. Une procedure simplifiec dont les 
modalites seront convenues entre le Secretariat general, 
!'Association congolaises des banques et les partenaires 
sera mise en place. 

Article 9 

La grille tarifaire des frais de securisation et les frais 
dus au tresor ainsi que les modalites de leur perception 
devront etre clairement affiches a differents 
emplacements dans les circonscriptions foncieres de 
fac;on a etre le plus visible possible par les requerants. 

Les frais lies a la securisation sont repartis de Ia 
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maniere suivante: .... ..,_ ... ~ ........ :.. ~- ..... ~-· 

25 % pour Ia modernisation du secteur foncier 

75% pour les partenaires 

Les partenaires affecteront 25% des frais de 
. securisation qui seront destines a Ia modernisation du 
secteur foncier et serviront a financer !'acquisition des 
equipements, Ia modernisation et le fonctionnement des 
circonscriptions foncieres, la cellule technique ainsi que 
les provinces dans le cadre de leurs prerogatives en 
matiere fonciere. 

Article 10 

Pour permettre Ia reduction efiective de nombreux 
conflits fonciers dus a la superposition des titres, la 
securisation des titres requiert un caractere obligatoire. 

Article 11 

La numerisation du cadastre est le fait de proceder 
au levee topographique sur terrain avec du materiel 
informatise, dans le but d'obtenir les coordonnees geo­
referencees de tous les points constitutifs d'un canevas 
qui - seront gen!cs par un logiciel integre permettant 
d'imprimer directement sur les nouveaux certificats les 
plans de chaque parcelle concemee. La technologie et la 
methodologie employees seront compatibles avec celles 
qui seront retenues pour Ia numerisation du cadastre 
dans chaque ~'O.vince . La Cellule technique est chargee 
de veiller a ~ette compatibilite. 

Article 12 

La procedure de Ia numerisation s'applique 
egalement dans tous les cas des nouveaux lotissements 
ou les levees topographiques avec du materiel 
informatise permettront d'obtenir les coordonnees geo­
referencees qui seront integrces dans Ia base nationale 
des donnees, se!on la technologie appropriee. De ces 
donnees collectees sur terrain, il sera aise, avec 
!'utilisation des logiciels courants, de produire la 
representation SIG des parcelles, laquelle representation 
pourra se juxtaposer avec des cartes comme « Google 
Earth »ou autres. Pour les anciens quartiers , la 
numerisation geo-referencee du cadastre se fera selon 
une procedure et des modalites a convenir entre les 
Administrations provinciales et les partenaires afin 
d'eviter la multiplication ou l'enterinement des conflits 
de tout genre. 

Article 13 

Pour Ia bonne marche des operations de securisation des 
titres immobiliers et numerisation du Cadastre foncier, chaque 
circonscription sera dotee d'un centre de traitement des 
dossiers equipe par les partenaires avec un outil informatique 
approprie et tous les equipements necessaires. 
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-- _..,.J.,'Ad_roi_p_i__<:!fjltiO~ · :. fonciere_~t)JP.ttra a Ia disposition des 
partenaires, gratuitement, des locaux de dimensions 
suffisantes, situes au sein de leurs enceintes, afin qu'ils 
puissent etre amenages par et au frais des partenaires et 
utilises par ces demiers durant toute la duree de leur contrat 
respectif avec le Ministere des Affaires Foncieres. 

Article 14 

A Ia date de- Ia mise en reuvre du projet dans une 
circonscription, Ia planification de Ia numerisation s'effectuera 
en prenant en consideration prioritairement les parcelles dont 
les titres auront ete securises. 

Des descentes seront organisees sur terrain par les agents 
de !'AdminiStration fonciere qualifies et formes pour faire les 
releves topographiques et obtenir les coordonnees geo 
referencees qui seront integrees dans .. Ja pase nationale des 
donnees.· 

Article 15 

Le Secretaire general aux Affaires Foncieres est charge 
de !'execution du present Arrete qui entre en vigueur a Ia date 
de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 10 janvier 2017 

Dr Felix Kabange Mukwampa 

Ministre des Affaires Foncieres 

Ministere de l'Enseignement Technique et 
Professionnel 

Arrete ministeriel n° 0494/CAB/MIN-ETP/JNT/ 
GBM!bbU2016 du 05 septembre 2016 portant 
agrement et autorisation de fonctionnement d'un 
centre pnve de formation technique ct 
professionnelle d'enseignement technique et 
professionnel dans la Province du Lualaba 

Le Ministre de I'Enseignement Technique et 
Professionnel. 

Vu la Constitution de la Republique Democratique 
du Congo telle que modifiee par Ia Loi no 11 /002 du 20 
janvier 2011 , specialement en ses articles 43, 45 , 90 et 
93 ; 

Vu Ia Loi-cadre n° 14/004 du 11 fevrier 2011 de 
l'Enseignement National; 

Vu !'Ordonnance n° 12/003 du 18 avril 2012 portant 
nomination d'un Premier ministre; 

Vu l'Ordonnance n° 014/078 du 07 decembre 2014 
portant nomination des Vice- premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice-rninistres, 
telle que modifiee et completee par l'Ordonnance n° 
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15/075 du 25 septembre -/..015..~.~nLrt'~enagement.. 
technique et professionnel; 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation, fonctionnement du Gouvemement ainsi 
que les modalites pratiques de collaboration entre le 
President de la Reptiblique et le Gouvernement ainsi 
qu'entre les membres du Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance "no 1-5/015 du 21 mars 2015 
fixant les attributions des Ministeres; 

Vu la Note circulaire n° MINEDUC/CABMIN/006/ 
98, du 11 septembre 1998, relative a !'agrement des 
ecoles publiques et privees; 

Considerant Ia necessite; 

Sur proposition du Secretaire general a 
l'Enseignement Technique et Professionnel 

ARRETE 

Article 1 

Est agree et autorise a fonctionner le Centre de 
Formation Technique et Professionnelle d'Enseignement 
Technique et Professionnel dont la denomination et la 
structure se presentent de la maniere suivante: 

TerritoireNille Denomination Filieres Duree de I 
du centre Ia formation I 

;.~~-· - I 

Mutshatsha Centre Menuiserie 
I 

I 
de Fonnat. Coupe-couture 

I 

Techn. 

I Construction 9 mois 

Agriculture ! 
I 

Patisserie 

Esthetiqueet 
coiffure I 

Article 2 

Comme centre prive agree. il est soumis au contr61e 
du Pouvoir public. 

Article 3 

L'organisation ainsi que les frais de fonctionnement 
du centre susmentionne sont a charge du promoteur. 

Article 4 

Le Secn!taire general a l'Enseignemcnt Technique et 
Professionnel est charge de !'execution du present Arrete 
qui entre en vigueur a Ia date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le OS septembre 2016 

Jean Nengbangba Tshingbanga 
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.. ==-COURS ET TRIBUNAUX 

ACTESDEPROCEDURES 

Ville de Kinshasa 

, .. -w~.R-ublic~~~:: l'extrait .-.:d'uoe requete eo 
annulation 

Publication de l'extrait d'une requete en 
anoulation 
... RA 1563 · 

L'an deux milledix-sept, le cinquieme jour du mois 
de mars; 

Je soussigne, Honore Yombo Ntande, Greffier 
principal, agissant conformement au prescrit de !'article 
77 de l'Ordonnance-loi n° 82-017 du 31 mars 1982 
relative a la procedure devant la Cour S~preme de 
Justice; 

Ai envoye pour publication au Journal officiel de la 
Republique Democratique du Congo une copie de 
l'extrait de Ia requete en annulation deposee devant Ia 
section administrative de Ia Cour de ceans en date 13 
mars 2017 par Maitre Tresor Mukuna Lukusa, Avocat au 
Barreau de Kinshasa/Gombe, agissant pour le compte de 
Monsieur Ebosiri Pinda Bage Jean-Constant, liquidateur 
de la succession Ebosiri Pinga Esongo Jean Constant, 
tendant a obtenir annulation de !'Arrete rninisteriel n° 
CAB/MIN-FINANCES/ 2016/038 du 30 septembre 
2016 du Ministre des Finances, dont ci-dessous le 
dispositif: ~- -~' · i- -· 

Par ces considerations le demandeur en annulation 
conclut a ce qu'il vous plaise, distingues Magistrats de Ia 
Cour Supreme de Justice, recevant sa requete, de la dire 
fondee et d'annuler en consequence, !'Arrete rninisteriel 
CAB/MIN-FINANCES/20 16/038 du 30 septembre 2016 
portant cession de propriete de !'Hotel Kisangani et ses 
annexes, situes sur le Boulevard Mobutu, n° 21 , dans Ia 
Commune de Makiso a Kisangani, cadastres sous SU 
61, SU 678 et SU 1614. 

Ce dont le demandeur en atmulation vous remercie 
infiniment. 

Et ai affiche une autre copie devant Ia porte de cette 
cour. 

Dont acte 

Le Greffier principal 

Yombo Ntande 

Directeur 
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RA 1564 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
d'avri1; 

Je soussigne Frm9ois Mukmgala Greffier 
divisionnaire agissant conformement a prescrit de 
!'article. 77 de I'Ordonnance-loi n° 82-0l7 du 31 mars 
1982 relative a la procedure devant la Cour Supreme de 
Justice; 

Ai envoye pour publication au Journal officie1 de Ia 
Republique Democratique du Congo une copie de 
l'extrait de la requete en annulation deposee devant la 
section administrative de la Cour de ceans en date 28 
mars 2017 par Maitre Shebele Makoba Michel, A vocat a 
la Cour supreme de justice, agissant pour 1e compte de la 
Societe Belge des Textiles et du Corrunerce, en abrege « 
Beltexco SA», tendant a obtenir annulation de la 
decision n° 4365/09/ CAB/ MIND /2016 du 6 septembre 
20 16 du Ministre de l'lndustrie portant annulation du 
certificat d'enregistrement n° 20.685/2015 delivre le 9 
novembre 20 15 de la Societe Beltexco SA sur la marque 
Treet, dont ci-dessous le dispositif: 

Par ces considerations. 

La demanderesse en annulation conclut, Mesdames 
et Messieurs de Ia cour, qu'il vous plaise: 

de recevoir et de dire fondee Ia presente requete en 
annulation; 

en consequence, d'annuler Ia decision no 
4365/09/CAB/MIND/20 16 du 6 septembre 2016 du 
Ministre de l'Industrie portant annulation du 
certificat d'enregistrement n° 20.685/2015 delivre le 
9 novembre 2015 de la Societe BELTEXCO SA sur 
la marque Treet; 

enfin, de condamner Ia Republique Democratique 
du Congo au paiement de !'equivalent en Francs 
congolais de I 0.000 $ US (Dollars americains dix 
milles) a titre des dorrunages-interets pour to us 
prejudices confondus. 

Frais et depens comrrie de droit. Et sera justice. » 

Et ai affiche une autre copie devant la porte de cette 
cour. 

Dont acte! 

Le Greffier principal 

Y ombo Ntande 

Directeur 
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~ •.• . No.tification . de date d'audience a. •. domicile · . 
· inconnu 

RPP 1243 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-huitieme jour du 
mois de mars ; 

A Ia requete de Monsieur le Greffier de Ia Cour 
Supreme de Justice ; · 

Je soussigne Ntuzi Nkete, Huissier pres Ia Cour 
Supreme de Justice; 

Ai notifie a : 
l. Gabriel Kilala Pene Amuna 

2. Zozo Misenga 

3. Nzuli Mubuele, alors president et juges au TGI de 
Kinshasa/Kalamu, actuellement sans domicile ni 
residence connus ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo. 

Que Ia cause enrolee sous le n° RPP.l243 

En cause: Monsieur Nzore Monshezou Roger 
Camille 

Contre : Magistrat Gabriel Kilala Pene Amuna et 
crts sera appelee devant Ia Cour Supreme de Justice a 
!'audience publique du 01 janvier 2017 a 9 heures 30' du 
matin. 

Et pour qu'ils n'en ignorent, je leur ai; 

Attendu que les notiMs n'ont ni domicile riF --; 
residence connus dans ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo, j'ai affiche copie du present 
exploit a Ia porte principale de Ia Cour de ceans et une 
autre copie au Journal . officiel pour insertion et 
publication. 

Dont acte cout ... FC l'Huissier 

Notification de date d'audience a domicile 
inconnu 

RPP 1391 

L'an deux mille dix-sept, le trentieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Monsieur le Greffier de Ia Cour 
Supreme de Justice; 

Je soussigne Modeste Sengbe Mbunzu, Huisier pres 
Ia Cour Supreme de 1 ustice; 

Ai notifie a: 
Madame Ramazani Wazuri Chantal, juge au 

Tribunal de . Grande Instance de Kinshasa/Gombe. 
n'ayant ni residence, ni domicile connus en Republique 
Democratique du Congo. 

Que Ia cause enrolee sous le n° RPP 1391 
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. ..En..-caus.e: ... ,.Mf>.damr. J>ese . .M.\s.JP.di Marie Madeleine 
Contre : Magistrat Bolele Bo-Nkanga Gauthier et crts 

Sera appelee devant Ia Cour Supreme de Justice a 
!'audience publique du 04 aout 2017 a 9 heures 30 du 
matin 

Et pour que Ia notifie·e n'en pretexte ignorance, 
attendu qu'elle a ni domicile, ni residence connus dans 
oti hors. Ia Republique Democratique du Congo, j'ai 
affiche copie de mon exploit a Ia porte principale de la 
Cour de ceans et envoye une autre copic au Journal 
officiel pour insertion. 

Dont acte Cout: ... FC 

Notification de date d'audience a domicile 
inconnu 

RR3134 

L'an deux mille dix-sept, le treizieme jour du mois 
d'avril ; 

A Ia requete de Monsieur le Greffier en Chef de Ia 
Cour Supreme. de Justice ; 

Je soussigne, Nzuzi Nkete Huissier/Greffier pres la 
Cour Supreme de Justice; 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Ai notifie a: 
Manana Makanda Justin; 

Ntoya Mpudi ; 

Mansanga Georgine; 

Mbudi Charlotte; 

Itezi Pelagie; 

Que !'affaire enrolee sous le numero: RR 3134 sera 
appelee devant Ia Cour Supreme de Justice a 
!'audience publique du 21 juillet 2017 a 09 heures 
30' du matin: 

En cause: La Societe Canal Plus RDC 
Contre: Manana Makanda Justin 

Et pour qu'ils ( elle) n'en ignorent, je leur ai, etant 
donne que les signifies ni ont ni adresse, ni domicile 
connus dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo, j'ai affiche le present exploit a Ia porte principale 
de la salle d'audience de Ia Cour de ceans et envoye une 
autre copie au Journal officiel pour insertion et 
publication . 

Dont acte Cout. . . FC I' Huissier 
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Assignation 
immeuble 

MU088 

en _attribution ju_diciair.e _ .d!~n '""""'"'-',Jl•ridiction .. de ceans au,x fins de se voir . attribuer 
judiciairement l'immeuble a quo, lequel immeuble, lui a 
ete offert, du reste, en hypotheque de premier rang ; 

L'an deux mille dix-sept, Ie huitieme jour du mois 
de mars; 

A la requete de Ia Societe FBNBANK DRC SA, 
immatriculee au RRCCM sous le · numero CD/KIN/ 
RCCM/14-B-3525 (ancien NRC 33.681) et id. nat. 01-
61 0-K 27213 P, dont le siege social est situe au n° 191, 
de l' avenue Equateur a Kinshasa/Gombe, poursuites et 
diligences de son Administrateur-Directeur general, 
Monsieur Akeem Babatunde Ajibola Oladele, disposant 
des pouvoirs suffisants a cet effet. 

Je soussigne, Komesha Wa Komesha, Greffier pres 
le Tribunal de commerce de Kinshasa!Matete. 

Ai donne assignation a : 
L La Societe Peniel Transfert Sari n 'ayant pas 

d' adresse connue en ROC ; 

2. Monsieur Musinde a Sangwa residant au n° 17, de 
!'avenue Kananga, Quartier Kindele, dans la 
Commune de Mont-Ngafula; 

3. Madame Musema Mubenga Marie, residant au n° 
17, de l'avenue K;manga, Quartier Kindele, 
Commune de Mont-Ngafula; 

D'avoir a comparaitre par devant le president du 
Tribunat· de commerce de Kinshasa!Matete ou le 
Magistrat delegue, siegeant en matiere d'urgence, 
conformernent a !'article 49 AUPSRVE, au premier 
degre, au local ordinaire de ses audiences au Palais de 
justice, I"' rue Industrielle, Quartier Funa, dans Ia 
Commune de Limete, a son audience publique du ·28 
mars 2017 des 9 heures du matin ; -

Pour 

Attendu qu'en date du 10 janvier 2015, la premiere 
assignee avait sollicite et obtenu de la requerante 
ECOBANK ROC SA un pret a court terme, en principal, 
de 450.000 $US (Quatre cent cinquante mille Dollars 
americains) remboursable en douze mensualites, lequel 
pretest totalcment echu, depuis le 10 janvier 2016 ; 

Qu' en garantie de ce pret bancaire, les cautions 
hypothecaires sus identifiees, avaient librement et 
irrevocablement consenti, par leur acte d'aval notarie du 
25 juillet 2015, a faire grever l'hypotheque de premier 
rang de Ia requerante, sur leur immeuble couvert par le 
Certificat d' enregistrement n° 012623, vol AMA 82, 
folio 123, portant sur le numero 17.895 du plan cadastral 
de Limete; 

Qu'en sus. les cautions hypothecaires sus identifiees 
avaient egalernent consenti de subir toutes les 
consequences juridiques liees au non remboursement 
dudit credit ; 

Qu'en application des dispositions tant 
contractuelles que legales, la requerante saisit la 
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Attendu que par ailleurs, lacreance de la requerante, 
au 31 jan vier 2017, s' elevait en principal, de 83 7.2 7 6,16 
USD et 327.489,79 CDF, a laquelle il faudrait ajouter Ies 
10% d'honoraires de 1 'Avocat sur Ia creance principale a 
recouvrer, so it 83.727,616 US et les interets moratoires 
de 8% l'anjusqu'aujour du prononce ainsi que les frais 
de justice; 

Que ces sommes globales respectives de 
921.003,776 USD et 360.238,709 CDF, sous reserve des 
interets moratoires et frais de justice a decompter, seront 
compensees a la valeur venale de l'immeuble a faire 
expertiser par voic judiciaire conformement a !'article 
200AUS; 

Qu'il plaira alors, a !a juridiction de ceans, 
d'ordonner au Conservatew; .des titres immobiliers 
competent de proced~r sans desemp~rer a Ia mutation 
fonciere et immobiliere en faveur de la requerante ; 

A ces causes : 

Sous toutes reserves generalement quelconques et 
des moyens de droit a soulever d 'office par Ia juri diction 
de ceans; 

Pour tous les assignes : 

Entendre la juridiction de. ceans dire recevable et 
entierement fondee Ia presente action ; 

Entendre la juridiction de ceans confmner 
respectivement la creance principale de Ia 
requerante, arretee au 31 janvier 2017, a 
921.003,776 USD et 360.238,709 COt ; 

Entendre Ia juridiction de ceans prendre acte de 
)'expertise judiciaire qui sera versee au dossier 
avant le dcliberec ; 

Entendre la juridiction de ceans ordonner 
!'attribution judiciaire de l'immeublc a quo par 
compensation de Ia valeur venale a dire d'expert; 

Par consequent, 

Entendre Ia juridiction de ceans condarnner, in 
solidum, les assignes au paiement du solde 
decoulant de Ia compensation pre-rappele ; 

Entendre en outre, la juridiction de ceans, 
condarnner in solidum les assignes au paiement des 
dommagcs et interets de 8% l'an a decompter a 
partir du 31 janvier 2017 jusqu'au jour du 
prononce; 

Entendre Ia juridiction de ceans condarnner 
egalement, in solidum, les assignes au paiement des 
frais de justice ; 

Entendre Ia juridiction de ceans, ordonner au 
Conservateur des titres immobiliers competent de 
proceder a la mutation, sans desemparer, du 
Certificat d'enregistrement vol. AMA 82, folio 123, 
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au profit de Ia requerante; - c ·. · • ·"'W....., • . .._.,_.,....,,..;._;·;:-Ayant .-p~~Conseil -Maitre John Kab~mba..Ngoy, . 

Entendre dire Ia decision a intervenir executoire sur A vocat a la Cour d'appel de Kinshasa/ Matete et y 
minute sur pied de !'article 49 AUPSRVE. residant; 

Et pour que les assignes n'en pretextent ignorance: 

Je leur ai, 

1 °Pour Ia premiere assignee : 

Etant a 
Et y parlant a 

2° Pour le deuxieme assigne : 

Etant a 
Et y parlant a 

3 o Pour Ia troisieme assignee : 

Etant a 
Et y parlant a 
Laisse a chacun d'eux, copie demon present exploit. 

de Ia requete et de !'Ordonnance abreviative de delai. 

Pour reception : Dont acte : 

L'Huissier de Justice 

J o Pour la premiere assignee 

rai procede, conformement a !'article 7, alinea 2 du 
CPC, a l'affichage d'une copie de !'exploit devant 
la porte principale de la jmidiction de ceans et un 
extr,ait envoye au Journal offici ~! pour publication. 

2° Pour le deux.ieme assigne 

3° Pour Ia troisieme assignee 

Assignation a domicile inconnu 
RC 114.182 

L'an deux mille dix-sept, le trente et unieme jour du 
mois de mars ; 

A Ia requete de : 

1. Fonds National de Promotion et de Service Social, 
en sigle FNPSS, Etablissemenl public, cree par 
!'Ordonnance presidentielle no 161 du 27 
juillet 1963 telle que modifiie par !'Ordonnance 
presidentielle n° 68/057 du 13 fevrier 1968, et regi 
par ie Decret n° 13/007 du 23 janvier 2013 fixant 
les statuts d'un Etablissement public denomme 
«Fonds National de Promotion et de Service Social 
». ayant son siege social situe au croisement 
Boulevard du 30 juin et Batetela dans Ia Commune 
de Ia Gombe, a Kinshasa repn!sente par son 
Directeur generaL Madame Alice Mirimo Kabetsi; 

2. Madame Alice Mirimo Kabetsi, residant sur avenue 
Tombalbay, no 20 bis, Quartier Salongo, Commune 
de Lemba, a Kinshasa/ RDC; 
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Je soussigne Nzita Nteto, Huissier pres le Tribunal 
de Grande Instance de Kinshasa/Gombe : 

Ai donne assignation au: 

Syndicat «Union pour Ia Paix Sociale, en sigle UPS, 
sans · a<lresse· connue en Republique Democratique du 
Congo; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Combe siegeant en matiere 
civile au premier degre au local ordinaire de scs 
audiences, sis au Palais de justice, a Ia Place de 
l'independance dans Ia Commune de Ia Gombe a 
Kinshasa/RDC, a son audience publique du 12 juilkt 
des 9 heures du matin; 

Pour 

Attendu qu'en date du 05 octobre 2016, Monsieur 
Sava Mabiala, Permanent syndical du Syndicat «Union 
pour Ia Paix Sociale» a adresse un memorandum 
reference 47/UPSNP.K/102016 a Son Excellence 
Madame Ia Ministre des Affaires Sociales, Action 
Humanitaire et Solidarite Nationale, dans lequel il 
allegue des fausses affirmations pretendant agir dans 
!'interet des pretendus agents du Fonds National de 
Promotion et de Service social affilies a ce syndicat; 

Attendu que dans ce memo~andum, Monsieur S<:\ ' j 

Mabiala pennanent syndical du syndicat « Union pour la 

Paix Sociale» affirme sans preuve que: 

Depuis le 23 janvier 2013 a octobre 2016, le 
FNPSS rer;:oit les subventions mensuelles du Trcsor 
public en ce qui concerne les frais de 
fonctionnement, !'acquisition d'equipements de 
bureau, le renouvellement de l'outil informatiquc, 
!'acquisition du charroi automobile de 
!'Administration centrale, l'indemnite de transport, 
la prime, gratification et indernnites non 
pennanentes, l'indenmite kilometrique; les 
fournitures et petits materiels, !'aide, secours. 
indemnisation et assistance judiciaire, ll.'s 
interventions economiques, sociales, scientifiqu.cs 
et culturelles; 

un montant des indemnites kilometriques a hauteur 
de 70.057.193 Fe decaisse et octroye 
trimestriellement par le Tresor public en faveur du 
Fonds National de Promotion et de Service Social ; 

Ia marginalisation des cadres et agents sous statut a 
Ia signature du contrat de travail ; 

Attendu que les agissements de Monsieur Sava 
Mabiala Pern1anent syndical du Syndicat « Union Pour 
la Paix Sociale» sont de nature a porter le discredit sur le 
Fonds National de Promotion et de Service Social 
(FNPSS) et ses dirigeants; 
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. . ,. Attendu qu~erk.dare..~~du.-:.1-!.--... ':'?.{}!~~re .20l6;da 
Directrice generate du Fonds National de Promotion et 
de Service Social a adresse la lettre n° FNPSS/DG/DN 
SEC/JKMT/529/2016 dans laquelle elle exprimait 
l'etonnement de constater que pour une premiere 

· correspoJ;J.dance du syndicat « Union pour Ia Paix 
Sociale» en faveur de ses pretendus affilies, it s'adresse a 
Madame Ia Ministr.e des Affaires Sociales, Action 
urnanitaire et Solidarite Nationale qui n'est pas - leur 
·employeur, et a demande a ce syndicat de produire le 
mandat des agents du FNPSS au nom desquels il 
pretendait agir ainsi que la preuve de partenariat entre ce 
Syndicat et le Fonds National de Promotion et de 
Service Social, d'autant plus que les dirigeants du Fonds 
National de Promotion 
et de Service Social n'avaient jusque-la pas connaissance 
de 1' existence de ce Syndicat et encore moins de 
!'adhesion des agents du FNPSS audit Syndicat. Cette 
lettre est restee sans suite jusqu'a ce jour. Ce syndicat a 
done outrepasse le droit syndical; 

Attendu que le synQ.icat « Union pour Ia Paix 
Sociale » en sigle UPS, a manifeste sa grande nuisance a 
l'egard du FNPSS et de Madame Alice Mirimo Kabetsi 
en publiant ledit memorandum dans les reseaux sociaux 
sur internet a travers le site mediacongo.net demontrant 
ainsi !'intention de constituer un reseau d'intoxication de 
desinformation et d'intimidation sur !'internet; 

Attendu ~U:S:si que ce syndicat a manifeste son 
intention de cn!er . un sentiment de n!volte et de 
provoquer un soulevement au milieu des cadres et agents 
du Fonds National de Promotion et de Service 
Social(FNPSS) en reservant copie de ce memorandum a 
tous les agents; 

Attendu que certains agents se soot fondes sur ce 
memorandum pour organiser une manifestation violente 
ep. date du 11 janvier 2017, manifestation qui a fait 
!'objet d'une large couverture mediatique et diffusee a 
travers le mondc entier via youtube : 

Attendu que suite a tout ce qui precede l'honneur et 
la dignite du Fonds National de Promotion et de Service 
Social et de son Directeur general, Madame Alice 
Mirimo Kabetsi ont ete entames par ses affirmations 
fausses et sans preuve et par leur large diffusion a 
travers les medias audiovisuels et les reseaux sociaux a 
!'internet (campagne d'intoxication et de sape); 

Attendu que les faits qui pn!cedent ainsi que les 
allegations mensongeres sont de nature a exposer 
Madame Alice Mirimo Kabetsi a la vindicte populaire; 

Attendu qu'en vertu de !'article 260 du Code civil 
congolais livre 3, le Tribw1al de ceans condamnera Je 
syndicat « Union pour Ia Paix Sociale », en sigle UPS, 
au paiement des dommages-interets pour tous les 
prejudices causes au Fonds National de Promotion et de 
Service Social et a son Directeur general. 

Qu'en outre en vertu de !'article 247 du Code du 
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.travail, le TribWlal de ceans prononceraJa.mssolution de... IE~·· 
ce syndicat « Union pour Ia Paix Sociale », en sigle UPS 
et ordonnera sa radiation du registre des syndicats. 

Par ces motifs: 

Sous toutes reserves generalement quelconques; 

Plaise au tribunal: 

Dire recevable et fondee la presente action mue par 
· le Fonds National de Promotion et de Service Social 

(FNPSS) et Madame Alice Mirimo Kabetsi ; 

En consequence: 

Condamner le syndicat « Union pour Ia Paix Sociale 
» en sigle UPS, au payement de la somme de 
l'equivalant en Francs congolais de 50.000 dollars 
americains au Fonds National de Promotion et de 
Service Social et de Ia somme de l'equivalant en Francs 
congolais 50.000 Dollars americains a Madame Alice 
Mirimo Kabetsi des dommages et inten~ts pour les 
prejudices causes; 

Prononcer Ia dissolution du syndicat « Union pour la 
Paix Sociale», en sigle UPS et ordonner sa radiation du 
registre des syndicats. 

Condamner le syndicat « Union pour la Paix 
Sociale», en sigle UPS, aux frais de Ia presente instance. 

Et pour que l'assigne n'en pretexte !'ignorance, j'ai 
affiche la , ,~opie du present exploit_j mx valves du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Dont acte cout l'Huissier 

Extrait de notification de la date d'audience a 
domicile inconnu 

RC 108.968/109.453 TGI/Gombe 

Par exploit de l'Huissier Kabongo Gustave residant a 
Kinshasa pres le Tribunal de Grande Instance de la 
Gombe, en date du 07 avril 2017, dont copie de 
notification a ete affichee devant Ie Tribunal de ceans, 
les defendeurs notifies notamment Shongo Olungu Jules, 
Lotendo Okanga Christine, Djuwambolo Omehedju 
Jean, Amboshi Shongo Mwilu, Halangi Shongo Julie, 
Ekodi Shongo Augustine, Dimoke Shongo Regine, Walo 
Shongo, Anganawo Shongo Beatrice, Ahido Shongo, 
Okoto Shongo Antoine, Esambo Arnbayengandji wa 
Shongo Marie. Tokena Shongo Marthe, Shongo Olongio 
Jules, domicilies jadis sur !'avenue Dimumbe, au numero 
10444/3, Quartier Mazal dans Ia Commune de Mont­
Ngafula, actuellernent sans adresse connue en 
Republique Democratique du Congo, et une copie de 
notification a ete affichee devant Ie tribunal sus indique, 
En application des dispositions de ]'article 7 CPC dans la 
cause qui les oppose ala CADECO SAU sous le RC 108 
969/109 453 a cet effet. 
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-Et --le Conser.v~w;.....des . Ut:r.e~ -im~_biliers . ~de..;la, . 

Gombe y est aussi appele nonobstant sa comparution a la 
date du 29 mars 2017 pour en decoudre que Ia 
requerante fera application des dispositions de l'article 
18 CPC qui dispose que: « Si de plusieurs defendeurs, 
certains comparaissent et d'autres non Ie tribunal, a la 
requete de l'une des parties comparantes, peut remettre 
l'affaire a une date qu'il fixe, il est fait mention au 
plurnitif de I' audience, tant de Ia non -
comparution des parties absentes que de Ia date remise. 
) ) 

Le Greffier avise toutes les parties, par lettre 
recommandee a Ia porte, de la date de Ia remise, en 
signalant que le jugement a intervenir ne sera pas 
susceptible d'opposition. 

II est statue par un seul jugement repute 
contradictoire entre toutes Ies parties, y compris celles 
qui, apres a voir comparu, ne comparaitraient plus. 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe, siegeant en 
matiere civile et commerciale au premier degre, au local 
ordinaire de ses audiences publiques sis Palais de justice 
en face de Ia Place de l'independance dans Ia Commune 
de Ia Gombe a proximite du Ministere des Affaires 
Etrangeres, a son audience publique du 19 juillet 2017 a 
9 heures du matin. 

Etant qu~ :-c.~s defendeurs n'ont ni domicile, ni 
residence connus en Republique Democratique du 
Congo, une copie de !'exploit est aff!chee devant le 
Tribunal de ceans et l'autre est envoyee au Journal 
officiel de Ia Republique Dcmocratique du Congo pour 
insertion relativement a !'article 7 CPC. 

Dont acte Cout l'Huissier 

Assignation a domicile inconnu 
RC 114.391 

L 'an deux mille dix-sept, le trentieme jour du mois 
de mars ; 

A Ia requete de Monsieur Bekolo Olivier residant a 
Kinshasa sur !'avenue Prevoyance n° 46, Quartier 
Kauka, Commune de Kalamu et de Monsieur Ntua 
Lokoko residant au no 6, avenue Makuta, Quartier 
Nzadi/Kingabwa, Commune de Limete a Kinshasa. 
ayant pour conseils Maitrcs Lunda Mubunda Nzau et 
Sylla Bilonda, Avocats dont le cabinet est situe au n° 4 
de !'avenue Kitona, Quartier Golf, Commune de la 
Gombe; 

Je soussigne Mwadi Agnes Greffier/Huissier pres le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa ; 

Ai donne assignation a : 
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Monsieur I tela Engobo Kas; n' ayant.ni...domicik. ou._ .... ,....,.~~ 
residence connus en Republique Democratique du 
Congo; 

D'avoir a comparaitre par devant Ie Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe y siegeant au 
premier degre en matiere civile au lieu ordinaire de ses 
audiences publiques situe au Palais de justice sis Place 
de I' in dependance a Gombe a son audience publique du 
05 juillet 2017 a 9 heures du matin. - . 

Pour 

Attendu qu'au cours du mois de septembre 2014 
sans prejudice d'une date certaine, Monsieur ltda 
Engobo contracta un pret aupres des demandeurs 
respectivement 4000 $US pour le premier demandeur et 
2500 $US pour le second, en elaborant deux cheques 
pour que les demandeurs puissent retirer !'argent chacun 
a son tour; 

Que curieusement arrives aux dates convennes 
jusqu 'a ce jour les requerants n'ont pas pu n!cuperer 
I' argent faute de provision ; 

Que constatant le manque de provision du compte 
de ce demier a Ia Banque Intemationale de Credit (BIC 
84001-2300396300 1-60/USD), les requerants menerent 
Jes demarches en vue de 1e retrouver ; 

Attendu qu' au regard des cheques signes par 
Monsieur ItBLa Engobo Kas, il reconn;;tjt qu' il do it aux 
requerants pour le premier 4000 $USO et 2500 $USD 
pour le second ; 

Que Ia creance etant certaine liquide et exigil.Jle 
oblige Monsieur Itela Engobo Kas en vcrtu de !'article 
258 CCCL III dele reparer ; 

Attendu que le comportement de Monsieur !tela 
Engobo Kas a cause et continue de causer des prejudices 
enormes aux requerants, il devrait payer en plus du 
principal qui est de 6500 $USD, Jes dommages et 
inten!ts de 20.000 $USD payables en monnaie locale. 

Par ces causes 

Sous toutes reserves generalement quelconques; 

Plaise au tribunal de 

Dire recevable et amplement fondee Ia presente 
action; 

Dire Ia creance certaine liquide et exigible ; 

CondaiTUler l'assigne au paiement de Ia dette 
principale de 6500 $USD et au paiement de dommages 
et inten!ts a l'ordre de 20.000 $USD en Francs 
congolais; 

Dire Ia decision cxecutoire nonobstant tout recours 
conformement a !'article 21 du Code de procedure 
civile ; 

Mettre Ia masse des frais a charge de l'assigne Itela 
Engobo Kas 
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-~ =- --,----Et-p~..J.~~- n~en..pretexte ignorance, je lui 
ai, attendu qu'il n'a ni domicile, ni residence connus 
dans ou hors la Republique Democratique du Congo, j 'ai 
afficbe copie de mon present exploit a la porte principale 
du Tribunal de ceans et envoye une autre copie au 
Journal officiel pour insertion, 

Dont acte Coilt . . . FC Huissier 

Signification du jugement avant dire droit 
RC 110.579 

L'an deux mille dix-scpt, le premier jour du mois de 
mars; 

A Ia requete de Monsieur le Greffier divisionnaire 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; 

Je so~~-~izye : Jyfambe Iyeli, Huissier ou Greffier 
pres le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/ 
Gombe; 

Ai signifie( e) a : 
1. Monsieur Sagbele Eboma Mathieu, Jiquidateur de Ia 

succession Gitawe Monique etablie au n° 12 de 
l'avenue Bumba, Quartier Kinsuka Pecheurs, dans 
Ia Commune de Ngaliema, tant en son nom 
personnel qu 'en sa qualite ci-haut citee ; i ""':· 

2. Monsieur Lumbala Mikiya, n'ayant ni domicile ni 
residence connus dans ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

3. Monsieur Mulumba Mikiya, residant sur !'avenue 
Bosenge no 34, dans Ia Commune de Ngiri-Ngiri a 
Kinshasa; 

4. Monsieur Mukuna Mwepu, n'ayant ni domicile ni 
residence connus dans ou hors la Republique 
Democratique du Congo ; 

5. Monsieur Mbiye Tshizubu, residant a Kinshasa sur 
!'avenue Bokala no 60 bis, dans Ia Commune de 
Ngaba; 

6. Monsieur Kanku Ngindu, residant a Kinshasa sur 
!'avenue Serkas n° 12, dans Ia Commune de 
Ngaliema; 

7. Monsieur Ubulu Pungu, n'ayant ni domicile ni 
residence connus dans ou hors la Republique 
Democratique du Congo; 

L'expedition du jugement avant dire droit rendu par 
le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe, 
siegeant en matiere civile au premier degre , a son 
audience publique du 25 mars 2016, sous RC 110.579 
dont voici Ia teneur ; 

Le dossier RC 110.579 opposant Monsieur Sagbele 
a Monsieur Makubudi et consorts a ete pris en delibere 
pour qu'une decision soit rendue au fond; 
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11 se. fait qu'au cow:s. . du ,delib~·me-mbre dda.,~ .. 
composition a ete prononce avec les dernieres 
nominations et affecte ailleurs, ne faisant plus membre 
de l'effectif des juges du Tribunal de ceans, qui a deja 
procede au renouvellement de son serment et ayant 
meme pris ses nouvelles fonctions ; 

Se trouvant ainsi dans l'impossibilite de prononcer 
sa decision, le tribunal au nt>in d,!1Jne bonne , 
administration de la justice et pour eviter de prejudicier 
aux interets des parties au proces, ordonnera d'office la 
n!ouverture des debats dans la presente cause pour 
changement de composition, Ia renverra en prosecution a 
!'audience publique qui sera fixee a Ia diligence des 
parties, avec injonction au greffier de leur signifier le 
present jugement et se reservera quant aux frais ; 

Par ccs motifs 

Le tribunal, statuant publiquement et avant dire 
droit; 

Vu Ia Loi portant organisation, fonctionnement et 
competence des juridictions de l'Ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure civile; 

Le Ministere public entendu ; 

Ordonne d'office la reouvtlrture des debats dans la 
presente instance ; 

Renvoie la cause en prosecution a !'audience 
publique qui sera fixee par Ia diligence des parties ; 

Enjoint au Greffier de signifier le present jugement a 
toutes les parties ; 

Se reserve les frais. 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de Grande 
Instance de KinshasaJGombe, siegeant en matiere civile 
a son audience publique du 25 mars 2016 a laquelle ont 
siege le Magistrat Gaby Kingombe, president de 
Chambre, Nicolas Simwa Lisele et Bienvenue Nzuzi, 
Juges, avec le concours du Ministere public, represente 
par Madame Ngwolo Ayabu et !'assistance de 
Besokwano Greffier du siege ; 

La presente signification se faisant pour leur 
information et direction et a telles fins que de droit et a 
la meme requete et d'un meme contexte ci-dessus, j'ai 
Huissier/Greffier susnomme, ai donne notification de 
date d'audience aux pre qualifies, d'avoir a comparaitre 
par devant le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe, siegeant en matiere civile au premier 
degre au local ordinaire de ses audiences publiques, sis 
Palais de justice, Place de l'independance, dans Ia 
Commune de la Gombe, a son audience publique du 07 
juin 2017 a 09 heures du matin ; 

Et pour que les no~ifies n' en ignorent ; 

Je leur ai: 
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.1:- . .Pour le&=.1:.':~?l,~-=<!t 7•: ~,. ,..,.._ ... "' 

Attendu qu'ils n'ont ni domicile, ni residence 
connus dans ou hors de Republique . Democratique du 
Congo, j'ai afficbe copie de mon present exploit a la 
porte principale du TribUQal de ceans, et envoye un 
extrait au Journal officiel pour insertion : 

2. Pour Ia 3•: 

Etant a: 
Et y parlant a : 

3. Pour la 5• : 

Etant a: 
Et y parlant a : 

4. Pour Ia 6•: 

Etant a: 
Et y parlant a: 
Laisse copie de mon present exploit : 

Dont acte Cofrt . .. FC L'Huissier/Greffier 

Acte de signification d'un jugement 
RC 9876 

. j · :· 

L' an deux mille dix -sept, le dixieme jour du mois-de 
fevrier; 

A la requete de Madame Brigitte Motelu Boboy, de 
nationalite americaine, residant au no 3870, Ballantrae 
Road n° 08, Eagan, MN 55122, aux Etats-Unis 
d'Amerique, ayant elu domicile aux fins de Ia presente 
au Cabinet de son Conseil, Maitre Fataki Odjolo Mamy 
Marceline, A vocate au Barreau de Kinshasa/Matete, y 
demeurant au no 7, Roi Baudouin, Immeub.le 3Z; 

Je soussigne, Ngomba Nsele, Hulssier judiciaire du 
Tribunal pour enfants de Kinshasa!Gombe et y residant ; 

Ai signifie a : 
Monsieur l'Officier de l'etat civil de la Commune de 

Masina; 

L 'expedition conforme du jugement rendu par le 
Tribunal pour Enfants de Kinshasa/Gombe en date du 03 
fevrier 2017 y seant et siegeant en matiere civile sous 
RC 9876 

Declare que Ia presente signification se faisant pour 
infonnation et direction a telles fins que de droit ; 

Et pour que le signifie n'en ignore, je lui ai laisse 
copie du present exploit et celle du jugement sus-vante. 

Etant a la Commune de Masina ; 

Et y parlant a Madame Musanga Felicite, sa 
preposee de l'etat civil, ainsi declaree. 

Dont acte Coiit ... FC L'Huissier 
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Audience publique du trois fevrier deux mille 
dix-sept 

RC9876 

En cause: 

Madame Brigitte Motelu Boboy, de nationalite 
americaine, resi~nt au n° 3870 Ballantrae Road #08, 
Eagan, MN 55122aux Etats-Unis d'Amerique, ayant elu 
domicile aux fins de la presente au cabinet de son 
conseil Maitre Fataki Odjolo Mamy Marceline, Avocate 
au Barreau de Kinshasa!Matete, y demeurant au n°7, 
avenue Roi Baudouin, Immeuble 3Z dans la Cqmmune 
de la Gombe, a Kinshasa en Republique Democratique 
du Congo ; 

Comparaissant representee par son Conseil precite : 

Requerante ; 

Aux termes de Ia requete datee du 1 er fevrier 2017 
adressee a Madame Ia presidente du Tribunal de ceans 
dont voici Ia teneur : 

Madame Ia presidente, 

Objet : Demande d'un jugement de changement de 
nom d'un enfant; 

Madame Brigi~ Motelu Boboy de nationalite 
americaine, residant ·au n° 3870, Ballantrae Road # 08, 
Eagan, MN 55122 aux Etats-Unis d'Amerique, ayant elu 
domicile au cabinet de Maitre Fataki Odjolo Mamy 
Marceline, Avocate au Barreau de Kinshasa/Matete et y 
demeurant au n° 7, avenue Roi Baudouin, Immeuble 32 
dans Ia Commune de Ia Gombe, Ville Province de 
Kinshasa, de vous approcher pour ce dont l'objet est en 
marge; 

En effet, Madame· Brigitte Motelu Boboy a adopte 
1' enfant mineur de sexe feminin au nom de Mobanza 
Bonzo Prisca, nee a Kinshasa, le 05 septembre 2003 
so us le jugement d ' adoption no RC 5952 du l 5 
novembre 2011 par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/N' djili ; 

La requerante vous saisit atin que 1' enfant Mobanza 
Bonzo Prisca change de nom et porte 1e nom de 
l'adoptant en vertu de l'article 63 et 64 de Ia Loi 0° 
16/008 du 15 juillet 2016 modifiant et completant la Loi 
n° 87-010 du 01 aout 1987 portant Code de la famille. 

Et que I'enfant Mobanza Bonzo Prisca devienne 
Boboy Mobanza Prisca ; 

Et ce sera justice. 

Pour la requerante, 

Son conseil 

Maitre Fataki Odjolo Mamy Marceline, 

A vocate a la cour 
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~~·· L'aff<Jw....,.etant regulierement inscrite au _ role des 
affaires civiles du Tribunal de ceans sous le numero 
9876, fut fixee et appelee a !'audience publique du le 
fevrier 2017, a 09 heures du matin ; 

A 1' appel de La cause a cette audience publique a 
laquelle la requerante a comparu representee par son 
conseil, Maitre Fataki Odjolo Ml!IDY Marceline, Avocate 
au Barreau de Kinshasa/Matete, et ce, sur requete ; 

Sur l'etat de la. procedure, le tribunal se declara saisi 
a son' egard ; 

Vu I' instruction de Ia cause faite a cette audience ; 

Oui, Ia requerante en ses dires et pretentious faites 
verbalement par son conseil precite, sollicita du Tribunal 
de ceans le benefice integral de sa requete introductive 
d'instance ; 

Oui, le Ministere Public represente par le Magistrat 
Lomami Tambashe, ·substitut du Procureur de · la 
Republique, en son avis verbal donne sur le bane requit, 
pour !'interet superieur de !'enfant, qu' il plaise au 
Tribunal de ceans de faire droit a la requete de la 
requerante ; 

Apres quoi, le tribunal declara les debats clos, prit Ia 
cause en delibere pour son jugement a intervenir dans le 
delai legal ; 

A l'appel de Ia cause, a !'audience publique du 03 
fevrier 2017, a laquelle la requerante ne comparut, ni 
personne pour son compte, le · Tribunal, a pres en a voir 
delibere conformement a Ia loi, rendit le jugement 
suivant: 

Jugement 

9876 
Attendu que par sa requete datee du 1 er fevrier 201 7, 

Madame Brigitte Motelu Boboy, de nationalite 
americaine, residant au n° 3870, Ballantrae Road #08, 
Eagan, MN 55122 aux Etats-Unis d 'Amerique, ayani: elu 
domicile aux fins de Ia presente au cabinet de son 
conseil Maitre Fataki Odjolo Mamy Marceline, Avocate 
au Barreau de Kinshasa!Matete, y demeurant au n° 7, 
avenue Roi Baudouin, Irnmeuble 3Z dans Ia Commune 
de la Gombe, a Kinshasa en Republique Democratique 
du Congo, sollicite le changement de nom de !'enfant 
Mobanza Bonzo Prisca, en celui de Boboy Mobanza 
Prisca; 

Attendu qu 'a !'audience publique du 1e fevrier 2017 
a laquelle Ia pn~sente cause a ete prise en delibere apres 
l'avis du Ministere Public, Ia requerante a comparu 
volontairement, representee par son conseiL Maitre 
Fataki Odjolo Mamy Marceline, Avocate, et ce sur 
requete; 

Que sur sa comparution volontaire le tribunal s'est 
declare saisi et partant, Ia procedure sui vie est reguliere ; 

Prenant la parole, Ia requt!rante, par son conseil, a 
confirme le contenu. de sa requete selon laquelle elle est 
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.: m~ • ..adopti.Y..e-.d~l:t'.llfant .c~~emee, .suivant .le 
jugement RC 5952, prononce le 15 novembre 2011, 
executoire a ce jour, du Tribunal de paix de 
Kinshasa/N'djili; qu'en vue de donner a cette enfant 
toutes les facilites possibles, ainsi que les avantages 
familiaux, elle sollicite l'adjonction de son nom a celui 
de sa fille adoptive ; que l' enfant devra porter desormais 
le nom suivant : nom : Boboy, post-nom : Mobanza et 
prenom : Prisca ; 

Attendu qu'a l'appui de son action, la requerante a 
produit au dossier le jugement d' adoption sous RC 5952 
ainsi que l'acte d'adoption n° 80/RS/2011 ; 

Attendu qu'en son avis emis sur le bane, I'Officier 
du Ministere public a conclu, au vu des pieces versees au 
dossier, qu'il plaise au tribunal de dire recevable et 
fondee 1' action roue par Ia requerante ; 

Attendu qu'en droit, Ia Loi n° 16/008 du 15 juillet 
2016 modifiant et completant la Loi n° 87-010 du 1er 
aout 1987 portant Code de Ia famille dispose en son 
article 64 « TI n' est pas perrnis de changer de nom en 
tout ou en partie ou d'en modifier l'orthographe ni 
l'ordre des elements tel qu' il a ete declare a l'etat civiL 
Le changemcnt ou modification peut toutefois etre 
autorise par le Tribunal de paix du ressort de Ia 
residence du demandeur pour juste motif et en 
conformite avec Jes dispositions de !'article 58». 

_ !'""'"'. Le jugement est rendu sur requete so it de l 'interesse- ·­
s' il est majeur, soit du pere de Ia mere de !'enfant ou 
d'une personne appartenant a Ia famille patemelle ou 
matemelle, selon le cas, si I 'interesse est mineur ; 

S'agissant de Ia competence du Tribunal de ceans, 
elle se base sur !'article 99, alinea 2 de la Loi n° 09/001 
du 10 janvier 2009 portant protection de !'enfant, aux 
termes duquel le tribunal pour enfants connait des 
matieres se rapportant a l'identite, la capacite, Ia 

. filiation, !'adoption et Ia parente, lorsque !'interesse est 
mineur. 

Or, le nom participe de l'identite ; 

Et en l'espece, la copie du jugement d'adoption sous 
RC 5952 verse au dossier indique que !'enfant Mobanza 
Bonzo Prisca est nee a Kinshasa le 05 septembre 2003. 
Elle est done mineur ; 

A raison de cette minorite d' iige, la requerante est 
recevable dans son action, etant Ia mere adoptive de I 
'enfant. 

Quant au fond, le motif avance par la requerante 
pour solliciter Le changement de nom est juste. 

En effet, du point de vue du tribunal, l'adjonction du 
nom de l'adoptante a celui de !'adoptee participe de 
!'integration de cette demiere dans le milieu familial de 
l'adoptante, 

· L' enfant Mobanza Bonzo Prisca y trouve son 
interet, ce qui est conforme a I' article 6 de la Loi portant 
protection de I' enfant ; 
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Qu' aucun element du dossier ne permet de dire que 
le nom « Boboy » revet un caractere injurieux. De Ia 
sorte que !'article 58 du Code de Ia famille n'est pas 
heurte. 

Que par ailleurs, le jugement d'adoption sus evoque 
renseigne que l'Officier de l'etat civil de Ia Commune de 
Masina est -celui qui -a etabli l'acte de naissance de 
I' enfant concemee. 

C 'est done le meme qui sera competent pour 
proceder aux devoirs de son etat, en rapport avec la 
presente procedure en changement de nom. 

Que les frais de la presente- instance seront mis a 
charge de Ia requerant~. 

Par ces motifs : 

Le tribunal ; 

Statuant publiquement et contradictoirement a 
l'egard de Ia requerante, Madame Brigitte Motelu 
Boboy, en matiere civile et gracieuse en chambre de 
premiere instance ; 

Vu Ia Loi organique n° 13/011-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juri dictions de I' ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure civile ; 

Vu la Loi n° 16/008 du 15j~llet 2016 modifiant et 
completant Ia Loi n° 87-010 du icr aout 1987 portant 
Code de Ia famille specialement ses articles 58, 64 et 
66; 

Vu Ia Loi n° 09/001 du 10 janvier 2009 portant 
protection de !'enfant en ses articles 6 et 99, alinea 2; 

Vu le Decret d'organisationjudiciaire no 14/013, du 
08 mai 2014, modifiant et completant le Decrct n° 11101 
du 05 janvier 20 II fixant les sieges ordinaires et Ies 
ressorts des Tribunaux pour Enfants ; 

Oui' le Ministere public en son avis ; 

Re~oit Ia requete mue par Ia requerante, Madame 
Brigitte Motelu Boboy et Ia declare fondee ; y 
faisant droit, 

Auto rise celle-ci de changer le nom de I' enfant 
Mobanza Bonzo Prisca, en celui de « Boboy 
Mobanza Prisca » ; 

Enjoint au Greffier, dans 1es deux mois a partir du 
jour ou ce jugement sera devenu definitif; 

• De signifier celui-ci a I'Officier de l'etat civil de Ia 
Commune de Masina, pour transcription en marge 
de 1 'acte de naissance de 1' enfant ; 

• De transmettre celui-ci pour publication au Journal 
officiel ; 

Met 1es frais d'instance a charge de la requerante; 

Ainsi juge et prononce en chambre de premiere 
instance du Tribunal pour enfants de Kinshasa/Gombe a 
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. son.•audience...pub.~u~~03 fe~O 17 a laquelle a 
siege Monsieur Minekayi Citoko Honore, president de 
chambre, avec 1e concours de Monsieur Amuri Kitenge, 
Officier du Ministere public et I' assistance de Monsieur 
Ngomba Nsele David, Greffier du siege. 

Le president de chambre, 

Munekayi Citoko Honore. 

Le Greffier du siege, 

Ngomba Nsele David 

Acte de signification d'un jugement 
RC 113.619 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
de mars; 

A Ia requete de Mesdames Bute Oloke Nadine, 
Kasende Matenike Marie Berthe, Mademoiselle Sangi 
Masongi Esther, Monsieur Sangi Ngwatala Jonathan, 
tous domicilies au n° 152 de !'avenue Kabinda, 
Commune de Kinshasa ; 

Je soussigne, Aundja Aila, Huissier de justice pres Ia 
Cour d'appel de Kinshasa/Gombe; 

_ : " :~: Ai signifie a : ! -"-

Monsieur Tshondo Otenga Tonton, domicilie au no 
3, rue Hortie; appartement 06, Ville de Pierrefonds/ 
Montreal, Province de Quebec, au Canada ; 

Madame Matenike Esebo Marie Berthe, domiciliec a 
Kinshasa, au n° 207, de !'avenue Tende, Commune de 
Ngiri-ngiri ; 

Monsieur Djonga Botulu, n'ayant actuellement ni 
residence ni domicile connus en et hors Ia Republique 
Democratique du Congo : 

L'expedition en forme executoire dujugement rendu 
contradictoirement a l'egard de deuxieme partie et par 
defaut a l'egard de Ia premiere ainsi que Ia troisieme 
partie, par le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe en date du 10 fevrier 2017 so us RC 
113.619. 

La presente signification se faisant pour leur 
information, direction et a telles fins que de droit ; 

Et pour que les signifies n' en ignorent, je leur ai ; 

Pour le premier : 

Etant a 
Et y parlant a 
Pour le deuxieme : 

Etant a 
Et y parlant a 
Pour le troisieme : 
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. . Attendu qu'il n'a pas...d'adresse connu.e .• e~:um,.hn~~entend.r.e.~e le jugement a intervenir executoire 
de Ia Republique Democratique du Congo, j'ai affiche nonobstant tout recours et sans caution 
une copie a Ia porte principale du Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe et une autre copie envoyee 
au Journal officiel pour Ia publication. 

Laisse copie de mon present exploit, ainsi que le 
jugement sus-vante. 

Dont acte coil.t 

Jugement 
RC 113.619 

I'Huissier. 

Le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe 
y siegeant en matiere civile au premier degre rendit le 
jugement suivant : 

Audience publique du dix fevrier deux-mille dix­
sept: 

En cause : 

Mesdames Bute Oloke Nadine, .Kasende Matenike 
Marie Berthe, Mademoiselle Sangi Masongi Esther, 
Monsieur Sangi Ngwatala Jonathan, tous domicilies au 
n°152 de !'avenue Kabinda, Commune de Kinshasa. 

Demandeurs 
"'"'' Contre. ~ , 

: _ ..... 

l. Monsieur Tshondo Otenga Tonton, domicilie au n° 
3, rue Hortie, appartement 06, Ville de 
Pierrefonds/Montreal, province de Quebec, au 
Canada ; 

2. Madame Matenike Esebo Marie Berthe, dorniciliee 
a Kinshasa, au n° 207, avenue Tende, Commune de 
Ngiri-ngiri; 

3. Djonga Botulu, n'ayant actuellement ni residence ni 
domicile connus en et hors de Ia Republique 
Democratique du Congo. 

Defendeurs 

Par la requete adressee a Monsieur le president du 
Tribunal de ceans tendant a obtenir l'autorisation 
d' assigner a bref delai n° 1118/0.15/2016, les 
demandeurs firent donner assignation aux defendeurs en 
ce termes ; 

A ces causes : 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Les assignes ; 

S' entendre recevoir Ia presente action et Ia dire 
fondee; 

S' entendre ordonner Ia licitation de la parcelle 
vantee; 

s, entendre ordonner le partage egal du produit de la 
vente, pour chacun des beritiers seton sa categorie ; 
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Frais et depens comme de droit. 

Par !'exploit date du 26 aout 2016 de I'Huissier 
Sumaili Blanchard du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe, assignation en licitation fit donner aux 
defendeurs d'avoir a comparaitre par devant Ie"Tribunal 
de ceans a son audience publique du 09 novembre 2016 _ 
a 9 heures du matin ; 

A I' appel de Ia cause a cette audience, a laquelle 
Maitre Kilonda, A vocat au barreau de Gombe comparut 
pour les dernandeurs, tandis que le premier defendeur ne 
comparut, ni personne en son nom, Maitre Makasila, 
A vocat au barreau de la Gombe comparut conjointement 
avec Maitre Nkumbu, A vocat au barreau de Matete 
comparut pour le deuxieme defendeur ; 

Sur l'etat de la procedure, le Tribunal se declara 
saisi et renvoya Ia cause a son audience publique du 28 
decembre 2016 pour regulariser la procedure ; 

Par l' exploit date du 25 novembre 2016 de 
l'Huissier Ngiana Kasasala du Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe, notification de date 
d'audience fit donner a Monsieur Tshondo Otenga 
Tonton, assignation en licitation a domicile inconnu a 
Monsieur Djonga Botulu d'avoir a comparaitre par 
devant le Tribunal de ceans a son audience publique du 
28 decembre 2016 a 9heures du matin.; 

A l' appel . de Ia cause a cette audience a laquelle les 
demandeurs compaturent reprcsentes par Monsieur 
Kilonda, conjointement avec Monsieur Munama, tandis 
que le premier defendeur ne comparut pas, ni personne 
pour lui, le deuxieme defendeur comparut par Monsieur. 
Mupaka conjointement avec Monsieur Mukinay et 
Monsieur Bakashila, tous A vocats au barreau de 
Kinshasa ; le troisieme defendeur ne comparut pas, ni 
personne pour lui . 

V erifiant 1 'etat de Ia procedure, le tribunal se dec lara 
saisi, a pres a voir retenu le defaut a I' egard du premier et 
troisieme defendeur, passa Ia parole aux parties pour 
plaidoirie. 

Sur invitation du tribunal les conseils des parties 
ayant tour a tour la parole plaiderent et conclurent en ces 
termes; 

Dispositif de la note de plaidoirie de Ia partie 
demanderesse par son conseil ; 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal : 

De dire recevable et fondee Ia presente action ; 

D'ordonner la licitation de Ia parcelle vantee; 

D'ordonner le partage egal du produit de la vente, 
pour chacun des heritiers selon sa categorie ; 
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"_ ' ·. De dire le jugement. .. a intervenir-... ex~utoire • ...-~.,.-~.fui~ ... MURa.m.a;-A¥ocats- tandis que- ie · defendeur--ne 
nonobstant tout recours et sans caution, car il y a titres comparut pas, ni personne pour le representer et Maitre 
authentiques ; Mupaka conjointement avec Maitre Mukinayi et Maitre 

Frais et depens comme de droit. Nakashila, tous avocats comparurent pour la deux.ieme 
defenderesse Matenike Esebo Marie · Berthe, sur 
sigruficatiOl! reguliere de }'exploit introductif 
d' instance ; 

Et ce sera justice. 

Dispositif. de la note de plaidoirie de la deux.ieme 
partie defenderesse par ses conseils 

Par ces motifs et tous autres a suppleer m~me 
d'office, 

Sous toutes reserves generalement quelconques 

Sans reconnaissance prejudiciable aucune 

Sous denegation formelle de tout 
expressementreconnu 

Plaise a l'auguste Tribunal de ceans de: 

fait non 

Dire recevable et amplement fondee la presente 
action; 

En consequence, ordonner la licitation et dire que le 
produit de la vente se partagera entre les h6ritiers de 
premiere et deuxieme categories en raison de 3/4 et 1/4; 

Disposer des frais comme de droit ; 

Et ce sera justice. 

Le Ministere public represente par Monsieur 
Kinjana, Substitut du procureur de la Republique ayant 
la parole ~lonna son avis sur le b!l';l.~ demanda au 
tribunal de faife droit ala demande des .parties; 

Sur ce, le tribunal declare les debats clos, prit Ia 
cause en delibere et rendit son jugement dont suit Ia 
teneur; 

Jugement 

En cause: 

Monsieur Sangi Ngwatala Jonathan, Mesdames Bute 
Oloke Berthe, Sangi Masongi Esther, demandeurs 

Contre : 

Tshondo Otenga Tonton, Matenike Esebo Marie 
Berthe, et Monsieur Djonga Botulu, defendeurs 

Attendu que par leur exploit introductif d'instance 
sous RC 113.619, Monsieur Sangi Ngwatala Jonathan, 
Mesdames Bute Oloke Nadine, Kasende Matenike Marie 
Berthe, Sangi Masongi Esther ont attrait les nommes 
Tshondo Otenga Tonton) Matenika Esebo Marie Berthe 
et Djonda Botulu devant le Tribunal de ceans pour 
!'entendre dire recevable et fondee leur action, ordonner 
Ia licitation de Ia parcelle sise 81 bis, avenue Kigoma, 
camp PLZ dans la Commune de Lingwala, ordonner le 
partage ega! de Ia vente, dire le jugement a intervenir 
executoire nonobstant tout recours et sans aucune 
caution ainsi que Ies condamner aux frais d'instance; 

Attendu qu'a !'audience pub.lique du 28 decembre 
2016 a laquelle hi. cause fut appelee, insttuite; plaidee""et ­
prise en delibere, la partie demanderesse comparut 
representee par Maitre Kilonda conjointement avec 
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Attendu que la procedure telle que suivie est 
reguliere; 

Attendu que le tribunal estime indiquer de presenter 
les faits de la cause avant leur analyse en droit ; 

Des faits 

Attendu que Madame Antoinette Ngwatala Awuka, 
fut decedee a Kinshasa, le 18 avril2001, laissant derriere 
elle six enfants Tshondo Otenga, Djonga Botulu, Bute 
Oloke, Kasende Matenike Marie Berthe, Sangi Ngwatala 
Jonathan, Sangi Masongi Esther tous heritiers de la 
premiere categorie ainsi que sa grande sceur Matenike 
Esebo, h6ritiere de deuxieme categorie ; 

Attendu que le de cujus a dispose de tous ses biens 
meubles et immeubles, comprenant trois parcelles dont 
Ia parcelle sise 81 bis, avenue Kigoma, camp PLZ dans 
la Commune de Lingwala, pour ses enfants par ·sa 
volonte expriQlee dans son testament authentique du 12 
octobre 1999·; 

Attendu qu' alors que les dem~~s et la deUJ9eme 
defenderesse sont d' accord pour la' vente de Ia parcelle 
sus visee, le premier -et le troisieme defendeur s'y 
opposent et contraignent les autres a demeurer dans 
l'indivision; 

.Qu'ainsi, les demandeurs saisissent le Tribunal de 
ceans pour solliciter Ia licitation de la parcelle querellee ; 

Du droit 

Attendu qu'aux termes des dispositions de !'article 
34 : chacun des · coproprietaires peut touj ours demander 
le partage de . Ia chose commune nonobstarit toute 
convention ou prohibition contraire. 

Les coproprietaires peuvent cependant convenir de 
rester dans l'indivision pendant un temps detem1ine qui 
ne peut exceder cinq ans ; si Ia convention est faite pour 
terme plus long ou pour une duree illimitee, elle est 
reduite a ce terme, et que personne ne peut etre contraint 
de rester dans l'indivision contre son gre; 

Attendu que les demandeurs sollicitent du tribunal 
!'application des dispositions des articles 759 et 760 du 
Code de la famille en tenant compte de Ia seule volonte 
du de cujus exprimee par voie de testament authentique ; 

Qu'ils soutiennent que lors du deroulement des 
cogitations relatives a la vente de Ia parcelle pre 
rappelee, aucune contestation n ·a ete formellement 
soulevee, et que la deuxieme defenderesse s' est meme 
ralliee a la requete des demandeurs en soutenant sans· 
ambages l' action de ce derniers ; 

42 



let mai 2017 Journal Ofticiel de la Republique Democratique du Congo Premiere partie - n° 9 

Attendu qu' en replique la d.!,!l~if:l.Tiy,&'f~nder~:;S~;:o.. 
declare qu'elle ne trouve aucun inconvenient quant a 
1' application de l' article 34 de la Loi dite fonciere et des 
articles 759 et 760 du Code de la famille; 

Qu' elle enchaine en disant que cette application ne 
se fera que sur la parcelle sise 81 bis, avenue Kigoma, 
camp PLZ dans la Commune de Lingwala, couverte par 
un titre precaire, en I' occurrence, le livret de logeur 2417 
et par une fiche parcellaire ; -. · 

Qu'elle conclue que la situation de deux autres 
parcelles restantes couvertes respectivement par le 
certificat d'enregistrement n° vol al 361 , folio 34 et 
separement et ulterieurement dans le respect de la loi et 
de la volonte du de cujus ; 

Attendu qu'ayant la parole pour son avis, le 
Ministere public demande au tribunal de faire droit a la 
demande des parties; 

Attendu qu'en l' espece le tribunal constate que 
toutes les parties sollicitent du tribunall ' application de 
!'article 34 de la Loi dite fonciere qui dispose; 

Chacun des coproprietaires peut toujours demander 
le partage de Ia chose commune, nonobstant toute 
convention ou prohibition contraire. Les coproprietaires 
peuvent cependant convenir de rester dans l'indivision 
pendant un temps determine qui ne peut exceder cinq 
ans ; si la convention est faite pour un terme plus long 
ou pour une dure~:ffiimitee , elle est reduite a ce terme, et 
que personne ne peut etre contraint de rester dans 
Pindivision contre son gre ; 

Que !'article 759 et l'alinea premier de l'article 760 
du Code de la farnille disposent : les beritiers de la 
premiere categorie, re<;oivent les trois quarts de 
l'heredite. Le partage s'opere par egales portions entre 
eux et par representation entre leurs descendants. Les 
heritiers de la deuxieme categorie re<;oivent le solde de 
l'heredite si Jes heritiers de la premiere categorie_ soot 
presents et l'heredite totale s' il n'y en a pas ; 

Qu'ainsi, le tribunal dira recevable et fondee Ia 
presente action, et en consequence, ordonnera la 
licitation de la parcelle sise 81 bis, avenue Kigoma, 
camp PLZ dans la Commune de Lingwala, et le partage 
egal du produit de la vente ; 

Qu'il fera application de !'article 21 du Code de 
procedure civile etant donne que les demandeurs soot 
unanimes pour procecter a Ia licitation de la parcelle 
supra decrite ; 

Que le tribunal considere cette volonte commune 
des demandeurs et de la defenderesse autour de la 
licitation de la parcelle successorale sus visee comme 
etant une promesse reconnue ; 

Qu'en sus, il mettra Ies frais de Ia presente action a 
charge de toutes les parties ; 

Par ces motifs 

Le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/ 
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Gombe siegeant en matiere ciyjje ; __ , __ .", ~, ... , ...... ,,,;.:.,. 

Statuant publiquement et contradictoirement a 
l' egard de Ia partie demanderesse et de la deuxieme 
defenderesse et par defaut a l 'endroit du premier 
defende\lf ; 

Vu Ia Loi n"13/0ll-B du ll avril 2013 portant 
organisation, fonctionnement et competences des 
juri dictions de I' ordre j udiciaire ; 

Vu la Loi 87-010 portant Code de la famille du 
premier aoiit 1987; 

Vu la Loi portant regime general des biens; 

Vu le Code de procedure civile ; 

Le Ministere public entendu ; 

Dire recevable et fondee !'action des demandeurs 
Monsieurs Djonga Botulu, Sangi Ngwatala Jonathan, 
Mesdames Bute Oloke Nadine, Kasende Matenike Marie 
Berthe, Sangi Masongi Esther ; 

Ordonner Ia licitation de la parcelle sise 81 bis, 
avenue Kigoma, camp PLZ dans Ia Commune de 
Lingwala et le partage egal du produit de Ia vente ; 

Fait application de }'article 21 du Code de procedure 
civile au motif sus evoque ; 

Met lcs frais d'instances a charge de toutes les 
parties; 

Le Tribuuahde Grande Instance de ~hasa/Gombe 
siegeant en m~ti~re civile au premier degre a ainsi juge 
et prononce en son audience publiquc du l 0 fevrier 2017 
a Jaquelle siegeaient les magistrats Muhima, president de 
chambre, Odimula et Ngoy, juges ; en presence de 
Shangalume, OMP, assiste de Chanty Makoso Greffier 
du siege. 

La Greffiere les juges le president. 

Demandons et ordonnons a tous.huissiers ace requis 
de mettre le present jugement a execution ; 

Aux Procureurs Generaux et de Ia Republiques d'y 
tenir Ia main et a tous commandements et officiers des 
Forces Armees de la Republique Democratique du 
Congo d'y preter main forte lorsqu'ils seront legalement 
requis; 

En foi de quoi, le present jugement a ete signe et 
scelle du sceaux du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa!Gombe 

II a ete employe quatorze feuillets utilises 
uniquement au recto et paraphes par nous. Greffier 
divisionnaire ; 

Delivre par nous, Greffier divisionnaire de la 
juridiction de ceans ; 

Le 20 fevrier 2017 

Paiement de : 

Grosse 

Copie(s) 

: 14$ 

:28$ 
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Droit prop de 3% Et y parlant a ... 
Signification 

Soit au total 

: 10$ 

:82$ 

Delivrance en debet suiv.ord n° .... / .. ./ du . . .. / . . . ./ 

Monsieur, Madame le (la) president(e) de la 
juridiction 

Le Greffier divisionnaire 

Emmanuel Jikayi Kabuya 

Chef de division 

Notification de date d'audience 
RC 113.345 

L'an deux mille dix-sept, le troisieme jour du mois 
de mars; 

A la requete de Madame Bambemba Ntumba 
Julienne, residant au n° 145 de l'avenue Mahenge, 
Quartier Mungala, dans la Commune de Kinshasa ; 

Je soussigne, Kasandji Carine, Huissier/Greffier pres 
le Tribunal de ceans ; 

Ai donne notift'Cation a : 
1. Monsieur Badibabi Kaninda Louis-Albert, residant 

au n° 70/A de l'avenue Abbe Kaoze, dans la 
Commune de Kintambo ; 

2. Monsieur Kadimba Bulungu Richard, ayant reside 
au n° 70/A de !'avenue Abbe Kaoze, dans la 
Commune de Kintambo, actuellement sans 
domicile, ni residence connus en ou hors Ia 

. Republique Democratique du Congo ; 

3. Monsieur Citenga Bulungu Guylain, ayant reside au 
n° 70/A de !'avenue Abbe Kaoze, dans Ia 
Commune de Kintambo, actuellement sans 
domicile, ni residence connus en ou hors Ia 
Republique Democratique du Congo. 

D'avoir a compara'itre devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Gombe, siegeant en matiere civile 
au premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sis au Palais de Justice, en face du Ministere 
des Affaires Etrangeres, a son audience du 14 j uin 2017, 
a 09 heures precises du matin ; 

Pour : 

S'entendre statuer sur les merites de la presente 
cause inscrite RC 113.345 ; 

Et y presenter leurs moyens. 

Pour que les notifies n'en pretextent !'ignorance, je 
· leur ai: 

Pour le premier : 
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Pour le deuxieme et le troisieme assignes : 

Attendu que le deuxieme et le troisieme assignes 
n' ont ni domicile, ni residence conn~s en ou hors la 
Republique Democratique du Congo, j 'ai affiche une 
copie de mon exploit a la porte d'entree principale du 
Tribunal de ceans et envoye une autre au Journal officiel 
de la Republique Democratique du Congo pour 
publication. 

Laisse copie de mon present exploit. 

Dont acte Coil.t .. . FC Huissier/Greffi.er 

Assignation en licitation forcee a domicile 
inconnu 

RC 29.060/TGI-Kalamu 

L' an deux mille seize, le vingt-deuxieme jour du 
mois de decembre ; 

A la requete de Monsieur Isidore Ngelesi, residant 
au n° 26/bis, Quartier Kimbangu, dans la Commune de 
Kalamu a Kinshasa, ayant elu domicile aux fins des 
presentes au [-f!pinet de ses conseils w tre Kenge 
Ngomba Tshiibmbayi, A vocate a la Coui- 'Supreme de 
Justice et Maitres Mbuyi Betukumesu, Ilunga 
Lubumbashi Francis, Muswamba Mpoyi Nana, Motema 
Ngo Lucien, Betukumesu Kadima Michee, Tshibangu 
Tshibangu Aloys et Ngandu Kanku Dieudonne, 
respectivement avocats pres les Cours d'appel de 
Kinshasa/Gombe, Kinshasa/Matete, de Bandundu et de 
Matadi, dont le cabinet est sis, au n° 10, avenue Kasa­
Vubu, Commune de Kintambo (a cote du pare 
Mafraland, non loin de la procure et du Supermarche 
Monishop) ; 

Je soussigne, Mutombo Diboku, Huissier du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu, et y 
residant; 

Ai donne assignation a : 
1. Monsieur Mbula Antoine, ayant reside au n° 17, de 

!'avenue Kitungi, Quartier Mfimi, dans la 
Conunune de Bumba, mais actuellement sans 
domicile ni residence connus ; 

2. Monsieur Maw(l Ngonga, sans domicile ni 
residence connus dans ou hors la Republique 
Democratique du Congo ; 

3. Monsieur Mawa Ndura, sans domicile ni residence 
connus dans ou hors la Republique Democratique 
du Congo; 

4. Monsieur Mawa, sans domicile ni residence connus 
dans ou hors Ia Republique Democratique du 

46 



1"' mai 2017 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie - no 9 

- -·"" . ----··---Coago..;. · "IIKP ,.__,,_ " ;: . ..:_-.,.~-

5. Monsieur Mawa Mampuya, sans domicile ni 
residence connus en Republique Democratique du 
Congo; 

D'avoir: 

A comparaitre par devant le Tribunal de Grande 
Instance de K.inshasa/K.alamu siegeant en matiere civile 
au premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques situe au croisement des avenues Assossa et 
Force publique, dans Ia Commune de Kasa-Vubu; a son 
audience publique du 30 mars 20 17' a 09 heures du 
matin ; 

Pour 

Attendu que le requerant est beneficiaire d 'une 
decision rendue par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/ Assossa sous RP 7321111 en date du 15 mars 
2'012 ayant acquis a ce jour autorite de chose jugee, 
lequel jugement lui a allow~ Ia sornme de 20.000 USD 
(Vingt mille Dollars americains) a titre des dommages­
interets a lui payer par sieur Mbula Antoine. premier 
assigne, dans le cadre de sa responsabilite civile en tant 
que commettant ; · 

Qu'en etiet, notifie par exploit d'iteratif 
commandement avec instruction de payer en date du 12 
septembre 2012, le premier assigne n' a pas forme appel 

r _ ~ contre I edit jugement dans le delai requis par Ia loi tj!l _ 
" ·' qu ' atteste par les certificats de non appel n° 776 du rs·:' 

mai 2014 et n° 095 du 16 mai 2014 ; 

Attendu que Monsieur Mbula Antoine, fils du feu 
Mawa Ndura, decede depuis 2002 a sa part indivise dans 
Ia parcelle sise au n ° 17, de I' avenue Kitungo, Quartier 
Mfimi, dans Ia Commune de Bumba telle que le 
demontre Ia fiche parcellaire, et que ce demier, premier 
assigne, est debiteur du requerant en vertu du jugement 
sus evoque, lequel jugement est coule en force de chose 
jugee ; · 

II sied que le Tribunal de ceans pour toutes ces 
raisons evoquees, ordonne Ia licitation forcee de Ia 
parcelle sise au no 17. de I 'avenue Kitungi , Quartier 
Mfimi, dans Ia Commune de Bumba a Kinshasa, 
parcelle laissee par feu Mawa Ndura pour obtenir 
recouvrement force sur Ia quote-part revenant au premier 
assigne ; 

Attendu qu · aux termes de I' article 249 de 
I' AUPSRVE, Ia part d'un immeuble ne peut etre mise en 
vente avant le partage ou Ia liquidation que peuvent 
provoquer les creanciers d'un indivisaire ; 

Que de Ia disposition legale pn!citee, le requerant a 
le droit de demander Ia licitation de Ia parcelle 
susmentionnee, objet de l'indivision a laquelle Monsieur 
Mbula Antoine, premier assigne fait partie, aux fins de 
recouvrer sa creance sur Ia quote-part revenant au 
premier assigne sur le produit de Ia vente ; 

Par ces motifs 
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So us .reserves. generalement quelc~--~ -.• 

Sans denegation prejudiciable aucune ; 

Et tous autres a suppleer d'office; 

Plaise au tribunal 

1. Dire Ia presente action recevable et fondee ; 

2. Ordonner Ia licitation forcee de 1a parcelle sise au 
n° 17, de !'avenue K.itungi, Quartier Mfimi, dans Ia 
Commune de Bumbu a Kinshasa ; 

3. Ordonner Ia mise en vente et le partage du fruit de 
Ia vente de la parcelle sise au n° 17, de !'avenue 
K.itungi, Quartier Mfimi, dans Ia Commune de 
Burnbu a Kinshasa ; 

4. Frais comme de droit. 

Et ce sera justice 

Et pour que 1es assignes n' en pretextent ignorance ; 

Attendu qu' ils n'ont ni domicile ni residence connus 
dans ou hors la Republique Democratique du Congo, j ' ai 
affiche copie demon present exploit a Ia porte principale 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu et 
expedie un extrait pour publication au Journal officiel. 

Dont acte : Cofit: FC L'Huissier 

Assignation a domicile inconnu 
RC 30.301 
TGI!Matete 

L 'an deux mille dix-sept, le dixieme jour du mois du 
fevrier ; 

A Ia requete de Monsieur Fangbi Ngindo Kegbe 
Popolipo residant au no 563, de I' avenue Zinias, Quartier 
Residentiel, dans Ia Commune de Limete ; 

En vertu de !'ordonnance 022/2017 rendue sur 
requete par Madame Ia presidente du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Matete, seant a Matete le 
31 janvier 2017, desquelles requete et ordonnance, i1 est 
donne copie avec le present exploit ; 

Je soussigne, Ntumba Zephirin, Huissier de 
residence a Kinshasa et y demeurant au Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa!Matete ; 

Ai donne assignation a : 
Madame Tshiowa Ngandu Marthe, n'ayant ni 
residence ni domicile connus en Republique 
Democratique du Congo comme a l ' etranger ; 

D' avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Matete siegeant en matiere 
civile au premier degre, au local ordinaire de ses 
audiences publiques, sis derriere le Petit marche dit 
Wenze ya Bibende, dans l'ex~magasin temoin dans Ia 
Commune de Matete a son audience publique du 14 
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Pour 

Attendu que Ia parcelle de terre portant le n° 745 du 
plan cadastral_ de la Commune de Limete appartient au 
sieur Fangbi Ngindo Kegbe Popolipo qui y detient un 
titre d'occupation legale a savoir le certificat 
d'enregistrement, vol. A. 161, folio 69 du ler novembre 
1976-; 

Qu'en exit, apres le renversement du regime 
politique de Ia deuxieme Repubiique par l' AFDL, sieur 
Fangbi Ngindo Kegbe Popolipo verra sa parcelle etre 
envahie, puis morcelee en plusieurs lots par la 
defenderesse avant d'y placer des locataires ; 

Que Ia defenderesse signera meme un contrat de 
concession perpetuelle n° AMA 5428 en date du 15 
septembre 2000 avec le Conservateur des titres 
immobiliers de Mont-Amba avant que ce dernier 
n'annule !edit contrat de concession perpetuelle par sa 
lettre n° 2.452.2/455/2000 en date du 21 septembre 2000 
pour cause de superposition avec le certificat 
d' enregistrement du demandeur; 

Attendu qu'il a ete juge que « viol les articles 214 et 
227 de la Loi dite fonciere, le juge qui a declare regulier 
le morcellement d'une parcelle en deux par le fait du 
prince, etant donne que la susdite parcelle etait deja 
couverte par un certificat non annule » (CSJ RC 2002 du 

l:~4 aout 2001 , BA 2000-2005, Kinshasa 2004, pp. 96-f.=.::::-
98); 

Qu'il a ete egalemeht juge que : « N'est pas fonde le 
grief du moyen pris de ce que le juge d' appel n'a pas dit 
pourquoi le premier defendeur en cassation est prefere 
au demandeur dans son droit d'occupation, 1orsqu'il _ 
resulte de la decision attaquee qu' en declarant que le 
premier defendeur etait detenteur d'un contrat 
d'occupation valable et anterieur a celui du demandeur 
en cassation, le juge a suffisamment motive sa 
decision» (CSJ RC 402 du 25 mai 1983, BA: 1980-
1984, Kinshasa 2002, pp. 382-385) ; 

Qu'il a ete enfin juge que: « si deux parties au 
proces detienncnt chacune un certificat d"enregistrement 
se rapportant a la parcelle litigieuse, la cour ne prendra 
pas en consideration le second certificat 
d'enregistrement, lequel devra etre annule, le premier 
certificat d'enregistrement, c'est-a-dire, le plus ancien en 
date, demeurant seul valable » (CSJ TSR 001/RC : 356, 
21112/1983 , inedit cite par Dibunda Kabuinji Mpumbua, 
repertoire general de jurisprudence de Ia C.S.J. 1969-
1985, CDPZ. Kinshasa 1990, pp. 29-30).; 

Attendu que Ia validite du certificat 
d'enregistrement de Monsieur Fangbi Ndingo Kegbe 
Popolipo n'etant pas conteste ni annule et etant surtout 
anterieur, tousles differents certificats d'enregistrements 
obtenus en superposition et de maniere subsequente 
portent abusivement sur Ia chose d'autrui et sont de ce 
fait nuls et de nul effet ; 
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Attendu que le-colnporlt:ment-.d6 -l~£R~"'"cause ---~--"""'" _ 
et continue de causer le prejudice enorme au requerant · 
qui se voit prive de la jouissance de sa parcelle pendant 
plus de 17 ans ; 

Que malgre des multiples ten~tives de solution 
amiable, la defenderesse refuse de liberer la parcelle du 
demandeur; 

Qu'il y a lieu d'ordonner son deguerpissement, des 
siens et de tous ceux qui occupent la parcelle du 
demandeur de son chef avant de condamner l'assignee 
Tshiowa Ngandu Marthe au paiement de }'equivalent en 
Francs congolais de 1.000.000 USD (Dollars americains 
un million) a titre des dommages et interets pour tous 
prejudices subis par le requerant Monsieur Fagbi Ngindo 
Kegbe Popolipo ; 

Attendu que le requerant detient un titre authentique 
sur ladite par celle portant le n° 745 du plan cadastral de. 
Ia Commune de Limete, a savoir le certificat 
d 'enregistrement, Vol A. 161 , folio 69 du t•r novembre 
1976; 

Qu'il y a lieu de faire application des dispositions de 
I' article 21 du code de procedure civile en disant le 
jugement a intervenir executoire nonobstant toute voie 
de recours; 

A ces causes : 

Sous toutes reserv~eneralement quelconques ; 

Sans reconnaissance prejudiciable aucune ; 

Plaise au Tribunal : 

La defenderesse 

S'entendre dire la presente action mue par le 
requerant Fangbi Ngindo Kegbe Popolipo recevablc 
et fondee ; 

S ' entendre ordonner le · deguerpissement de 
Madame Tshiowa Ngandu Marthe et de taus ceux 
qui occupent de son chef la parcelle de terre porta.rit 
le n° 745 du plan cadastral de la Commune de 
Limete appartenant au requerant Monsieur Fangbi 
Ngindo Kegbe Popolipo. 

S' entendre condamner a !'equivalent en Francs 
congolais de 1.000.000 USD (Dollars americains un 
million) a titre des dommages et interets pour tous 
prejudices subis par le requerant ; 

S'ep.tendre :f~·_application de !'article 21 du Code 
de procedure' civile en disant le jugement a 
intervenir executoire nonobstant toute voie de 
recours ; 

Condamner aux frais d' instance. 

Et ~a sera justice 

Met pour qu'elle n'en pretexte !'ignorance, attendu 
que la signifiee (la defenderesse) n'a ni domicile ni 
residence connu en Republique Democratique du Congo 
comme a 1' etranger, une copie de 1' exploit est affichee a 
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~ ..... ~~ prine.ip.ale du tribunal ou la demande est-portee 

et un extrait en est publie au Journal officiel de la 
Republique Democratique du Congo ; 

Dont acte Cout ... FC L'Huissier 

A Madame Ia presidente du Tribunal de Grande 
Instance de et a 

Kinshasa/Matete 

Conceme : Requete tendant a obtenir permission 
d'assignera bref delai sous RC 30. 301. 

Madame Ia presidente, 

Monsieur Fangbi Ngindo Kegbe Popolipo, residant 
au ri0 563 de !'avenue Zinias, quartier Residentiel dans 
Ia Commune de Lirriete, porte tres respectueusement a 
vote connaissance qu'il a assignc, en annulation de 
certificat d'enregistrement et en paiement des dommages 
et interets, Madame Tshiowa Ngandu Marthe, mais cette 
derniere, seton le rapport d'huissier en annexe de la 
presente, a change d'adresse depuis 6 mois mettant ainsi 
notre client dans l ~impossibilite de faire signifier 
I' exploinrdomicile conmi. 

Compte tenu de l'urgence qu'il y a a faire signifier 
!edit exploit, noter client vous prie de l'autoriser a 
assigner a bref delai a domicile inconnu conformement 
aux articles 7, alinea 2 et 10 du Code de procedure 
civile. 

I : -

Le requerant vous prie d~agreer, Madame Ia 
presidente, !'expression de sa respectueuse 
consideration. 

Pour ·le requerant, 

Kashika Mulongoyi 

Avocat 

Ordonnance n° 22/2017 permettant d'assigner a 
bref delai 

L'an deux mille dix-sept, Ie trente et uniemejour du 
mois de janvier; 

Nous, Nima Wanga Stella, presidente du Tribunal de 
Grande Instance de Kinsbasa/Matete, assistee de 
madame Agnes Bokanga lyeko, Greftier divisionnaire 
de cette juri diction ; 

. Vu la requete introduite par Maitre Kashika 
Mulongoyi, en date du 27 janvier 2017 pour Je compte 
de Monsieur Fangbi Ngindo Kegbe Popolipo, residant 
au n° 563 de.l'avenue Zinias, Quartier Residentiel dans 
Ia Commune de Limete tendant a obtenir autorisation a 
assigner a bref delai Madame Tshiowa Ngandu Marthe, 
residant a Kinshasa au n° 293 de !'avenue Lumene dans 
la Commune de Lemba (Reference Lemba Foire); 

Vu les motifs evoques et leur pertinence ; 
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Vu l'urgence; 

Attendu que Ia cause requiert celerite et qu'il y a 
lieu d'y faire droit; 

Par ces motifs : 

Autorisons Monsieur Fangbi Ngindo Kegbe 
Popolipo a assigner a bref d_elai madame Tshiowa 
Ngandu Marthe, a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinsbasa/Matete en matiere civile au 
premier degn!, au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis Quartier Tomba dans Ia Conimune de 
Matete, a son audience publique du 14 mars 2017, des 
09 heures du matin ; 

Ordonnons qu'un intervalle de 30 jour (s) franc (s) 
sera laisse entre le jour de Ia notification et celui de Ia 
comparution ; 

Ainsi fait et ordonne en notre cabinet de 
Kinsbasa/Matete aux :jour, mois et an que dessus. 

La presidente du tribunal, Nima Wanga Stella 

Le Greffier divisionnaire, 

Agnes Bokanga Iyeko 

Assignation en deguerpissement 
RC 29.592 

,; I. 

L'an deux mille dix-sept, le dix-buitieme jour du 
mois d'avril 

A Ia requete de Monsieur Peti Peti Kafuti Patience, 
executaire testamentaire et liquidateur de la succession 
Peti Peti Tamata Bukanga Andre confirme suivant les 
decisions judiciaires RC 46812/G, RCA 30.998 et RP 
3669, residant au n° 124 de l'avenue Bolafa, Quartier 
Peti Peti, Commune de Ngiri:Ngiri , Ville de Kinshasa ; 

Je soussigne, Monsieur Shamata Kazadi Gauthier, 
Huissier de residence pres le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kalamu ; 

Ai donne assignation a : 
Monsieur Dumba Salomon, residant au n° 421 de 

!' avenue Kimbondo, Quartier Lingwala dans Ia 
Commune de Bandalungwa, actuellement n'ayant ni 
domicile ni residence connus dans ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

Madame Nzuzi Masumu Mimi residant au no 112 de 
!'avenue Nguma dans Ia Commune de Ngaliema, Ville 
de Kinshasa ; 

Mademoiselle Tambwe Benedicte, mineure d'age, 
representee par ses parents Monsieur Tambwe Mwana 
Lenge Pacifique et Madame Salumu Mwayuma Regine, 
residant au n° 27 de l'avenue Ndjanona, Quartier Binza 
Village dans Ia Commune de Ngaliema; 
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~-Monsiem . ..J.e.£onservateur de titres immobiliers et ... ConservateUL.de Ban.<!alungy.ra ·et ·occupe actuellement . 
foncier de la Circonscription fonciere de Bandalungwa a ladite parcelle ; 
K.inshasa!K.asa-Vubu. 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande In,stance de K.inshasa!K.alamu, siegeant au 
premier degre en matiere civile a son local ordinaire des 
audiences publiques sis croisement des avenues Assossa 
et Force publique dans }'enceinte de l'immeuble 
CADECO, en face de la station total, Commune de 
Kasa~ Vubu a son audience publique du 25 mai 2017 a 9 
heures du matin ; 

Pour 

Attendu que le requerant est le fils biologique de feu 
Peti Peti Tamata Bukanga, proprietaire exclusive de Ia 
parcelle sise avenue Kimbondo n° 421 , Quartier 
Lingwala, dans Ia Commune de Bandalungwa, suivant 
!'attestation de propriete n° 0173/0211975 du 18 fevrier 
1975, une main levee de cession de creance n° 
0173/02/1975 du 07 fevrier 1975 de l'Office national de 
logement et de 1' attestation valant fiche parcellaire du 
Commissaire de Zone (Commune) de Bandalungwa 
signee en 1975 ; 

Attendu que le requerant, vit depuis 1 'acquisition de 
ladite parcelle par son defunt pere Peti Peti Tamata 
Bukanga Andre jusqu'a son deces, aux cotes de ce 
dernier; 

Qu'avant sa mort Monsieur ,Peti Peti Tamata 
Bukanga Andre, proprietaire de Ia parcelle n° 421 
avenue Kimbondo, Quartier Lingwala, dans la 
Commune de Bandalungwa, a laisse un testament 
legalise du 08 fevrier 2006 et Ia procuration speciale du 
03 mai 2010, il avait designe le requerant pour gerer non 
seulement la famille mais egalement ses biens au cas ou 
il arrivait a mourir. 

Attendu que le requerant etait designe et confirme 
comme executaire testamentaire et . iiquidateur de la 
succession Peti Peti Tamata Bukanga selon Ia volonte du 
de cujus par le jugement RC 46.812/G du 07 mars 2014 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu ; 

Attendu cependant, que le premier assigne Monsieur 
Dumba Salomon fils de Monsieur Dumba Nzey grand­
frere de feu Peti Peti Tamata Bukanga Andre, neveu et 
cousin au requerant pretendu ladite parcelle appartient a 
son pere, s'est fait confectionne des faux titres de 
propriete, une fiche parcellaire du 03 novembre 2009 et 
le certificat d'enregistrement vol AF 87 folio 83 du 27 
octobre 20 l 0 et, a vendu ladite parcelle en date du 23 
septembre 20 l 0 a Madame Nzuzi Masumu la deuxieme 
assignee, celui-ci obtient le certificat d' enregistrement 
vol AF 87 folio 83 du 27 octobre 2010, fort de ce titre, 
elle a vendu ladite parcelle a mademoiselle Tambwe 
Benedicte, mineure d'age, representee par ses parents, 
Monsieur- Tambwe Pacifique et Madame Salumu 
Regine, qui obtient le certificat d'enregistrement vol AF 
117 folio 115 du 19 mars 2015lui etablit par le 
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Attendu qu'ayant constate que les pieces faisant 
usages de proprietes par son neveu Dumba Salomon 
constitue un faux en ecriture et usage de faux et de 
stellionat le feu Peti Peti Tamata Bukanga Andre le cita 
directement devant le Tribunal de paix de Kinshasa/Pont 
Kasa-Vubu SQ~ RP 8079/.III, qui malheureusement dit 
non etablies en fait comme en droit les infractions mis a 
charge de cite 1' acquitta et le renvoi de fin de toutes 
poursuites judiciaires; 

Que mecontent de ce jugement, Monsieur Peti peti 
Tamata Bukanga Andre releva l'appel devant le Tribunal 
de Grande Instance de Kinshasa/Kalamu so us RP A 
4228, qui par contre infirme le j.ugement entrepris, et dit 
etablies les infractions de faux comrnises en ecriture 
dans la fiche parcellaire du 03 novembre 2009 et dans le 
certificat d'enregistrement du 17 mars 2010 et celle 
d'usage de ces documents ainsi que Ia tentative de 
stellionat mises en charges de cite, a ordonner la 
confiscation et la destruction desdits titres de propriete 
sans condamner le faussaire a une peine quelconque au 
motif que le Ministere public n'etant pas en appel ; 

Statuant sur les interets civile, dit recevable et 
fondee l'actioa du citant Peti Peti en ce qui concerne les 
infractions ci-dessus etablies et condamne le cite a lui 
p_ay~r Ia somme de 4.500.000FC a titres de dommages et 
interets pour tous les prejudices subis ; 

Attendu qu'a la suite de cette decision du juge 
d'appel sous RPA 4338 le cite Dumba Salomon par 
declaration faite et acte ~te-· 18 fevrier 20 II au greffe du 
Tribunal de ceans, forma pourvoi en cassation sous RP 
3669; 

Attendu que Ia Cour Supreme de Justice saisie du 
pourvoi de Monsieur Dumba Salomon, constata que 
Monsieur Peti Peti Tamata Bukanga Andre, decede en 
cours d'instance, ordonna la reprise d'instance, rejeta le 
pourvoi par son arret RP 3669 du 05 octobre 2016 contre 
le jugement RPA 4338 rendu par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kalamu en date du l 0 janvier 20 I 0 
et met a Ia charge de demandeur les frais d'instance 
arretes a Ia somme de 55.800FC ; 

Attendu qu'a !'execution du jugement RPA 4338, 
sous RH 6086 un proces-verbal fut etabli le 23 mars 
2017 par l'Huissier de justice Famba Okita Kassende 
assiste de Monsieur Nsimba Ndonzolo temoin requis, 
ayant confisquc et detruit le certificat d'enregistrement 
vol AF 84 folio 59 au bureau du Conservateur de titres 
immobiliers de Bandalungwa devant Madame Nguizani 
et Monsieur Efolumbo Nkenye, respectivement Chef de 
bureau et de contentieux, suivant l'ordre de mission 
n°105/2017 du 08 mars 2017; 

Attendu que le Certificat d'enregi~trement vol AF 
84 folio 59 appartenant au premier assigne, sur base 
duquel la mutation a ete faite au profit du certificat 
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,....,_ _ d' enregistrement vol AF folio. 83 du deuxieme assigne eL ... · =c; ..... ~~dire .,le_,jugement a intervenir executoire · ... 
ce demier a son tour a permis la mutation du certificat nonobstant a tous recours et sans caution ; 

d'e.~~gistre~en~ vol AF 117 folio 115 appartenant au De condamner le premier assigne a payer a mon 
trots1eme ass1gne ; requerant la somme equivalent en Francs congolais de 

Attendu que .le Certificat d'enregistrement vol AF l'ordre de 20.000 $USD (Dollars americains vingt mille) 
84 folio 59 appartenant au premier assigne a ete juge a titre de dommages et interets pour tous prejudices 
faux, confisque et detruit, par consequent les certificats subis ; 
d'enregistrements du deuxieme et troisieme soot faux, 
faute de soubassement, car fraude corrompt tout ; · 

Que forte de toutes les piece en possession du 
demandeur, !'attestation du propriete du 18 fevrier 1975, 
de main levee de cession de creance du 07 fevrier 1975 
et de l' attestation valant fiche parcellaire etablie en 
1975, sont Iegalises et qu'ils sont par consequent des 
titres authentiques sollicite du Tribunal de ceans 
d 'ordonner en consequence le deguerpissement du 
premier defendeur a I' occurrence Monsieur Dumba 
Salomon ainsi que de tous ceux qui occupent les lieux 
litigieux de son chef; . 

Attendu que le jugement sous RPA 4338, qui a 
ordonne la confiscation et Ia destruction du certificat 
d'enregistrement vol AF 84 folio 59 du 17 mars 2010 a 
deja acqu~s l'autorite de la chose jugee, il est de bon 
droit que Ia decision a intervenir soit assortie de la 
formule executoire en application de l' article 21 CPC ; 

Attendu que pour eviter qu'il ait multiplicite de 
proces, mon~eq~ .. u!rant estime qu'il y a li~'!:!~'associer Ia 
deuxieme et Ia troisieme assignees ainsi que le 
Conservateur de titres immobiliers de Bandalungwa en 
vue d'un jugement commun et opposable a toutes les 
parties; 

Attendu que le comportement du premier assigne a 
cause et continue a causer d'enormes prejudices 
incommensurables a mon requerant qui en reclame 
reparation par une somme de l'ordre de 20.000 
$USD(Dollars americains vingt mille) eqnivalant en 
Francs congolais a titres des dommages et interets, ce, en 
vertu de I' article 258 CCCLIII; 

Attendu que compte tenu de la celerite qu' exige Ia 
presente cause, il convient d'assigner a bref delai et de 
plaider a la premiere audience introductive instance, en 
application de !'article 28 du reglement interieur des 
cours et tribunaux, et parquets et soit notifies !'exploit 
introductif d'instance en meme temps que les pieces a 
convictions. 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves genc:!ralement. quelconques de 
droit ; 

Plaise au tribunal ; 

De dire recevable et fondee raction mue par le 
dernandeur ; 

D 'ordonner en consequence le deguerpissement du 
premier assigne ainsi que toutes autres personnes qui 
occupent les lieux revendiques et de son chef 
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Frais et depens a charge des assignes. 

Et pour que les assignes n'en pretextent ignorance, 

Je leur ai laisse chacun une copie de mon present 
exploit de Ia requete, de !'ordonnance abreviative de 
delai ainsi qu'un dossier des pieces parapbees et cotees 
de 1 a 50 tout en leurs signifiant que cette cause .. sera 
plaidee a Ia premiere audience introdu~tive d'instance, 

Pour le premier 

Attendu qu'il n'a ni domicile ni residence connus 
dans ou hors la Republique Democratique du Congo,j'ai 
affiche a la porte principale du Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa!Kalamu une copie de mon present 
exploit, avec Ia requete abreviative de delai et 
l' ordonnance de Ia presidente du tribunal autorisant 
d'assigner a bref delai et envoye une copie au Journal 
officiel pour publication. 

Dont acte Coilt Huissier 

Ordonnance n° 076/2017 permettant d'assigner a 
bref delai 

L' an deux mille dix-sept, le dix-septieme jour du 
mois d'avril; 

Nous, Nkoko Kimbembi Vernet, president du 
Tribunal de Grande Instance de K.inshasa/Kalamu, 
assiste de Monsieur Mvemba Umba Lambert, Greffier 
divisionnaire de cette juridiction ; 

V u le requete du 12 avril 2017 adrcssee a Madame 
le president du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Kalamu par Madame Akenda Ambukiyenyi, · 
residant sur I' avenue Kibunda n° 177 I 191, Quartier Kasal 
dans Ia Commune de Ngiri-Ngiri a Kinshasa, tendant a 
obtenir l'autorisation d'assigner a bref delai en 
deguerpissement Monsieur Dumba Salomon, Madame 
Nzuz.i Masumu Mimi, Mademoiselle Tambwe Benedicte 
mineure representee par ses parents Monsieur Tambwe 
Mwana Lenge Pacifique et Madame Salumu Mwayuma 
Regine ainsi que Monsieur le Conservateur des titres 
immobiliers et fonciers de Ia Circonscription fonciere de 
Bandalungwa sous le RC 29.592; 

Attendu que des termes de Ia requete ainsi que de 
1 ·assignation, il ressort que celerite devrait y etre faite ; 

Qu'il y a lieu d'y faire droit; 
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··.;.: .. ·.~· Par ces motifs .·. --:1..-..-~ .. -- ~ -.~~.. ... ~~~.$- de~ local. orainaite de ses audiences.--_ 
Vu !'article 10 du Code de procedure civile; publiques sis Palais de justice, Place de l'independance 

en face du Ministere des Affaires Etrangeres dans Ia 
Commune de la Gombe a son audience publique du 01 
fevrier 2017 ; 

Vu l'urgence ; 

Vu les moyens renseignes dans ladite requete et les 
pieces y jointes ; 

Permettons a Monsieur Peti Peti Kafuta Patience, 
d'assigner a bref delai en deguerpissement Monsieur 
·oumba.saiomon ei consorts ~ -l'auilience publique du 28 
mai 2017 a 9 heures du matin ; 

Ordonnons qu'un intervalle de 30 jour(s) franc(s) 
sera laisse entre le jour de !'assignation et celui de la 
comparution ; 

Ainsi ordonne a notre cabinet a Kinshasa, aux jour, 
mois et an que dessus ; 

Le Greffier divisionnaire Le president du tribunal 

Mvemba Umba Lambert Nkoko Kimbembi Vemet 

Assignation a domicile inconnu et par affichage 
en annulation de I' execution d'une decision judiciaire 

RC 112.471 

L' an deux mille seize, le vingt et unieme jour du 
mois de novetri.bre; [ .. ::r 

A Ia requete de monsieur Kisungu Mvunzi Simon, 
residant a Kinshasa, sur avenue Lukolela n° 80 dans la 
Commune de Kinshasa, ayant pour conseil , Batonnier 
Jean-Joseph Mukendi wa Mulurnba, Avocat a la Cour 
Supreme de Justice, Maltres Nicodeme Richard Muka 
Kama1enga, Avocat a Ia Cour d'appel de 
Kinshasa/Gombe ; 

Monique Kolongo Mushiyayi et Yvette Mukendi 
Muanjelu, Avocat a la Cour d'appel de Kinshasa, Julie 
Tumba Mukanya , Avocat a 1a Cour d 'appel de 
Kinshasa/ Gombe et Diane Mukajimueni Tshibuabua, 
Avocat au Barreau de Bandundu ydemeurant immeuble 
(TSF) 2• niveau, local 937/10, avenue du Livre n° 75 , 
coin avec avenue TSF, dans la Commune de Ia Gombe ; 

Je soussigne, Surnaili Blanchard, Huissier de justice 
pres le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/ 
Gombe; 

Ai donne assignation a domicile inconnu et par 
affichage en annu1ation de !'execution de l"arret RCA 
24.354 ; 

Monsieur Ndjiba Ndjongo Jose, Huissier 
d'execution au Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/ Gombe n'ayant pas de domicile ni residence 
connus en Republique Democratique du Congo ; 

· D'avoir a: 
Comparaitre par devant le Tribunal de Grande 

Instance de Kinshasa/Gombe, siegeant en matiere civile 
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Pour : 

Attendu que la parcelle du demandeur qui porte 1e 
numero 21.821 du plan cadastral de la Commune de 
Ngaliema, Quarrier Bassoko a ete etablie en vertu du 
contrat de concession perpetuelle n° 22292 du 04 juin 
2001 et du certificat d'enregistrement voL al. 427 folio 
173 du 24 juin 2008, au profit de Monsieur Kisungu 
Mvunzi Simon, detenteur des titres de propriete devenus 
inattaquables ; qu'avant !'acquisition de ladite propriete 
par Monsieur Kisungu, son numero cadastral provenait 
d 'une grande concession, le 20.118 qui avait ete 
subdivisee en trois lots, le 21819, 21820 et 21821, la 
grande concession 20.118 appartenait a Madame Kiambi 
Lutonda qui avail ete remise dans ses droits a Ia suite 
d'une expropriation de longue date par maman 
Bobiladawa ; lors de cette retrocession, la dite 
concession etait regie par le contrat de location numero 
al. 101925 conclu le 31 mars 2000 avec la Republique 
Democratique du Congo ; 

Que telle' que precise ci-haut, Madame Kiambi 
Lutonda fut victime d'expropriation forcee au profit 
d'une reunification d'une grande C?Qpession VOisine 
notamment Ia parcelle 13.961 ; 

Que seton le rapport de I' Administration fonciere au 
«;::onservateur des titres immobiliers, rapport n° 441/2010 
du 15 novembre 20 I 0, Ia parcelle 13/961 avait connu 
plusieurs fluctuations notamment ; 

La reunification de Ia parcelle 13.961 avec les 
parcelles environnantes (dont celle de Madame 
Kiabi), 

La creation de Ia parcelle 15.050 issue de Ia 
modification de Ia concession formee par 
reunification de Ia 13 .961 , 

Une cession verbale a titre gratuite, de Ia parcelle 
15 .050 (sans titre) a la fondation Diangenda 
Kuntima Asbl par Maman Bobiladawa, epouse du 
feu President Mobutu 

Le morcellement de la parcelle 15.050 et creation 
de plusieurs autres par Arrete rninisteriel 
n° l440/0073/95 de 1995 (dont Ia creation de la 
parcelle 17.810) 

Le morcellement de !a parceUe 17.810 dont le·1ot 
18.067, par le charge de la fondation Diangenda, 
notammcnt le feu Mayimbi ; 

Entin Je morcellement en trois parties de Ia parcelle 
18.067 toujours par feu Mayimbi et de Ia sortie Ia 
parcelle 20.116, 20.117 et 20.118 ( dont la parcelle 
20.118 origine de Ia concession du demandeur 
avant 1e morcellement) ; 
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Attendu que selon les.-r.apports....de....ll.Msi"':j;tration-. ._ - Attendu ..que. Ia succession Mayimbi a de nouv.eau.,__...~..,... ... z ..... 

fonciere, Ia parcelle 20.118 dont s\~tait accapare feu initie une action sous le RC 106.335 et en RCA 
Mayimbi du fait de son pouvoir de gerant de la 29673/29.767, rendu en 2013 par Ia Cour d'appel de 
fondation, a ete, des son origine entouree de plusieurs Kinshasa/Gombe pour solliciter Ia condamnation par 
irregularites dans la procedure de leurs acquisitions des jugement executoire de la Republique Democratique du 
la source de la parcelle 13.961 ; Congo et du Conservateur des titres immobiliers afin 

Attendu qu'il y avait eu un vieux contlit deja juge 
par les cours et tribunaux portant sur l'ancienne parcelle 
numero 20.118, devenue inexistarite a ce jour ; 

Que parmi ses procedures, les plus determinantes 
pour Ia presente action portee devant votre Tribunal sont 
d'une part l' Arret RCA 24.354 rendu en 2007, attaque 
en cassation sous le RC 3496 et d'autre part I' Arret RCA 
29673/29.767, rendu en 2013 qui annule les titres de 
proprietes .dont se prevalait jusque-lu Ia famille 
Mayimbi. 

Que le conflit originaire avait oppose Madame 
Kiambi Lutonda (proprietaire de Ia parcelle 20.118) a Ia 
famille Mayimbi, dont leur pere avant son deces et le 
liquidateur ... En effet dans une des procedures qui fait 
actuellement l'objet d'une execution irreguliere, Ia Cour 
d'appel rendue le 07 juin 2007 en matiere de tierce 
opposition, !'Arret RCA 24.354, entre les parties 
Mayimbi et Madame Kiambi Lutonda, que Ia cour a 
annule le contrat de location de Ia concession al.l 01925 
ctablie au nom de Madame Kiambi pour valider le 
contrat de location ~00.552 du 24 fevrier 1998 eta 
ordonne l'etablissernent des titres en faveur de Monsieur 
Mayimbi ( de son vivant) de Ia meme concession n° 
20.118 ainsi que le deguerpissement de Madame Kiambi 
Lutonda de cette parcelle querellee, attendu qu'a ce jour 
le Conservateur des titres immobiliers a declare son 
incapacite a executer un tel arret et n'etre pas en mesure 
d' etablir des titres de propriete en faveur des heritiers de 
Mayimbi pour les raisons fondamentales que voici : 

Les decisions judiciaires suivantes ne peuvent 
aucunement lui etre imposables, RCA 25.354, RCA 
25.629, RC 73.750 et 84.918 car il n'a jamais ete 
appele ni represente devant les instances, 

Feu Monsieur Mayimbi Ma Mukanda ainsi que 
t• ami cal des educateurs de parents chretiens avaient 
perdu leur droit de propriete apres l'annulation de 
leur contrat n° AL l 00.552 du 15 fevrier1998 et que 
suite au reglement de conflit 0° 1.445.2/00270/98 
redige par le Directeur chef de service foncier et 
immobilier avec Ia precision que le reglement de ce 
conflit a ete cloture en faveur de Madame Kiambi 
Lutonda 

Que Ia famille Mayimbi s'il estime etre dans leur 
droit, en vertu de l'article 244 de Ia Loi fonciere, il 
devrait plutot attaquer Ia decision d'annulation de 
leur contrat devant le Tribunal de Grande Instance; 

Et enfin, que Ia dite parcelle n'existe plus apres son 
morcellement car elle a donne lieu a trois autres 
parcelles. 
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que ce dernier execute le jugement RC 84.918 du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gomb.e et 
I' arret RCA 24.354, en operant Ia mutation de la parc-elle 
cadastree au n° 20.118 de Ia Commune de Ngaliema; 

Attendu qu' aux termes de cette procedure, Ia Cour 
d'appel a declare non fondee !'action de la famille 
Mayimbi et annule le contrat de location al. 100.552 du 
14 fevrier 1998 etablie jadis a Monsieur Mayimbi rna 
Mukanda (par irregularite), cette decision est frappee 
d 'un certificat de non pourvoi en cassation devant Ia 
Cour Supreme de Justice ; 

Attendu que Ia Cour a confmne dans les droits de 
propriete d'un intervenant volontaire a ladite procedure, 
Monsieur Mundhu, acquereur de Ia parcelle issue du 
morcellement en trois de Ia concession 20.118 qui etait 
l' ancienne propriete de Madame Kiabi ; 

Que malgre I' annulation des titres des proprietes par 
l'artet RCA 29673/29.767, Ia famille Mayimbi diligente 
!'execution d'un arret inexecutable du fait de 
!'inexistence de son soubassement notamment Ia 
parcelle nurnero ?QJ 18 devenue inexistante \St; jour ; 

Que Madame Mbuka Lembe, sa~ titre ni droit et 
non_porteur d'une procuration pour agir en lieu et place 
de Ia famille Mayimbi, se dit etre acquereur de Ia meme 
propriete par le fait d'une simple decharge, va jusqu'a 
fairc dcguerpir le requerant qu'i est proprietaire de Ia 
parcelle n° 21.821 autre que celle qui-porte le numero 
20.118; 

Que le greffe d'execution connaissant les faits s'est 
empresse le 15 decembre 2015 ; 

D'executer un arret en notifiant l'iteratif 
commandement a une adresse differente de Ia parcelle 
20.118, a savoir a l'adresse de Madame Kiambi sise 43, 
avenue Boboliko dans la Commune de Mont-Ngafula 
alors que Ia parcelle 21.821 dont a ete deguerpi le 
requerant est situee dans Ia Commune de Ngaliema ; que 
s'enfons;ant dans cette irregularite, les assignes se font 
aider a !'aide des services non officicls pour le 
deguerpissement du requerant ; 

Attendu que le jugement RC 106.335 du Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa/Gombe et I' arret RCA 
29673/29767 qui a consacre le droit du voisin Mundhu 
constituent des titres authentiques ; 

Par ces motifs : 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Sans prejudices de tous autres droits dus ou a 
prevaloir en cours d'instance ou a faire suppleer; 

Plaise au tribunal : 
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Dir.e .recevable-et-fondee.,l:assignation-~ation .,., -~-roen matiere. civile et cornmerciale au second. degre,*dans-._, .... ....-
de !'execution introduite par le requerant Kisungu un des locaux ordinaires de ses audiences publiques au 
Mvunzi Simon ; Palais de justice, sis Place de l'independance a 
Ordonner I' annulation de l' execution soi-disant de Kinshasa/Gombe -a son audience publique du 19 juillet 
l'arret RCA 24.354 contre Madame Kiambi sur Ia 2017 a 9 heures du matin; 
parcelle 21.821 de Monsieur Kisungu Mvunzi. Pour 
Simon et en consequence faire deguerpir les Attendu que la cause inscrite sous RCA 31.529 a ere 
personnes qui 1' occupent P~~ voie des . faits de introduite devant la Cour de ceans depuis le - 18 
Mbuka ou de Ia succession Mayimbi; septembre 2014 et restee dormante pour retarder 
Ordonner la reinstallation du requerant dans sa !'execution du jugement sous RCE 3499, rendu le 01 
parcelle n° 21.821 de la circonscription cadastrale juillet 2014 par le Tribunal de commerce 
de la Commune de Ngaliema ; de Kinshasa-Gombe en faveur de mon requerant; 

De condamner .le defendeur au paiement des Attendu que mon requerant a du interjeter l'appel 
dommages-interets de 10.000 USD, pour tous incident suivant la declaration faite au greffe de la Cour 
prejudices subis ; de ceans en date du 18 novembre 2015 contre le 

Dire le jugement a intervenir executoire par jugement susvise; 
provision nonobstant tout recours; Attendu que mon requerant a deja transrnis son 

Laisser les frais d'instance a charge de Ia premiere 
assignee; 

Et pour que l'assigne n'en pretexte ignorance, j'ai 
procede a l' affichage du present exploit a la valve du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe et 
envoye un exemplaire pour publication au Journal 
officiel de Ia Republique Democratique du Congo. 

Dont acte Cout/FC L'Huissier 

Notification de sommation de conclure a domicile 
inconnu 

RCA 31.529 
Cour d'appel!Kinshasa-Gombe 

L'an deux mille dix.-sept, le dix-septieme jour du 
mois d'avril; 

A Ia requete de : 

Monsieur Venant Nyundo, residant sur !'avenue 
Mbudi n°4, Quartier Munganga, 
Kinshasa!Ngaliema, ayant pour conseil, Maitre Pierrot 
Mukongo, Avocat ala cour; 

Je soussigne Aunda Aila, Greffier/Huissier pres la 
Cour d'appel de Kinshasa-Gombe ; 

Ai donne SOfiUY <>n de conclure a : 

Monsieur " ~ Ngongo Ngoy, de nationalite 
congolaise, residant jadis au no 1467 de !'avenue Pangi, 
Quartier Masano, dans la Commune de Lemba, Ville de 
Kinshasa, actuellement sans adresse connue en 
Republique Democratique 
du Congo ou en dehors de la Republique Democratique 
quCongo. 

D'avoir a comparaitre 

Devant la Cour d'appel de Kinshasa/Gombe siegeant 
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projet de conclusions et pieces a Ia partie sommee depuis 
plus d'une annee; et que depuis Iors Monsieur Jody 
Ngongo a disparu de son adresse habituelle; 

Attendu que malgre des remises successives de 
l'affaire, le somme s'abstient deliberement de conclure; 

Attendu que l'affaire est en etat de recevoir 
plaidoirie; 

Qu'il est fonde de faire usage des articles7, al.2 et 19 
du Code de proced;~e civile; r-:= 

~-··.-- -:-..-: . ..; 
Vu . que Monsieur Jody Ngongo, a ce jour, n'a ni 

domicile, ni residence connus en Republique 
Democratique du Congo. 

Aces causes 

Le somme 

S'y voir et s'entendre appliquer !'article 19 du Code 
de procedure civile qui dispose: 

. «Lorsque a pres a voir comparu, le defendeur ne sc 
presente plus ou s'abstient de conclure, le demandeur 
peut poursuivre !'instance apres sommation faite au 
defcndeur. Cette sommation reproduit Ie present article. 

Apres un delai de quinze jours francs a partir de Ia 
sommation, le demandeur peut requerir qu'il soit statue 
sur sa demande; le jugement est repute contradictoire. » 

Et pour que le somme n'en pretexte ignorance: 

Attendu qu'il n'a ni domicile, ni residence connus 
· dans ou hors de la Republique Democratique du 

Congo; 

J'ai affiche une copie de mon present exploit a Ia 
porte principale de la cour et ce conformement au . 
prescrit de !'article 7, al.2 du Code de procedure 
civile et envoye une autre au Journal officiel pour 
insertion et publication. 

Dont acte cout- l'Huissier 
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_ _ .Assign~tio.n~n.e.~P.P-S~~ ex~cuter ::8: .domicile 

inconnu 
RCA33.898 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
d'avril; 

A Ia requete de Madame Luse W olliang Christine, 
n!sidan~ au n° 4 de !'avenue Niwa, Quartier Binza 
Pigeon dans Ia Commune de Ngaliema ; 

En vertu de I' ordonnance rendue sur requete par 
Monsieur le premier president de la Cour d' appel de 
Kinshasa/Gombe en date du 30 mars 2017, laquelle 
ordonnance et requete sont signifiees avec le present 
exploit; 

Je soussigne Georgette Mbombo, Huissier pres Ia 
Cour d'appel de Kinshasa/Gombe; 

Ai donne assignation en defense a executer a : 
Monsieur Tshibwabwa Bintu, residant a Kinshasa 

sur !'avenue Inga n° 5, Quartier Binza UPN Commune 
de N galiema ; 

D'avoir a comparaitre par devant Ia Cour d'appel de 
Kinshasa/Gombe, siegeant en matiere civile au second 
degre, au local ordinaire de ses audiences publiques, sise 
Palais de justice, a Ia place de l'independance dans la 
Commune de la Gombe a son audience publique du 12 
septembre 2017 a 9 heures du matin ; 
t"Z".fr pour 

Attendu que rna requerante a ete opposee devant le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa!Kalamu a 
Monsieur Tshibwabwa Bintu sous RC 28175, qui l'avait 
attrait en deguerpissement et au paiement des dommages 
et interets ; -

Qu'en date du 12 janvier 2017, le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa!Kalamu a rendu un 
jugement contradictoire contre elle, en faveur de 
Monsieur Tshibwabwa, lequel jugement a ete signifie en 
date du 25 mars 2017 ; 

Que curieusement, le Tribunal de Grande Instance 
de Kinshasa/Kalamu a de maniere flagrante assorti sa 
decision et Ia clause executoire, sur pied de !'article 21 
du Code de procedure civile, alors qu'une des conditions 
de !'application de !'execution provisoire prevue a 
!'article 21 du Code de procedure civile n'est pas 
reunie; 

Que contre cette decision, rna requerante a releve 
appel sous RCA 33898 ; 

Attendu qu'il echet que Ia Cour de ceans accorde a 
rna requerante les defenses a executer sur pied de 
!'article 76 du CPC dont voici le libelle: « si I' execution 
provisoire a ere ordounee par le jugement dont appel 
qu'elle ne devrait pas l'etre, l'appelant peut a I' audience, 
obtenir des defenses a executer sur assignation a bref 
delai >> 

Aces causes 

63 

Sous toutes.reser:ves. gineralem~nt.qtt~qu.e~~ 

L'assigne: 

S 'entendre la CoiJr de ceans : 

De dire recevable et amplement fondee la presente 
d~mande; 

D'accorder les defenses a executer contre le 
jugement sous RC 28175 car les conditions de 
!'application de !'article 21 du CPC ne· sont pas reunies -; 

Mettre les frais d'instance a charge de l'assigne 
Tshibwabwa; 

Et pour que I' assigne n ·en pretexte ignorance, 

Etant donne qu' il n'a ni domicile ni residence 
connus dans ou hors de Ia Republiques Democratique du 
Congo; 

J' ai, moi huissier, affiche l' original de 1' exploit 
devant Ia porte principale du tribunal et publie la copie 
au Journal officiel. 

Dont acte Cout Huissier 

Exploit de signification d'un jugement a domicile 
inconnu 

: ~: RCE 1243 }~ 

L'an dem~ mille di.x-sept, le quatorzieme jour du 
mois d'avril; 

I. 

A la requete de la Societe COMEXAS Afrique Sarl, 
dont le siege social est etab1i a Kinshasa au n° 15/17 
avenue Colonel Ebeya dans la Commune de la Gombe ; 

Je soussigne Komesha wa Komesha, Huissier de 
justice· pres le · Tribunal de commerce de 
Kinshasa/Matete. 

Ai signifie a : 
La Societe MENA V Sarl, dont le siege social est 

situe au n°188/ A, 7< rue, Limete/lndustriel dans la 
Commune de Limete a Kinshasa mais actuellement sans 
adresse connue dans ou hors la Republique 
Democratique du Congo. 

L'extrait du jugement rendu contradictoire a l'egard 
de toutes les parties en date du 13 janvier 2017 par le 
Tribunal de commerce de Kinshasa/Matete dont voici le 
dispositif: 

Par ces motifs 

Le tribunal, statuant publiquement et 
contradictoirement a l'endroit de toutes les parties; 

Vu Ia Loi organique no 013/11-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juridictions de l'ordre judiciaire ; 
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- ~ -- ~V.u..la...Loi "c~-~~du. 03 .j.uillet 200.t .. portant ­
creation, organisation et fonctionnement des tribunaux 
de commerce; 

Vu l'acte uniforme portant procedures simplifiees de 
recouvrement et voies de recouvrement en son article; 

Vu l'acte uniforme portant sur le droit commercial 
son article 16 ; 

Vu le Code de procedtire civile en son article 21 ; 

Le Ministere public entendu; 

Re~oit !'opposition a !'ordonnance no 042 faite par Ia 
Societe MENA V Sarl mais Ia dit non fondee ; 

En consequenc~; 

Condamne la Societe MENAV Sari a payer a la 
societe Comexas Afrique Sari Ia somme d'e 41 .990$ US; 

Dit que cette decision se substitue a !'ordonnance 
portant injonction de payer n° 042 ; 

Met les frais de cette instance a charge de la Societe 
MENAV Sari; 

Le Tribunal de commerce de Kinshasa/Matete a 
ainsi juge et prononce a son audience publique du 13 
fevrier 201 7 a laquelle ont siege les juges Jean-Pierre 
Mulumba, President de chambre Gabriel Lwabeya et 
Louis Marie Tunda, Juges consulaires en presence du 
Ministere public par le Substitut du Procureur de Ia 
R-epublique Wango Batuli et !'assistance du Greffier 
Papy Kitete. 

President de chambre Jean-Pierre Mulumba 

Les Juges consulaires 

Gabriel Lwabeya Louis-Marie 
Greffier du siege 

Papy Kitete 

Tunda 

Et pour que la signifiee n'en pretexte )'ignorance, 

Attendu que Ia condamnee (la societe MENA V Sari) 
n'a ni domicile, ni residence connus dans ou hors de Ia 
Republique du Congo. 

J'ai affiche l'extrait dujugement a Ia porte principale 
du Tribunal de commerce de Kinshasa/Matete et envoye 
une autre copie au Journal officiel pour insertion. 

Dont acte le Greffier 

Acte de signification du jugement 

RD 1778/XIV 

L'an deux mille dix-sept. le vingt-huitieme jour du 
mois de mars 

A Ia requete de Madame Nsungu Bageya Mamie, 
residant sur avenue Makanda Kabobi n° 5, dans Ia 
Commune de Ngaliema a Kinshasa et ayant elu domicile 
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au cabinet .. de.·. conseil Maitre-.... D6lphin......K.~~- _, . ......_,_ 
A vocat au Barreau de Kinshasa/Gombe et y residant sur 
avenue Lukusa n° 05 a Kinshasa/Gornbe ; 

Je soussigne Kabila Wa Ilunga, Huissier pres Ie 
Tribunal de paix de Kinshasa/Ngalierna; 

Ai signifie a : 
Monsieur Ebengo Janvier., residant sur avenue 

Makanda Kabobi n° 05, dans ta· Commune de Ngaliema 
a Kinshasa, actuellement sans domicile connu en 
Republique Democratique du Congo ni a l'etranger. 

L 'expedition en co pie certifiee conforme · du 
jugement rendu publiquement en date du 14 fevrier 
2017. 

Y siegeant en matiere civile et divorce sous RD 
1778/XIV 

La presente signification se faisant pour information 
et direction a telles fins que de droit ; 

Et pour que le (Ia) signifie (e) n'en ignore, je lui ai 
laisse copie du present exploit, celle de !'expedition 
con forme du jugement sus vante ; 

Attendu que l'assigne n'a pas de domicile ni 
residence connus dans ou hors de la Republique 
Democratique du Congo, j'ai afficbe copie du present 
jugernent a ~~·porte principale du Tribunal de ceans et 
envoye au Journal officiel pour publication et assertion. 

-!, ;... 

L'Huissier 

Le Tribunal de paix de Kinshasa y siegeant en 
matiere civile au premier degl-e rendit le jugement 
suivant: 

Audience publique du quatorze fevrier deux mille 
dix sept 

En cause: 

Madame Nsungu Bageya Mamie, residant sur 
avenue Makanda Kabobi n° 05 dans Ia Commune de 
Ngaliema a Kinshasa et ayant elu domicile au cabinet de 
son conseil Maitre Delphin Kankolongo, Avocat au 
BatTeau de Kinshasa/Gombe et y residant sur avenue 
Lukusa n° 05 a Kinshasa/Gombe. 

Contre: 

Partie demanderesse 

Monsieur Ebengo Janvier, residant sur avenue 
Makanda Kabobi n°05 dans Ia Commune de Ngaliema a 
Kinshasa 

Partie defenderesse 

A defaut de comparaitre 

Aux termes d'une requete adressee a Monsieur le 
president du Tribunal de ceans en date du 23 mars 2015 
dont ci-dessous le libelle : 

Requete en divorce 

A Monsieur le president du Tribunal de paix de 
Kinshasa/N galiema 
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-,. - ........ J'.4~sieur.-l~¥6sident,-

A l'honneur de vous exposer tres respectueusement 
ce qui suit: 

Madame Nsungu Bageya Manue, de nationalite 
congolaise, residant sur avenue Makanda Kabobi n° OS 
dans Ia Commune de Ngaliema a Kinshasa; 

Et ayant pour conseils Maitres Sylvain Mutombo 
Mbiya, Robert Makiese, Clement Minga, Freddy 
Ntumba, Delphin Kankolongo, Sebastien Kabeya 
Nkunda, Dieu Merci Daah Mbuta, Laurette Mbiya, 
Prosper Kimbi, Annie Kamuanya, Nancy Ngwango, Guy 
Guy Mulenda, Merlin Buabua Muamba, Sylvie Mpandu, 
Leonce Liongo, Gisele Sita et Marnise Ifoso, Avocats au 
Barreau pres Ia cour y demeurant au no OS de !'avenue 
Colonel Lukusa dans Ia Commune de Ia Gombe-; 

Attendu qu'en date du 20 aout 1999, rna cliente s'est 
mariee a Monsieur Janvier Ebengo devant l'officier de 
l'etat civil de Ia Commune de Ngaliema ; 

Que les epoux ont travaille ensemble pour !'interet 
de leur couple et ont eu trois enfants a savoir : 

Ebengo Elohim ne le 1S decembre 2000 ; 

Ebengo Bageya Paule nee le 07 aofit 2002 ; 

Ebengo Biango Jessy ne Ie 13 novembre 2003 ; 

Que depuis un certain temps, un profond 
malentendu regne dans le couple de te!Je sorte que Ia vie 
commune devient impossible ; ! 

Que les epoux vivent separes depuis plus de 7 ans, 
dont le rnari est a l'etranger et Ia requerante vit a 
Kinshasa avec les enfants dont elle sollicite la garde ; 

Que suite a Ia destruction irremediable de !'union 
conjugale, les epoux ont decide de se separer 
defmitivement ; 

Que par Ia presente, Ia requerante sollicite de volre 
tribunal Ia dissolution de !'union conjugale 
conformement aux articles S49 a SSS du Code de Ia 
famille ; 

Aces causes 

Qu'il vous plaise Monsieur le president de bien 
vouloir faire droit a Ia reqm!te de Madame Nsungu 
Bageya Mamie et en consequence, fixer Ia presente 
cause a J'audience publique pour instruction, apres Ia 
phase de conciliation. 

Et ce sera justice 

Fait a Kinshasa, le 23 mars 20 IS 

Pour Ia requerante 

L 'un de ses conseils 
Delphin Kankolongo 

Avocat 

La cause etant inscrite au role civil sous n° RD 

67 

. 17-7-SLXJ:ll..fuWi.xe~-w~~ audienc-es. en chambre 
de conciliation ; 

Vu le rapport constatant le deroulement des 
instances de conciliation et leurs resultats ; 

Vu l'assignation en divorce a comparaitre a 
!'audience publique du 14 juin 2016 donnee au 
defendeur suivant !'exploit de l'Huissier Gabriel Disala 
Mpembele-du Tribunal de paix de Kinshasa!Ngaliema en 
date du 03 juin 2016 pour: 

Attendu que m.a requerante est mariee a I 'assigne 
depuis le 20 aout 1999 par devant l'Officier de l'etat 
civil de Kinshasa/Ngaliema suivant l'acte n° 390, 
volume III/999 du 20 aout 1999; 

Que, quelque temps apn!s Ia ceJebration de leur 
mariage, le couple s'installa a Ngaliema; 

Attendu que de cette union naquirent trois enfants a 
savoir: 

Ebengo Elohim ne Je 15 decembre 2000 ; 

Ebengo Bageya Paule nee le 07 aout 2002 ; 

Ebengo Biango Jessy ne le 13 novembre 2003 ; 

Que depuis plusieurs annees, un profond malentendu 
regne dans le couple de telle sorte que Ia vie commune 
est devenue impossible ; 

Attendu que le paroxysme a ete atteint du fait que 
les :epoux vi vent separes depuis plus de 7 ans, en ceci 
que le mari est a l'etranger et la requerante a Kinshasa 
avec les enfants ; 

Que Ia consommation du mariagc devient 
impossible, et par consequent Ia destruction irremediable 
de !'union conjugale est irreversible ; 

Attendu que par Ia presente action, Ia requerante 
sollicite du Tribunal de ceans Ia dissolution de leur 
union conjugate et sollicite par ricochet Ia garde des 
enfants, et ce conformement aux articles 549 a 555 du 
code de la famille ; 

Aces causes 

Sous toutes reserves que de droit 

Sans denegation des faits , non expressement exposes 
ou a suppleer meme d'office; 

Plaise au tribunal de : 

Dire recevable et amplement fondcc Ia pn!sente 
action; 

En consequence, prononccr le divorce entre les deux 
epoux aux torts exclusifs de l'assigne ; 

ConGer Ia garde des enfants a Ia requerante ; 

Mettrc les frais et depens a charge de l'assignc 

Vu Ia signification du jugement avant dire droit a 
comparaitre a I' audience publique du I 0 janvier 20 I 7 
donnee au defendeur suivant }'exploit de I'Huissier 
Kakwey Vicky du Tribunal de paix d~ 

Kinshasa!Ngaliema en date du 27 septembre 2016 dont 
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~~le .dispo.s.it-if: . .. 

Par ces motifs 

Le tribunal 

Statuant avant dire droit ; 

Vu Ia Loi organique no 13/011-B du 11 avril2013; 

Ordonne d'office Ia reouverture des debats dans Ia 
presente cause pour regulariser la procedure; 

Renvoie ainsi Ia dite cause en prosecution a 
!'audience publique du 16 aout 2016; 

Enjoint au greffier de notifier Ia date d'audience a Ia 
partie demanderesse et Ia partie defenderesse ; 

Se reserve quant aux frais d' instance. 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Ngaliema siegeant en matiere civile au premier 
degre a son audience publique du 19 juillet a 1aquelle 
siegeaient le magistrat Alain Munkeni Thier Lassa'm, · 
president de chambre avec Je concours de Monsieur 
Mushiya, officicr du ministere public et !'assistance de 
Dodo Khonde, greffier du siege. 

Le Greffier du siege 
le president de chambre 

Vu l'appel de 1a cause a l'audience publique du 10 
janvier 2017 a laquelle 1a partie demanderesse comparut 
volontairement representee par ses conseils Maitres 
Kankolongo conjointement avec Mbiya Kadiesa, tous 
A vocats au Ban-eau de Kinshasa/Gombe tandis que Ia 
partie defenderesse n'a pas comparu ni personnc pour 
elle ; le tribunal se declara saisi a l'egard du defendeur 
sur exploit regulier ainsi que de Ia demanderesse sur 
comparution volontaire; et retint le defaut a l'egard du 
defendeur ; -

Vu !'obstruction faite a cette audience publique ; 

Oui, Ia partie demanderesse en ses conclusions 
verbales; 

Dispositions des conclusions verbales ; 

Oui, le Ministere public entendu en son avis 
conforme; 

Oui, le defendeur a defaut de comparaitre ; 

Sur ce, le tribunal declara les debats clos, prit Ia 
cause en delibere pour son jugement a intervenir dans le 
delai de Ia loi ; 

Vu l'appel de Ia cause a !'audience publique du 14 
fevrier 20 17 a laquelle aucune des parties n' a comparu 
ni personne pour elles, le tribunal rendit le jugement 
suivant: 

Jugement 

En cause : Madame Nsungu Bageya Mamie contre 
Monsieur Ebengo Janvier 

Par sa requete du 27 janvier 2015 adressee a 
Monsieur 1e president du Tribunal de cleans et enrolee 
sous le n° RD 17781XlV, Madame Nsungu Bageya 
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Mamie .a-.seUicire..Ja~~~~e son ... u .. '1~ -con jugale 
avec son epoux Monsieur Ebengo Janvier ; 

A !'audience de ce mardi 10 janvier 2017 a laquelle 
!'affaire a ete instruite et prise en delibere, la requerante 
a comparu representee par ses conseils Kankolongo 
conjointement avec Mbiya Kadiesa, tous Avocats au 
Barreau de Kinshasa/Gombe tandis que 1e defendeur n' a 
pas comparu ni pe_rsonne pour _son compte ; 

Le tribunal s'est declare saisi sur comparution 
volontaire de la demanderesse et sur exploit regulier a 
regard du defendeur ; 

Que le defaut a ete retenu a charge du defendeur ; 

La procedure ainsi suivie est reguliere ; 

II ressort des elements du dossier que Madame 
Nsungu Bageya Mamie et Monsieur Ebengo Janvier sont 
unis par les liens d'un mariagc celebre en date du 20 
aout 1999 devant 1' Officier de r etat civil de la 
Commune de Ngaliema, mariage eruegistre sous 1e 
numero 390 volume IJI/99 ; 

Que de ce mariage soot issues trois enfants dont: 
Ebengo Elohim, ne le 15 decembre 2000 ; Ebengo 
Bageya Paule, nee le 07 aout 2002 et Ebengo Biango 
Jessy, ne le 13 novembre 2003 .; 

A l'appul' de son action, Ia requerante allegue que 
pendant plusieurs annees, un malentendu a regne dans 
leur . ~aup1e de telle sorte que la vie commune eta it 
devenue impossible ; 

Releve-t-elle qu'il y a de cela sept ans qu'ils vivent 
en separation, motif de ce que Monsieur Ebengo Janvi er 
vit en Europe et elle a Kinshasa ; 

Que vu I' impossibilite de consommer ce mariage, 
clle sollicite sa dissolution ; 

Aucune replique n 'a ete eruegistree etant donne que 
le defendeur a fait defaut ; 

Dans son avis oral donne sur Je bane, le Ministerc 
publ ic a demande a ce qu 'il plaise au tribunal de dire 
recevable et fondee Ia presente action, par consequent 
prononcer le divorce et mettre les frais de justice a 
charge de deux patties ; 

En droit, il ressort de I' article 546 du Code de Ia 
famille, que le divorce resulte d'une decision judiciaire 
pronon9ant Ia dissolution du mariage a la demande de 
1, un des epoux. 

L'article 549 du meme texte enonce que chacun des 
epoux. peut agir en divorce en fondant son action sur la 
destruction irremediable de I 'union con jugale. 

II y a destruction irremediable de !'union conjugate, 
dit !'article 550, si le tribunal tire des faits, la conviction 
que Ia continuation de Ia vie conjugale et sauvegarde du 
menage sont devenues impossibles. 

Le tribunal devra indiquer dans les motifs de sa 
decision les faits et situations d'ou il deduit sa 
conviction que I' union est irn!mediablement detruite. 

70 



1.' mai 2017 Jownal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie- no 9 

. ~-- .. Seton !'article 585 du Code. de.la famille, _jU$qu'..a1:! ~---....,_ ..-.....:.=,St~!ll?~:t .• contrarlir.Joirement a l'egard de toutes les~ --- .. 
moment du jugement pronons;ant le divorce, les pere et 
mere peuvent conclure sur la garde de leurs enfants 
mineurs un accord qui sera sournis a !'homologation du 
tribunal. A defaut de Ia convention homologuee etablie 
par les parents, le tribunal confiera pour le plus grand 
avantage des enfants Ia garde de ceux-ci a l'un ou !'autre 
des epoux ou meme a une tierce personne ; .• cette 

· decision peurette prise soit sur demande des epouX.; soit ·. 
sur celle du Ministere public, _ soit meme d'office. II 
ressort enfin de l'article 572 de la meme loi que -le 
tribunal peut se homer, dans une premiere decision, a 
prononcer le divorce et reserver pour une decision 
complementaire le reglement des questions que 
soulevent le divorce, la decision complementaire doit 
intervenir dans le six mois apres celle qui a prononce le 
divorce. 

Dans le present cas, le tribunal constate qu'il y a lieu 
de constater qu'il y a manque d'interet dans le chef de 
deux epoux de poursuivre Ia vie commune. En effet, la 
separation de corps decidee par Monsieur Ebengo 
Janvier du fait de sa residence a l'etranger est eloquente 
pour justifier le divorce; cela est d'autant plus vrai 
qu'invite en chambre de conciliation, le defendeur a 
brille par son absence, tandis que Ia requerante a persiste 
dans sa decision de divorcer ; 

De tout cela, le tribunal tire Ia conviction que Ia 
conti nuation de (ci 'v ie coniwmle ct Ia sauve~~I:Cle de leur 
menage SO!H Jevenues impossible::;. 

C'est potirquoi, il prononceta Ia dissolution de leur 
union conjugate. 

Qu 'en ce qui conceme la garde des enfants, au 
regard des elements du dossier il y a lieu de considerer 
que pour !'interet superieur des enfants Ebengo Elohim, 
Ebengo Bageya Paule et Ebengo Biangi tous mineurs, 
notamment Ia sauvegarde de lew· equilibre 
psychologique, il est impeneux que leur garde soit 
accordee a Madame Nsungu Bageya Mamie, leur mere, 
motif pris du fait qu'elle est stable et offre un cadre 
adequat pour Ia survie et !'education de ces demiers; 

Qu'enfin, il importe de relever que le deux epoux 
n'ont pas apporte une quelconque preuve attestant qu'ils 
ont acquis certains biens pendant le mariage, ainsi le 
tribunal se reservera quant a cette question ; . 

De tout ce qui precede, le tribunal dira fondee 
l' action mue par Ia requerante ; 

II dira que Ia continuation de Ia vie conjugale de 
deux epoux et Ia sauvegarde de leur menage sont 
devenues impossibles ; et prononcera par consequent Ia 
dissolution de leur union conjugale ; se reservera quant a 
Ia liquidation du regime matrimonial, confiera la. garde 
des enfants a leur mere et il mettra les frais d'instance a 
charge de deux parties en raison de Ia moitie chacune. 

Par ces motifs 

Le tribunal 
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parties; - · 

Vu Ia Loi organique n° 13/0 11-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juridictions de I' ordre judicjaire ; 

Vu le Code de procedure civile ; · 

Vu la Loi n° 16/008 du 15 jUillet 2016 modifiant et 
comp16tant Ia ·Loi dti 01 aout 1987-portant Code de la 
famille specialement en ses articles 546, 549, 550, 572 et 
585; 

Le Ministere public entendu en son avis conforme ; 

Res;oit !'action du requerant et Ia dit fondee; 

En consequence, prononce Ia dissolution de 1 'union 
conjugate des epoux Ebengo Janvier et Nsungu Bageya 
Mamie; ' 

Se reserve quant a la liquidation du regime 
matrimonial ; 

Confie Ia garde des enfants a leur mere ; 

Met les frais d'instance a charge de deux parties en 
raison de Ia moitie chacune. 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Ngaliema en matiere civile au premier · degre 
en son audience publique de ce 14 fevrier 2017; a 
laquelle siegeait Monsieur Kapej Mwalang A Sikil 
president, avec le concours de Monsi_eur Kiemba. 
OCLH.i~,.l Ju ~\ ll .. u ~lC to: lJtlUii~. ~t l".A ,-.. :, ,~ tJtn ... -.. Jc :,i\..H J~ic ~ •. 
Kabila wa Ilunga, Greffier du siege. 

Le Greffier Le president 

L'execution par extrait 
RH 30.976 
ORD 0° 0180/D.15/2017 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
d'avril; 

A Ia requete de Monsieur Lw1da Djamba Augustin, 
de n?tionalite congolaise, SD 230/40, ayant elu domicile 
au Cabinet de Maitre Onadikandja Kalonda, A vocat pres 
Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe, y residant sur no 
28, croisement des avenues Uel6 et Bangala, Commune 
de Kintambo ; 

Je soussigne Ndjiba Odongo Jose, Huissier du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe; 

Ai signifie a : 
Monsieur Contant Jacovides, ayant reside sur 

avenue des 32, building PLC, Commune de la Gombe, 
actuellement n'ayant aucune adresse connue tant en 
:Repubiique Democratique du congo qu'a I'chranger;· -~--

L'expedition en forme executoire d'une 
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~ ordonnanr.e«= ·-::,SDtt~- ~ 0RJ),.Ol80/0.I5/2017 portant 
rapprochemenrde I' execution rendue par le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa!Gombe en date du 20 mars 
2017 dont voici le dispositif: 

Par ces motifs 

Vu les motifs enonces ; 

Vu l'article 10 du Code de procedure civile; 

· Autorisoiis .. Monsfeiir L~~da Djamba· Auguitin de 
signifier par voie d'affichage a Ia Societe Jeronimidis, 
Monsieur Alex Jeronimidis, monsieur Nikofonos 
Cauvadias, Monsieur Doris Christ Odoulou et Monsieur 
Constantin Jacovides et tous ceux qui occupent 
illegalement de son chef Ia parcelle n° 6937 du plan 
cadastral de la Commune de la Gombe, le 
rapprochement d'execution et publication au Journal 
officiel des actes de procedure sous RC 71 .273/RH 
30.976; 

Disons qu'un intervalle 30 (trente) jours (s) franc (s) 
sera laisse entre le jour de Ia signification et celui de 
!'execution. 

Et pour qu'il n'en ignore, je lui ai laisse copie de 
mon present exploit; 

Attendu que les signifies n' ont actuellement aucune 
adresse connue tant en Republique Democratique du 
Congo qu'a l'etranger, j'ai affiche la copie de mon 
present axploit a Ia \'a lve du Tribunal de 0 ··:.1nde 
llt ~ ldtl LL: -.!'~ lll ~ ll~~.i. UUllll)L: C l J :.11 ~ I I\ V) c llll >:: :J U( I L: :.I ll 

Joumal officiel pour insertion . 

Dont acte c01'it .. . FC l'Huissier 

Commandement avec instruction de deguerpir 
RH30.976 

RC 71.273 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
d'avril ; 

A Ia requete de Monsieur Lunda Djamba Augustin, 
de nationalite congolaise, SD 230/40, ayant elu domicile 
au Cabinet de Maitre Onadikandja Kalonda, Avocat pres 
Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe, y residant sur n° 
28, croisement des avenues Uele et Bangala, Commune 
de Kintambo; 

Je soussigne Ndjiba Odongo Jose, Huissier du 
Tribunal de Grande Instance de Kinsbasa!Gombe ; 

Vu la signification du jugement sous RC 71.273 
faite en dates des 07 avril 1999, 09 novembre 20 I6 et I 0 
novembre 2016 par le ministere des Huissiers Mbayi 
Justin, de residence a Kinshasa et Ndjiba Odongo Jose 

. . . du. Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe ; . 

Vu le certificat de non appel n°840/2017 delivre en 
date du 14 mars 2017 par la Cour d'appel de Kinshasa/ 
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.,. 

Gombe en faveur.de Monsieur Loncla Djan_1~-" AugUsti-n-;-"_~. 

La presente signification se faisant pour information, 
direction et a telles fins que de droit; 

Et d'un meme contexte eta Ia meme requete que ci­
dessus, j'ai, l'Huissier susnomme et soussigne fait iteratif 
commaildement a : 

- Monsieur Constant Jacovides, ayant reside sur 
avenue des 3Z, - building PLe~- Commune de--·la 
Gombe, actuellement n'ayant aucune adresse 
connue tant en Republique Democratique du Congo 
qu'a l'etranger; 

D'avoir a deguerpir de Ia parcelle sise avenue de Ia 
Gombe, portant le numero 69.37 du plan cadastral de hi 
Commune de Ia Gombe, couvert par le certificat 
d'enregistrcment Vol. al. 345 folio 30 etabli au nom de 
Monsieur Lunda Djamba Augustin; 

Le tout saris prejudice a tous autres droits, dus et 
actions; 

A visant le signifie qu'a defaut par lui de satisfaire au 
present commandement il y sera contraint par toutes 
voies de droit; 

Et pour qu'il n'en ignore, je lui ai laisse copie de 
mon present ~xploit; 

Attendu que le signifie n'a actuellement aucune 
adresse connue tant en Republique Democratique du 
C'on!_!o qu'a l'e ~ · ..,.· iu!cr i'ai affi ch ~ !a copi .:- th• n'C'" 
pt'eScll l exploit a Ia \- a In; du Tnbunai J e Gl anJc 
Instance de Kinshasa/Gombe et j'ai envoye unc autre au 
Journal officiel pour insertion. 

Dont acte cout ... FC l 'Huissier 

Commandement aux fins de saisie immobiliere 
Ordonnance 01122 
RH 089/1462 
Role 0201 

L ' an deux mille dix-sept, le trente et unieme jour du 
mois dejanviera 12h34' ; 

A la requete de « Rawbank SA » en sigle, Societe 
anonyme avec Conseil d'administration, constituee par 
acte notarie du I3 mai 200 I, autorisee par Decret 
presidentiel n° 040/2001 du 08 aofrt 2001, au capital 
social : CDF 70.143 .494.767,23, dont le siege social est 
sis au 3487, Boulevard du 30 juin, Kinshasa/Gombe, 
immatriculee au RCCM sous le numero CD/KIN/ 
RCCM/14-B-2385 et a !'identification nationale sous Ie 
numero Ol-610-N39036T ; 

Agissant par son Directeur general, Monsieur 
Thierry Taeymans, a ce dument habilite conformement 
aux statuts sociaux ; 

Ayant pour conseils, Maitres Pierre . Diumula 
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Wembalokonga, Pierre Okendembo • .Mulamba,. -M-iW-~~enu~t-Congo, dansla Commune de Ia Gombe; . 
Matondo Zola, Charles Batubenge Tshimanga, Patrick 
Nlaodu, Felly Opanga Nkoy et Sylvain Otete Lohaka, 
tous Avocats a Kinshasa et y demeurant au o0 195, 
avenue Colonel Ebeya dans Ia Commune de Ia Gombe, 
lesquels soot const.itues par la « Rawbank SA » sur Ia 
presente poursuite et au cabinet desquels il est fait 
election du domicile et ou pourront etre.notifies les actes 
d'opposition au present commandement, offres et toutes 
significations relatives a la saisie ; 

Je, soussigne, Nsaka Tsasa, Huissier Tribunal de 
commerce de Kinshasa/Gombe ; 

Agissant en vertu d'un pouvoir special me confte en 
date du 30 janvier 2017 dont copie en annexe est remise 
avec des pn~sentes de !'ordonnance portant injunction de 
payer n° 01122/2016 du 11 novembre 2016 revetu de Ia 
formule executoire. ainsi que le certificat de non 
opposition n° 001 /2017 ; 

Ai signifie a : 
Monsieur Niondo Toko Roger, commer9ant de son 
etat, residant au no 86 de !'avenue Colonel Ebeya 
dans Ia Commune de Gombe, a Kinshasa, la grosse 
de )'ordonnance n° 01122/2016 en formule 
executoire delivree en date du 11 janvier 2017 par 
le Greffier divisionnaire de Tribunal de commerce 
de Kinshasa/Gombe. 

Ei'ahs le me me contexte f • '.: 

Lui ai fait commandement : 

Lui ai fait commandement de payer a rna requerante 
ou a moi Huissier susnomme, dans un delai de 20 (vingt) 
jours a compter de la signification de la presente, Ia 
somme de 41.622 $US decompte comme suit: 

1. En principal: Ia somme de: 32.018,32 $US 

2. Dommages et inten~ts 6.403 ,66 $US 

3. Honoraires des avocats 

4. Execution 

Total 

3:201 ,00 $US 

200,00 $US 

41.822,98 $US. 

Sans prejudice de tous autres frais dus, le tout en 
demier ou quittance valables. 

Lui rappelant en outre que ladite creance resulte de 
La ligne de credit avec garanties hypothecaires pour 
laquelle Monsieur Niondo Toko Roger, commer9ant de 
son etat, s'est constitue caution solidaire et hypothecaire 
en date du 0 I juillet 20 14, moyennant depot de I' original 
de ses certificats d ' enregistrement, volume A l 496, folio 
163, relatif a Ia parcelle sise avenue Colonel Ebeya n° 
86, dans Ia Commune de la Gombe ; certificat 
d'enregistremenf portant le n° 8744 du plan cadastral 
situe a Kinshasa dans Ia Commune de Gombe. 

Lui faisant savoir que faute pour lui de se conformer 
au present commandement dans le delai sus-iodique, 
lesdits immeubles seront transcrits et publies a la 
Conservation des titres fonciers de la Gombe, sise 
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Et pour que 1e signifie n' en pretexte ignorance, je lui 
ai laisse photocopie de I' ordonnance revetue de Ia 
formule executoire ainsi que le certificat de mon 
opposition ; 

Etant a l'adresse indiquee dans !'exploit, ne l'ayant 
pas trouve ni parent, ni allie, ni maitre ; 

Et y parlant a Monsieur Frederic Bendenge, 
Secretaire receptionniste ainsi declare. 

Dont acte Co fit. .. FC L 'Huissier 

Citation a pn!vcnu a domicile inconnu 
RP 31.046/111 

L'an deux mille dix-sept, le onzieme jour du mois 
d'avril ; A 

Ala requetc du Ministere public pres le Tribunal de 
paix de Kinshasa/Matete ; 

.Te soussigne Masaki, Huissier pres le Tribunal de 
paix de Kinshasa/Matete ; 

Ai cite Madame Ngalula Tshimanga Agnes, 
congolaise, nee a Kalemie le 11 novembre 1978, fille de 
Tshimanga et de Mulanga, 0tiginaire de Kongolomonji, !'7;:"' 
secteur de Matamba, Territoire de Kazumba, Province 
du Kasa1-Central, evadee de Ia prison centrale de 
Makala, n'ayant ni domicile ni residence connus dans ou 
hors de Ia Republique Democratique du Congo; 

A compara'itre par devant le Tribunal de paix de 
Kinshasa!Matete, siegeant en matiere repressive, au 
premier degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis Palais de justice situe dans l'ex magasin 
temoin, au Quartier Tomba, dans Ia Commune de 
Matete, a son audience publique du II juillet 2017, a 9 
heures du matin; 

Pour 

Attendu que dans le but de s'approprier une chose 
appartenant a autrui, s'etre fait remettre ou detivrer les 
fonds , meubles, obligations, quittances, decharges soit 
en faisant usage de fausses qualites, soit en employant 
des mana:uvres frauduleuses pour persuader !'existence 
de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un credit 
imaginaire, pour faire na'itre !'esperance ou Ia crainte 
d'un succes, d'un accident ou de tout autre evenement 
chimerique, pour abuser autrement de Ia confiance ou de 
Ia creduite ; 

Attendu qu'en l'espece, s'etre a Kinshasa, Ville de ce 
nom et capitale de Ia Republique Democratique du 
Congo, precisement dans Ia Commune de Matete, sans 
prejudice de date certaine, rriais au courant du mois de 
fevrier 2016, periode non encore couverte par le delai 
legal de prescription de l'action publique, fait remettre 
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par. Madame Bush_'\bu..Q.l\rin.e,J.?Jcl'f}m...~~e 3J~S­

en employant des manceuvres frauduleuses consistant a 
faire croire a cette derniere qu'elle detenait un coffre-fort 
a Ia MONUSCO ou elle devait recuperer une somme 
importante d'argent; Faits prevus et punis par !'article 98 
duCPLll; . 

Y presenter ses dires et moyens de defense; 
Et pour que la citee n'en ignore; 

Attendu que Ia prevenue identifiee ci-dessus n'a ni 
domicile ni residence connus dans ou hors de 
Republique Democratique du Congo; 

J'ai affiche copie de mon exploit a Ia porte 
principale du Palais de justice au siege ordinaire du 
Tribunal de paix de Kinshasa/Matete et un extrait a ete 
expedie au Journal officiel de la Republique pour 
publication ; 

Dont acte Cout . .. FC l'Huissier 

Notification de date d'audience a domicile 
inconnu 

RP 31.20211 

L'an deux mille dix-sept; le onzieme jour du mois 
de fevrier ; ;~--~ 

A la requete de Monsieur le Greffier titulaire du 
Tribunal de paix de Kinshasa/Matete ; 

Je soussigne, Kiou Moussa Honore, Huissier/ 
Greffier du Tribunal de paix de Kinshasa/Matete ; 

Ai donne notification a : 
Monsieur Mutombo Ngandu Lukuni Franyois, 

residant au no 26/C de !'avenue Makabu dans Ia 
Commune de Lemba a Kinshasa ; 

Actuellement sans domicile ou residence connus 
dans ou hors de Ia Republique Democratique du Congo ; 

Que Ia cause inscrite sous le RP 31.202/1 sera 
appelee par devant le Tribunal de pa1x de 
Kinshasa/Matete, siegeant en matiere repressive au 
premier degre ; 

Dans ses locaux ordinaires des audiences publiques 
situes sur Quartier Tomba, dans la Commune de Matete 
a Kinshasa, le 18 mai 2017 a 09 heures du matin. 

En cause : M.P. & P.C M. Mutombo Ngandu 
Lukuni Franyois. 

Contre : Monsieur Jean-Pierre Biaya Ngandu et 
Mbwebwe Kazadi. 

Et pour que le notifie n'en pretexte ignorance: 

Attendu que le notifie n'a ni domicile ou residence 
connus dans ou hors de Ia Republique Democratique du 
Congo, j 'ai afficbe une copie de I' exploit a la porte 
principale du Tribunal de ceans et une autre copie 
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envoyee au Journal .-efficiel pou..r .~~u.~ 
publication ; 

Dont acte Cout .. . FC L'Huissier 

Citation clirecte 
RP 31.31511 
TP/Matete 

L'an deux mille dix-sept, le quatorzieme jour du 
mois d'avril; 

-·A Ia · requSte de : 

Monsieur l'Ambassadeur Mwadianvita · Kalala -
Mbudi, residant au n°22, rue Lulo, Quartier Foire 
dans la Commune de Lemba, ayant pour conseit, 
Maitre Barly Nkunda Musumbu, Avocat au Barreau 
de Kinshasa/Gombe dont le cabinet est situe au no 
4460, av-enue Aerodrome, Quartier Bon marche 
dans la CIOmmune de Barumbu a Kinshasa ; 

Je soussig:ne, Bolapa Jimmy, Huissier (Greffier) de 
justice du Tribtunal de paix de Kinshasa/Matete; 

Ai donne ccitation directe a domicile inconnu a : 
Monsieur Makaya Mbungu n'ayant ni domicile ni 

re~idenceJ..;:§Onnus dans ou hors ~1Sz, la Republiqw, 
Democratique du Congo; · -

D'avoir a comparaitre par devant Tribunal de paix tk 
Kinshasa/Matete Siegeant en matiere repreSSiVe ::L i 

premier degre au local ordinaire de ses audienc.:s 
publiques sis, Palais de justice, Place commerciale de b 
Commune de: Matete au Quartier T omba, dans le 
biitiment ex. Magasin temoin, a son audience du :.::n 
juillet 2017 de-s 9 heures du matin. 

.Pour 

Attendu que le citant est concessionnaire de !a 
parcelle n° 591, rue de l'Ecole, Quartier Herady dans h·. 
Commune de Selembao en vertu du contrat de location 
n° 79065 du 2::5 septembre 1987 ; 

Que diplomate exer9ant comme Ambassadeur ,1._ 
son etat, il fut ;affecte en Grece; 

Que son .affectation le mit dans l'impossibilite de 
renouveler le contrat de location no 79076 signe le 25 
septembre 19:87 avec son employeur, la Republique 
Democratique du Congo 

Attendu q:u'en violation de toute la procedure en Ia 
matiere, sa !)tarcelle fut reprise et attribuee au cite 
Makaya Mbungu, geometre du cadastre sur base d'un 
contrat de loc:ation portant le no NA F 047376 signe 
entre lui et Ia . Republique Democratique du Congo en 
date du 09 rna.~i 2005 alors qu'il est suffisamment connu 
que les biens !lies diplomates en mission, les rnilitain~s au 
front ainsi qwe les hauts fonctionnaires doivent etre 
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~:. ,. prote~s. etne peuvent etre l'objet d'une reprise de fayon ,,~,-~.._.....,.$en~ .• etablie...oo.- faits comme en droit, 
ordinaire; l'infraction de Stelionnat mise a sa charge; 

Que le 31 mai 2005, le citant introduisit un recours S'entendre ordonner la destruction du contrat de 
portant sur l'annulation du contrat de location detenu par location irregulier n° NAF 047376 du 09 mai 2005 
le cite Makaya Mbungu), signe avec la Republique dejit aneanti par le jugement RC 22 308 du Tribunal 
Democratique du Congo et faute de suite, il rappela cette de Grande Instance de Kinshasa!Kalamu -; 

lettre le 15 juillet 2005 ; S'entendre le condamner aux peines severes prevues 
Que curieusement, alors qu'il s'y attendait le moins, par les termes de !'article 96 du CP LII. 

bien que le Chef de bureau en charge du Service S'entendre le condamner aussi au paiement en 
contentieux du cadastre rut saisi de cette affaire, le cite faveur du cita.nt, a titre des dommages - interets 
Makaya Mbungu mua devant le Tribunal de Grande pour prejudice subi, !'equivalent en Francs 
Instance de Kinshasa/Kalamu, l'action en confirmation congolais de la somme de 100.000 USD ainsi que Ia 
de propriete de la parcelle querellee sous RC 22 308 ; totalite des frais et depens d'instance 

Attendu que dans cette affaire, ce tribunal rendit son 
jugement le 04 decembre 2006, le declarant irrecevable 
pour irregularite de la procedure, plus precisement, 
l'annulation d'un contrat de location et de reprise du 
terrain detenu par un diplomate en mission; 

Que chose etonnante, le cite Makaya Mbungu, en 
Republique Democratique du Congo, Ville de Kinshasa, 
en date du ll septembre 2007, sans aucun egard au 
jugement RC 22 308 d:u Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa!Kalamu ayant acquis l'autorite de la chose 
jugee qui a annule la reprise pratiquee sur Ia parcelle du 
citant, Ia ceda a un certain Nyembo Abdallah, tout en lui 
remettant son contrat de location irregulier n° NAF 
047376 du 09 mai 2005 d~ja aneanti par ce jugementPt""' 

Qu'en se comportant de cette maniere, le cite s'est 
incontestablement rendu coupable de la prevention de 
stelionnat, prevue et punie par !'article 96 du CPLII; 

Attendu qu'informe de cette situation, le citant saisit 
le Parquet de Grande Instance de Kinshasa!Matete et un­
dossier penal fut ouvert sous RMP 
388301PR023/MASIPGI!Matete contre le cite et un 
mandat de comparution lui fut deceme, suspendant ainsi 
Ia prescription de l'action publique; 

Qu'en m1ttant Ia presente action, le citant 
Mwadianvita Kalata Mbudi sollicite Ia condamnation du 
cite aux peines severes prevues par Ia loi avec arrestation 
immediate ainsi que le destruction du contrat detenu par 
sieur Nyembo Abdallah, acquis aupres du cite Makaya 
Mbungu ; 

Que le citant sollicite egalement la condamnation du 
cite au paiement en sa faveur du montant de 100 000 US 
(cent mille Dollars americains) a titre des dommages­
interets pour reparation du prejudice subi ainsi que de la 
totalite des frais et depens d'instance. 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques : 

Plaise au tribunal 

Le cite: 

S'entendre dire recevable et fondee Ia presente 
action; 
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Et pour que le cite n'en ignore ou n'en pretexte 
ignorance, attendu qu'il n'a ni domicile ni residence 
connus dans ou hors de Ia Republique Democratique du 
Congo, j'ai affiche copie de mon exploit a Ia porte 
principale du Tribunal de paix de Kinshasa!Matete et 
envoye une autre copie au Journal officiel pour insertion. 

Dont acte Cout ... (non compris les frais de 
publication) 

Citation directe 
RP 24.404 

L'an deux mille dix-sept, le douzieme jour du mois 
d'avril; 

A la requete de Monsieur Stephan-Georges V eringa, 
residant a Kinshasa, appartement B 14, au 7~ etage de 
l'immeuble Riverview, sis, au 81, avenue Uvira, Quartier 
Clinique, dans la Commune de Gombe, 

Aya_nt pour conseil Maitre Buetusiwavo Diarni, 
Avocat pres Ia Cour d'appel de Gombe a Kinshasa et y 
etabli, au 2• etage du building CCCI Boulevard du 30 
juin, dans la Commune de Gombe; 

Attendu que le dimanche 13 mars 2016, entre 9 h 30 
et 13h00, heures durant lesquelles mon requerant et toute 
sa famille etaient sortis de l'appartement pour assister au 
culte dominical, les deux premiers cites etaient au 
service de la troisieme citee, cornmis a Ia garde de 
l'immeuble Riverview de la quatrieme citee; 

Attendu que pendant ce temps, profitant de !'absence 
de mon requerant et de toute sa famille, les deux 
premiers cites se soot introduits dans l'appartement de ce 
dernier par effraction pour operer un vol et s'en sont 
alles apres leur forfait en laissant l'appartement comme 
si de rien n'etait et en quittant l'immeuble oil ils etaient 
comrnis a la garde; 

Attendu que c'est seulement pres de trois heures 
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-
apres son retour, en voulant prendre son lP An.q.~~""•""'-",!!.equiv~t... en . Francs congolais de 50. 000 USD 
retrouvait pas, que mon requerant a constate que son (cinquante mille Dollars americains) pour tousles autres 
coffre-fort et son sac de voyage avaient disparu ; prejudices confondus; 

Attendu que tout compte fait, mon requerant a Si est-il: 
constate que les effets ci-apres avaient ete emportes: 

un coffre-fort digital; 

son passeport en cours de validite; 

deux montres en or d'une valeur totale de 28 000 . 
USD (vingt-huit mille Dollars americains), soit 18 
000 USD + 10 000 USD; 

divers bijoux de grande valeur d'une valell! globale 
de 4000 USD (quatre mille Dollars americains); 

une importante somme d'argent, soit 14.000 USD 
( quatorze mille dollars 
americains), 8000 euros (huit mille Euros) et 
500.000 CDF (cinq cent mille Francs congolais); 

un !phone d'une valeur de 500 USD ( cinq cent 
Dollars americains); 

un sac de voyage noir de marque Longchamp 
contenant deux trousses de toilette de Ia meme 
marque, des documents de garantie des montres 
citees ci-haut, des cartes de credit, une somme de 
7000 USD (sept mille Dollars americains), des 
especes en Euros et en Francs CF A pour Ia 
contrevaleur d'environ 1000 USD (mille Dollars 
d~ricains), des ecouteurs de..,.marque Boss d'une 
valeur de 500 USD (cinq cents Dollars americains), 
des chargeurs !phone et Ipad, un sac a dos, un Ipad 
d'une valeur de 1 000 USD (mille Dollars 
americains), deux ordinateurs portables de marque 
HP et Dell d'une valeur globale de 2.500 USD 
(deux mille cinq cents Dollars americains), une 
base de musique de marque Boss d'une valeur de 1 
500 USD (mille cinq cents Dollars americains); 

des doubles de cles de Ia maison et des voitures; 

des documents de travail ; 

un disque dur avec sauvegarde; 

Attendu que les faits sus decrits ne pouvaient etre 
commis que par les deux premieres cites qui ont du reste 
disparu apres leur forfait; 

Attendu que ces faits etant constitutifs de !'infraction 
de vol avec effraction, il echet de condamner les deux 
premiers cites aux peines prevues par la loi ; 

Attendu qu'il echet egalement de les condamner in 
solidum avec la troisieme citee qui les avaient commis a 
la garde de l'immeuble ainsi qu'avec la quatrieme citee 
qui a contie la garde de l'immeuble a Ia troisieme citee, a 
Ia reparation de tous les prejudices subis par mon 
requerant; 

Attendu qu'outre la restitution de tous les effets 
emportes ou le paiement de leur contrevaleur estimee a 
!'equivalent en Francs congolais de 100 000 USD (cent 
mille Dollars arnericains), mon requerant sollicite 
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Je soussigne, Tshiela Claudine,cuissier/Greffier de 
residence a Kinshasa/Gombe 

Ai donne citation directe a : 
1. Monsieur Tshishimbi Punga David, residarlt a 

Kinshasa, 152, avenue Lumiere, Quartier Badara, 
dans la Commune de Nsele; 

2. Monsieur Kwamoke Samaki Sam, residant a 
Kinshasa, 282, avenue Toyeye, Quartier Mfumu 
Nketo, dans la Commune de Kimbanseke; 

3. La Societe KAT Security Sarl, dont le siege social 
est etabli a Lubumbashi, 1664, avenue Kasa-Vubu 
dans la Commune de lubumbashi, mais dont les 
bureaux de la succursale de Kinshasa sont etablis au 
129, avenue du Plateau, dans la Commune de 
Gombe; 

4. La Societe Riverview, dont le siege social est etabli 
au 1 er etage de l'immeuble Riverview, sis, a 
Kinshasa, 81, avenue Uvira, Quartier Clinique, dans 
la Comm1:10.e de Gombe K.itishasa; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Gombe a Kinshasa, y siegeant en 
matiere repressive au premierf..Hegre, au local ordinaire r " " 

de ses audiences publiques, sis, a Kinsha..c;a, au Palais de 
justice, Place de l'independance, dans la Commune de 
Gombe, en son audience du 24 juillet 2017 a neuf heures 
du matin; 

Pour 

Entendre dire etablie en fait comme en droit 
!'infraction de vol avec effraction a charge des deux 
premiers cites ; 

Les entendre par consequent condamner aux peines 
prevues par la loi ; 

Les entendre en outre condamner in solidum avec la 
troisieme et la quatrieme citees a restituer a mon 
requerant tous les effets emportes ou, a defaut. a lui 
payer leur contrevaleur estimee a !'equivalent en Francs 
congolais de 100.000 USD (cent mille Dollars 
americains); 

Les entendre aussi condamner in solidum avec Ia 
troisieme et la quatrieme citees a payer a mon requerant 
!'equivalent en Francs congolais de 50.000 USD 
(cinquante mille Dollars americains) pour tousles autres 
prejudices confondus; 

Les entendre enfin condamner aux frais et depens de 
!'instance ; 

Et pour que les cites n'en ignorent, j'ai laisse a 
chacun d'eux une copie de mon present exploit, 

l. Pour le premier cite : 
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"·. -- .~- - ~...._,__ .~.P;!+-~'l!'E-Ln'a nLdmnicile ni residence _ conn us 
dans ou hors la Republique Democratique du Congo, j'ai 
affiche une copie de mon present exploit a la porte 
principale du Tribunal de ceans et envoye une autre 
copie au Journal officiel de la Republique Democratique 
du Congo, pour insertion ; 

2. Pour le deuxieme cite : 

Etant a 
Et y parlant a 

3. Pour la troisieme citee: 

Etant a 
Et y parlant a 

4. Pour la quatrieme citee: 

Etant"a 

Et y parlant a 
Dont acte coilt 

Citation directe 
RP 26.298/1 

I 'Huissier/le Greffier 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
de mars ; -~ :~. 

A la requete de la Societe V odacom-Congo (ROC) 
SA Societe Anonyme a Conseil d'administration au 
capital social, $USD 1.000.000, dont le siege social est 
etabli a Kinshasa, Commune de la Gombe, avenue de Ia 
Justice n° 292, immatricult!e au RCCM/Kinshasa sous le 
numero CD/KrN/RCCM/14-B-3123, (Ancien no NRC 
S2424) et id. nat. sous numero OI-73-N38762 W 
constitue suivant statuts harrnonises et enregistres le 22 
aout 2014 a l'Office notarial du Guichet unique de 
creation d'entreprise sous le numero 
1787/GUCE/11727/ 14/aoilt/22/201, et dont les statuts 
furent publies au Journal officiel sous le numero special 
sse an nee, deuxieme partie du 28 novembre 2014. 
poursuites et diligences de son Directeur general, 
Madame Murielle Lorilloux en vertu des pouvoirs lui 
confen!s aux termes des articles 11, 13 et 14 de ses 
statuts, tels que constates dans le proces-verbal du 
Conseil d'administration du 26 aoilt 2014 enregistre a 
!'Office notarial du Distri_ct de Ia Lik:unga sous le 
numero IS .136/14 du 19 septembre 2014, les tous, 
publies au Journal officiel dont references ci-dessus ; 

Ayant pour conseils Maltres Paul Luk:unku 
Kanyama. Buetusiwa-vo-Diami, Katshungu Mukenge, 
Tshamala Kamuleta, Kambu Mabiala Bernard, Lumbala 
Mfumu, Kabeya Mbuyi Jean-Marcel, Mudiay Tshindjibu 
Gisele, Mbuyi Bipendu Ange1e,' Muepu Nsoya_ Edmond, 
Kalala Pascal et Kalala Mpoyi Georges, tous avocats 
dont 1 'etude sise Boulevard du 30 Juin, 2e niveau de 
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.I:immeuble .. CCCL-.- (P.OOto- -~-de la . G.wlde -- · -
Poste) a Kinshasa/Gombe ; 

Je soussigne, Kalompbo Crispin, Huissier de 
residence a Kinshasaffripaix/Gombe 

Ai donne citation directe a : 
Monsieur Djungu Sungu Okele Jean-Luc, ayant 

reside a Kinshasa, a.u numero 16 B de l'avenue Benseke, 
dans la Commune de Ngidiema, actuellemerit n'ayant ni 
domicile ni residence connus dans ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

D'avoir a comparaitre devant le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Gombe, siegeant en matiere repressive au 
premier degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sis Palais de Justice, a cote du Quartier 
general des services du Casier judiciaire, dans la 
Commune de la Gombe a son audience publique du 16 
juin 2017 a 09 heures du matin; 

Pour 

Attendu que par Arrete ministeriel n° 001 / 
CAB/MINTOUR/2006 du 27 fevrier 2006, le Ministre 
du Tourisme avait reglemente !'organisation des 
concours de beaute en Republique Democratique du 
Congo; 

Qu'a Ia suite de cet acte fondateur, !'Arrete 
ministeriel no OOS/CAB/MIN/TOUR/2007 du 29 juin 
2007 institu~i_~i-e « Comite Miss Congo }>. 

Qu'en vertu de cette decision, !'Arrete rninisteriel n° 
009/CAB/MrN/TOUR/2007 du 15 octobre 2007 
nommait des membres dudit cornite, parmi lesquels 
Messieurs et Madame Mundabi Fal Bob, Agnes Mbu 
Zamazia, Maguy Mangaza Moza, Lofoli Mungu Lasu, 
Charles Lumbwe, Benjamin Kyungu Lubenga, Limba 
lya Mabonge, Mashagiro Rwimbesa, Zacharie 
Bababaswe, Raymonde Nseya Mulenga et Bavon Charly 
Kadima etait charge des relations publiques ; 

Que fort de ces fonctions , les deux premiers avaient, 
par leur lettre no 367/MFB/AMZ/ib/MKTG/08 du 07 
fevrier 2008, ecrit au Directeur general adjoint de 
Vodacom en ces termes: « Nous faisons surtout appel a 
Ia grande maison V odacom, non seulement par rapport a 
sa couverture nationale, mais aussi par rapport au projet 
d' introduction experimental de !'election par SMS de Ia 
miss lors de 1 'election Miss Kinshasa. Le Co mite 
national miss Congo est dispose a entrer en contact avec 
vos services aux jours et heure de votre convenance pour 
discuter plus amplement. 

Esperant une coliaboration toujours plus fructueuse 
avec votre societe, nous vous prions d'agreer, Monsieur 
le Directeur general adjoint, !'expression de nos 
salutations distinguees ». 

Attendu que c'est dans cc; contexte qu'en date du 19 
fevrier 2008, le Comite Miss -Congo s' etait reuni et 
indique : « Vodacom est interesse par 1' election miss 
Congo et un courtier suivre pour Ia demande du budget 
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~~ · que...Madarne. Mboyo aura a defendre pour discuter sur 
les rubriques que Vodacom pourra bien sponsoriser » ; 

Que, 9 jours plus tard, soit le 28 fevrier 2008, le 
Co mite s' etait encore reuni et fait observer : « Vodacom 
souhaiterait avoir un partenariat permanent et non 
ponctuel avec le Comite Miss Congo. Nous lui avons 
rassure de cela et lui avons explique que c'est pour cette 
raison que le Comite va s'atteler pour qu'un representant 

. du . co mite . soit present cbaque election dans . les 
provinces en vue de s'assurer du respect des criteres. 
Done le comite attend (sic) impatiemment Ia reponse a 
sa lettre pour Ia C\)nfmnation du sponsoring de 
Vodacom. 

Attendu que - plurot .. qu'assumer sa charge des 
relations publiques et a Ia lumiere de Ia demande du 
Comite Miss Congo, Monsieur Bavon Charly Kadima, a 
travers son Agence Avalon Image a voulu obtenir a son 
profit une collaboration avec Vodacom en envoyant les 
mails au mois de mai 2010 a Monsieur Albert Mboyo, 
prepose de la partie citante pour le sponsoring du projet 
titre Vodamiss, sous-titre Election Miss V odacom ; 

Qu'aux termes dudit projet, du reste monte et 
utilisant illicitement le concept Voda, racine pourtant 
protegee, le precite Kadima proposait le placement de 
!'organisation d'une election sous le label Vodacom via 
SMS de Vodacom ; 

Attendu qu'a cette dfmande de sieur Kadima, tla .. 
citante avait oppose une fin de non-recevoir en ces 
termes: « Comme je ·vous l'ai dit pendant notre 
conversation telephonique, nous n'allons pas participer 
au projet Miss Congo et en lieu et place nous ferons 
notre propre projet de miss >> ; 

Que c' est dans cette logique qu' en date du 10 
septembre 2010 ; un contrat de partenariat fut conclu 
entre Ia Societe Pygma Groupe et Ia citante ; 

Qu'aux tenries -dudit coritrat, il etait stipule que 
« Miss V odacom Congo est un concept de V odacom 
Congo qui consiste a organiser chaque annee par le biais 
de son agence en communication et publicite Pygrna 
Groupe sprl, un concours de beaute pour encourager et 
promouvoir les valeurs de Ia femme congolaise » ; 

Que c'est dans cette optique qu'il faut considerer 
toutes les editions d'elections Miss Vodacom Congo 
organisees en Republique Democratique du Congo ; 

Attendu que contre toute attente, rna requerante etait 
doublement surprise de recevoir assignation, sous RCE 
2594, du pre qualifie Kadima revendiquant Ia paternite 
de « l'reuvre litteraire et artistique intitule Vodamiss 
sous-titree election miss via SMS », et sa condamnation 
le 26 decembre 2014 par Ia Cour d'appel de 
Kinshasa/Gombe sous RCA 30.311 infirmant le premier 
jugement du tribunal qui avait declare cette action non 
fondee; 
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'-" ~-· ..:.Q~~~utes ce..~!iditions sus decrites, et 
que comme si cela iie suffisait pas, le cite Djungu Sungu 
Okele Jean-Luc a surgi, par sons assignation a bref delai 
du .29 aout 2016 sous RCE 4784, pour que le meme 
Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe constate et le 
confirme comme proprietaire exclusif de 1 'reuvre 
Iitteraire « Miss V odacom Congo » et condamne Ia 

_citan~ _- au paiement de 20.000.000$US a titre ·des 
'domiilages'in.t6rets pour exploitation illicite ; 

Qu' en affmnant, dans une assignation destinee a 
plusieurs personnes et expose au public, devant le 
tribunal susvise et a la date susmentionnee, que Ia citante 
exploite illicitement son reuvre, alors que cette derniere, 
en tant que sponsor au meme titre que d'autres 
entreprises, intervenait legitiment et de bonne foi dans 
les differentes editions d' election Miss ; 

Attendu que, de ce fait precis le cite a sciemment et 
mechamment porte » atteinte a 1 'honneur ou a Ia 
consideration de rna requerante dans Ia mesure oil il 
savait que celle-ci avait regulierement conclu un contrat 
de partenariat, sous Ia meme denomination, avec Pygma 
Groupe, qu'il presente d'ailleurs, sur son fameux 
«bulletin de declaration d'reuvres litteraires » du 28 juin 
2010 comme « Editeur >) ; 

Qu'en consequence, le cite a commis 
d'imputations dommageables, prevue et 
I' article 74, CP L II; 

1' infraction 
punie par 

i ?·­

Attendu, par aillcurs, qu' en pretendant etre 1' auteur 
exclusif de « I' reuvre >> precitee et en y inserant 
frauduleusement le concept « Vodacom », pourtant 
marque et denomination sociale legalement protegees et 
couvertes par le certificat d'enregistrement n° 8867/2002 
du 14 janvier 2002, le cite tombe sous les coups des 
infractions de contrefa9on des droits d'auteurs de la 
denomination sociale, respectivement prevues et 
sanctionnees par les articles 96 et 97 de !'Ordonnance-·· · 
Loi sus invoquee ainsi que 158 de la Loi n° 82-001 du 7 
janvier 1982 regissant la propriete industrielle ; 

Que considerant aussi, qu'a !'instance sous le RCE 
4784 sus evoque, l'intervenante volontaire Pygma 
Groupe a soutenu que « Ie demandeur etait a son service 
par un contrat de travail a duree indeterminee date du 11 
aout 2008, en qualite de Projet manager et que dans 
1' exercice de ses fonctions, il avait notamment la charge 
de faire enregistrer les creations et autres concepts . 
developpes par elle ; 

Que Ia Societe Pygma Groupe a constate que lors de 
!'enregistrement du concept« Miss Vodacom 2010 », le 
cite avait agi frauduleusement en faisant enregistrer en 
son nom propre en lieu et place de Ia Societe Pygma 
Groupe, son employeur sur le bulletin de declaration 
d'reuvres litteraires et la faisant passer comme etant 
editeur dudit concept ; 

Attendu qu' au-dela de cette fraude, le tribunal 
constatera une discordance entre les titres dont le cite 
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revendique .la..patemite en..r.~~ns~~ •. dans..,.,on.bulletin. 
de declaration, il s'agit de «Miss Vodacom Congo 
2010 », tandis que dans !'assignation sous RCE 4784 
devant le Tribunal de commerce de K.inshasa/Gombe, il 
parle de «Miss Vodacorri Congo», seulement, concept 
plutot convenu dans le contrat de partenariat entre la 
citante et Pygma Groupe ; 

Qu'en rais_onnant par absurde, le cite .<lurait pu 
s'appuyer sur !'edition 2010 et non sur les editions 
subsequentes ; 

Attendu qu'en tout etat de cause, l'reuvre protegee 
ne doit passe limiter a l'idee mais doit etre materialisee; 

Que n'ayant pas presente le mode d'expression du 
genre : « audio-visuel » pourtant, exige par Ia derniere 
mention du fameux bulletin : « un exemplaire edicte ou 
manuscrit de toute (sic) reuvre a declarer doit etre joint 
au present bulletin, · le cite a, dans une intention 
frauduleuse et a dess.cin de nuire a Ia citante. commis 1lh· 
faux en ecriture dont il a fait usage a !'instance sus 
indiquee sous RCE 4784 devant le Tribunal de 
commerce de K.inshasa/Gombe ; 

Que ces faits ainsi commis sont prevus et punis par 
les articles 124 et 126 du CPL ll 

A ces causes, sous toutes reserves generalement 
quelconques et autres moyens a faire valoir en cours 
d'instance ; 

( - ~ 

Plaise'im tribunal : 

Dire etablies, en fait comme en droit, les infractions 
d'imputations dommageables; de contrefa9on, 
d'utilisation illicite de denomination sociale et de faux et 
usage de faux m.ises a charge du cite Djungu Sungu Kele 
Jean-Luc; 

Et de le condamner, en consequence, aux pemes 
prevues par Ia loi pour chacune d'elles; 

Ordonner son arrestation immediate ; 

Condamner egalement le cite, au profit de la citante, 
aux dommages et interets de !'equivalent en Francs 
congolais et au taux du jour de 2.000.000 $US (Deux 
millions de Dollars americains) pour tous prejudices 
subis et confondus ; 

De mettre Ia masse des frais a sa charge ; 

Et pour que le cite n'en pretexte ignorance,je lui ai, 

Attendu qu'il n'a plus de domicile connu dans ou 
hors de Ia Republique Democratique du Congo, j'ai 
aftiche la copie du present exploit a l'entn!e principale 
du Tribunal de paix de Kinshasa/Gombe et envoye une 
autre copie au Journal officiel pour insertion · et 
publication. 

Dont acte: Cout:- FC L'Huissier 

...... .. 
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Citation directe a domicile inconnu...-. .;;" .. ~"' 

RP081 
A Ia requete de Madame Madilu A Kambila Gloria, 

residant au numero 197, avenue Aketi, Commune 
Lingwala a Kinshasa, ayant pour conseils : Zazi 
Mukundi, -Wabenga Mbale, Mpiana Kalombo, Kitemene 
Menyemali, Bakuamisa Milungidi, Musangu Kisubila et 
Musangu Mwanakay, tous avocats pres Ja Cow d'appel; 

Je soussigne, Eugene Mpumpu, Huissier pres le 
Tribunal de Grande Instance de K.inshasa!Kinkole ; 

Ai donne citation directe a domicile inconnu a ; 
Monsieur Mubu Matondo Evy, residant a Kinshasa, 
sis au n° 13, avenue Berger, Quartier Bibwa, dans 
la Commune de la N' sele ; 

Monsieur Vuna lzabonga, residant a Kinshasa, sis 
au n° 11 his, avenue Ngabenge, Quartier Petro­
Congo, dans ht Commune de Masina ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Kinshasa!Kinkole, siegeant en 
matiere repressive au premier degre, en la salle de ses 
audiences ordinaires sise dans l'immeuble abritant Ia 
maison communale de Ia N' sele, a son audience 
publique du 20 juin 2M 7 a 09 heures du matin ; 

Pour 

Attendu que rna requerante est proprietaire d'une 
parceHe. de terre portant le riumero 1759 du plan 
cadastral situee a Kinshasa dans la Commune de 
Maluku, d 'une superficie de 173 hectares 4 7 ares 10 
centiares 75 centiemes couverte par un certifi.cat 
d'enregistrement d'une emphyteose numero 049737, 
vol. AT/XXXVIII, Folio 087, prenant cours en date du 
27 septembre 2007 pour un temJe de 25 ans 
renouvelable ; 

Attendu que malheureusemcnt, au debut de l'annee 
2008, rna requerante sera · surprise de constater qu'il 
existait des aJTetes ministeriels qui entameraient Ia 
superficie de sa concession, notamment les Arretes 
rninisteriels no 023 et 024/CAB/MIN/AFF.F/2007 du 02 
fevrier 2007 portant reaction des parcelles de terre n° 
2260 a usage agricole du plan cadastral de Ia Commune 
de · Maluku, Ville de Kinshasa au profit de Madame 
Mampili Pekankingo ; 

Qu'a ce jour !'Arrete ministeriel n° 296/CAB/MIN/ 
AFF.FONC/2011 du 27 decembre 2011, rapporte 
partiellement lesdits Arretes portant respectivement 

. creation des parcelles de terre n° 2260 et 2261 a usage 
agricole du plan cadastral de Ia Commune de Maluku, 
Ville de Kinshasa au profit de rna requerante ; 

Attendu que le service contentieux foncier et 
immobilier saisi du conflit opposant rna requerante a 
Dame Mampili Pekankingo, va depecher en date du 23 

· decembre 2009, les 2 cites: Mubu Matondo Evy, Vuna 
lzabonga et Ko.lokota Litoyi Moke, tous des 
fonctionnaires pour constater et enqueter sur terrain ; 
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~~..A.tt:e~~-c.ette . des£ente des 2 cites sur terrain 
sera sanctionnee par le proces-verbal de constat de lieux 
et d'enquete no 0112010 relatif aux parcelles numeros 
1759, 2258, 2259, 2260 et 2261 du plan cadastral de la 
Commune de Maluk.u ; 

Attendu qu'etrangement les 2 cites Mubu Matondo 
Evy, Vuna Izabonga et Kolokota Litoyi Moke vont 
etablir et signer ledit proces-verbal qui altere Ia verite, 
1' reuvre de tous . les trois fonctionnaires pris 
individuellement ; 

Attendu que Ia requerante reproche aux 3 cites les 
faits constitutifs de !'infraction ci-dessous : 

1. Faux en ecriture commis par des fonctionnaires. 

Attendu qu'en date 4u 23 decembre 2009, les 2 cites 
Mubu Matondo Evy, Vuna lzabonga et Kolokota 
Litoyi Moke vont etablir le proces-verbal de constat 
de lieux et d'enquete n° 01112010 relatif aux 
parcelles numeros 1759, 2258, 2259, 2260 et 2261 
du plan cadastral de la Commune de Maluk.u ; 

Attendu que tous ces 2 cites vont s' engager 
individuellement, en alterant la verite dans ledit PV en 
ces termes: la parcelle no 1759 d'une superficie de 173 
hectares 40 ares 10 ares 10 centiares 75 centiemes de 
Mademoiselle Madilu a Kambila empiete une partie de 
la concession occupee et exploitee par Madame Bampili 
Penkankingo. En clair, Ia parcelle n° 1759 superpose les 
concessions n° 2260 et 2261 ; elle n'a pas de oo6uments 
de base prouvant la maniere de son acquisition et enfm il 
n'existe pas -les immeubles et cultures vivrieres 
mentionnes dans le certificat d' enregistrement de la 
parcelle 1759 ; 

Attendu que ce PV altere aussi Ia verite pour n.'avoir 
pas renseigne sur plusieurs acacias et 154 manguiers 
existants deja lors de Ia descente des 3 cites sur terrain ; 

Que le cite Kolokota a reconnu lors de !'instruction 
du dossier au Parquet pres le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kinkole que « la parcelle tout 
entiere est cl6turee par des arbres. acacias » mais 
curieusement dans ledit PV, les 3 cites affirment le 
contraire en disant qu'il n'existe pas des immeubles 
mentionnes dans le certificat d'enregistrement; 

Attendu que par contre, le cite Vuna Izabonga a 
reconnu lors de !'instruction du dossier au Parquet 
« d' a voir constate les eucalyptus sur la partie 
querellee » ; 

Que les 3 cites dans leur PV affirment encore que Ia 
parcelle 1975 de la requerante empiete une partie de Ia 
concession occupee et exploitee par Madame Bampili 
Penkankingo. 

Attendu que lors de !'instruction au parquet, les ~ites 
Kolokota et Vuna ont affirme le contraire en disant que 
c'est la parc.elle .1759 de la requerante qui a ete creee 
avant les autres mais neanmoins, le cite Kolokota nuance · 
en disant que « Du point de vue occupation, ce sont les 
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quatre autres ~.8..22.5.2,. .22~~.:{>nt et&.~es . 
avant»; 

Que ceci decoule des temoins entendus sur terrain 
lors de leur descente ; 

Attendu que malheureusement le cite Kolokota 
n'etait pas en mesure de donner l'identite des temoins en 
question et le cite Vuna l'a contredit en affrrmant que 
lors de leur descente sur terrain, ils n' ont pas interroge 
les temoins ; 

Attendu que suite a cette alteration de Ia verite par 
les 2 cites Mubu Matondo Evy, Vuna Izabonga et 
Kolokota Litoyi Moke, sieur Kambila Kankwende pere 
de la requerante, va se plaindre devant le Parquet pres le 
Tripaix!Kinkole contre lesdits cites pour faux ; 

Attendu qu'apres instruction · ·sous · RMP11668/ 
PTKIMAB et sous RMP 035/PR .025/ KIR/JIKA, le 
Parquet de Grande Instance de Kinkole va saisir le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Kinkole, par 
une requete aux fins de fixation d'audience pour faux a 
charge des 2 cites ; 

Attendu que cette requete aux fins de fixation 
d'audience ayant omis certains elements du dossier 
caracteristiques du faux notamment les acacias, Ia non 
existence des ··documents de base d'acquisition de la 
parcelle 1759, l'empietement de la concession de 
Madame Bampili Penkankingo par la requerante ; ainsi 
elle saisit le ~'ubunal de ceans par citation directe, pour 
completer ladite requete ; · 

Attendu que le comportement des 2 cites Mubu 
Matondo Evy, Vuna Izabonga et Kolokota Litoyi Moke, 
etant tous des fonctionnaires, est constitutif de 
!'infraction de faux en ecritures, etant auteurs et/ou 
coauteurs selon l'un des modes de participation 
criminelle prevus par les articles 21 et 23 du CPU ; 

Que ces faits sont prevus et punis par !'article 125 
du Code penal, livre II; · 

Attendu qu'en outre, ces alterations de la verite ont 
cause un enorme prejudice moral, financier et de divers 
ordres a rna requerante, et I' expose a quelque sanction ; 

Que par consequent, necessite reparation de la part 
des 3 cites Mubu Matondo Evy, Vuna Izabonga, 
Kolokota Litoyi Moke par le paiement a rna requerante, 
au titre de donunages-interets, de la somme de 15.000 
$US (Dollars americains quarante mille ou !'equivalent 
en Francs congolais); 

Par ces motifs : 

So us toutes reserves generalement quelconques ; · 

Plaise au tribunal ; 

De dire recevable et totalement fondee la presente 
action; 

De dire etablie en faits conune en droitJ'infraction 
de faux en ecritures mise a charge des 2 cites : 
Mubu Matondo Evy, Vuna Izabonga, Kolokota 
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Litoyimoke i-

Les condamner solidairement avec l'Etat congolais 
et/ou l'un a defaut de l'autre a payer la requerante, 
au titre de dornmages-iriterets, Ia somme de 40.000 
$US (Dollars americains quarante mille), payable 
en Francs congolais ; 

De confisquer et detruire le proces-verbal de constat 
de lieux et d'enquete no Oil/2010 relatif aux 
parcelles numeros 1759, 22-58, 2259, 2260 et 2261 
du plan cadastral de la Commune de Maluku ; 

Mettre les frais et depens a charge des 3 cites ; 

Et ce sera justice. 

Pour que les cites n' en pretextent ignorance : 

Attendu qu'ils -n'ont ni domicile ou residence 
connues dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo, j'ai affiche copie de mon present exploit a Ia 
porte du Tribunal de ceans et envoye une autre copie au 
Journal officiel pour insertion et publication. 

Dont acte Cou.t ... FC 

Citation directe 
,r:::..RP 24.8511111 

L'Huissier 

. f.r.'= 
-; .• 

L' an deux mille seize, le vingt-sixieme jour du mois 
de decembre ; 

Ala requete de Monsieur Antoine Nguidjol, residant 
au n° 1 bis de Ia rue Frederic dans Ia Commune de 
Ngaliema a Kinshasa, Republique Democratique du 
Congo, ayant pour conseil, Maitre Patrick Mbilo-Lokao, 
Avocat au Barreau de Kinshasa/Gombe y residant a 
l'immeuble « Galeries du Grand Marc he » 1 er etage, 
local 13, coin des avenues du Commerce et Plateau a 
Kinshasa/Gombe, Republique Democratique du Congo, 
contacts 0999931932 - 0819931932. 

Je soussigne, Mbambu Louise, Huissier pres le 
Tripaix/Gombe a Kinshasa ; 

Ai donne citation directe a : 
1. Madame Laurence Guillon, residant au no 4 B de 

!'avenue Lukusa dans la Commune de Gombe a 
Kinshasa, Republique Democratique du Congo; 
n'ayant plus domicile connu dans ou hors Ia 
Republique Democratique du Congo. 

2. L'Association sans but lucratif denornmee Ecole 
Franc;:aise Rene Descartes en signe 1 'Asbl EFRD 
dont le siege social est situe au n° 23 de !'avenue 
Ka!emie, dans Ia Commune de Gombe a Kinshasa, 
Republique Democratique du Congo, n'ayant plus 
de domicile c.onnu dans au hors Ia Repub.lique 
Democratique du Congo. 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
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de _K.i.ashasa/Gombe, siegeant en matiere.. repressive au .... -. ._ ··~ '-'~·-· 
prem1er degre au local . ordinaire de ses audiences 
publiques sis avenue de la Mission n° 6, derriere le 
batiment communement appele « Casier judiciaire » 
dans la Commune de Gombe a Kinshasa, Republique 
Democratique du Congo, a son audience publique du 06 
avril 2017 a 09 heures du matin ; 

Pour 

Attendu que la premiere citee est presidente du 
Conseil de gestion de la seconde citee. A ce titre, elle a, 
aux termes de l'avenant signe en date du 07 octobre 
20 14 avec mon requerant alors Directeur administratif et 
financier de la meme seconde citee, transforme.le· contrat 
de travail de ce dernier de duree dete~i~6e -~n duree 
indeterminee d'une part et a releve sa remtmeration 
d' autre part ; 

Attendu qu'au courant du mois de mars 2015, la 
premiere citee a fait croire aux membres du Conseil de 
gestion de l'Asbl EFRD qu'elle n'a pas signe l'avenant 
precite de sorte que ce demier est l'reuvre des alterations 
de la verite a charge de mon requerant appele du coup a 
se defendre sur ces faits devant le Conseil de gestion. 

Qu'au cours de la reunion du 02 avril2015 avec les 
membres du Conseil de gestion de l' Asbl EFRD, Ia 
premier citee, mise face a !'original de l'avenant precite 
produit par mon requerant, n'a pas denie sa signature 
mais va tenter de faire cr<;>.:ire_ que mon requerant lui a_ f~~:it 
signer cet avenant au moyen' d'artifices et corrune si c·efa 
ne suffisait pas, elle a, a 1 'occasion, traite mon requerant 
de malhonnete, le tout dans !'intention de nuire au 
contrat de travail de mon requerant et de I' offenser ; 

Attendu que ces faits sont constitutifs pour les deux 
premiers d'infractions d'immutations dommageables et 
le troisieme d'injures publiques, toutes prevues et punies 
par le Code penal ordinaire et auxquelles il sied de 
condamner la premiere citee au maximum des peines 
prevues quanta ce avec arrestation immediate ; 

Attendu qu'ayant pose ces faits dans l'exercice de 
ses fonctions de presidente du Conseil de gestion de 
l' Asbl EFRD, il sied de Ia condamner in solidum avec Ia 

, seconde citee a payer a mon requerant !'equivalent en 
Francs de 1.000.000 $USD a titre des dommages et 
interets pour les prejudices qu'il a subis du fait des 
imputations dommageables et mJures publiques 
precitees; 

A ces causes : 

Sous toutes reserves generalemcnt quelconques et 
d'autres a faire valoir en cours d'instance et meme a 
suppleer d'office; 

Les citees, 

s'entendre dire recevable et fondee !'action demon 
requerant ; .. 

s. entendre dire etablies en fait comme en droit les 
imputations dornmageables et d'injures publiques 
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mise s--A charge. de.-la pr.em!.f.:re cit,;;'! ~ 

s 'entendre pour Ia premiere citee, condamner au 
maximum des peines prevues pour les infractions 
precitees et ce, avec arrestation immediate ; 

s 'entendre les deux citees, condamner in solidum a 
payer a mon requerant l' equivalent en francs de 
1.000.000 $USD a titre des dommages et interets 
pour les prejudices qu'il a · subis du fait des 
imputations dommageables et injures publiques 
precitees; 

s' entendre condamner aux frais et depens 
d'instance ; 

et pour que les citees n'en ignorent, je leur. ai laisse 
copie de mon present exploit. 

Pour Ia premiere citee : 

N' ayant plus de domicile, ni residence connus dans 
ou bors de Ia Republique Democratique du Congo, j ' ai 
affiche une copie du present exploit a Ia porte principale 
du Tribunal de paix de Kinshasa/Gombe et envoye une 
copie au Journal officiel de Ia Republique Democratique 
du Congo pour publication ; 

Etant a ... 
Et y parlant a .. . 

Pour Ia seconde citee 

Etant a""~ . :: -_ : 

Et y parlant a ... 
Dont acte Cout ... FC 

Citation directe 
RP 25.58911 

L 'Huissier/Greffier 

L' an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
de mars ; 

A Ia requete de Monsieur Kazozwa Mubake Fils, 
residant au n° 8, avenue Sumba, Commune de Limete ; 

Je soussigne Lukamba Daniel, Huissier de justice 
pres le Tribunal de paix de Kinshasa/Gombe ; 

Ai donne citation directe a 

Monsieur Panya Kimwanga ; 

Monsieur Ngalamulume Ngongo Blaise ; 

Monsieur Kena Ngongo Donald. 

Tous les trois n'ayant ni domicile, ni residence 
connus dans ou hors ia Republique Democratique du 
Congo eta l'etranger; 

D'avoir a compara1tre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa/Go robe siegeant en matiere repressive au 1 er 

degre au local ordinaire de ses audiences publiques sis a 
cote de l'immeuble de Casier judiciaire et de Ia 
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Direction generate <I.e Ia· · Police judiciaire. dans.,..:-la._~ --,.-~_ ~ 
Commune de la Gombe a son audience publique du 19 
juin 2017 a 09 heures du matin ; 

Pour 

Attendu que mon requerant est proprietaire de 
l'immeuble de la parcelle portant n° 1859 du. plan 
cadastral et couverte par le certificat d'enregistrement 
vol. AI 372, folio 175, du 24 juin 2002 situee sm avenue 
Croix-Rouge n° 98 bis dans la Commune de Kinshasa. 

Que ses droits sont reconnus et confmnes par le 
jugement definitif sous RC 96.338 du Tribunal de 
Grande Instance de Ia Gombe prononce le 28 juin 2007 
et execute le 09 septembre 2010 ; 

Attendu qu' apres a voir perdu le proces, Monsieur 
Panya Kimwanga avec Ia complicite de Madame 
Alphonsine Otoke a vendu ladite parcelle et irnmeuble a 
Ngalamulume Ngongo Donald, Tshipamba Ngongo 
Pablo, Kena Ngongo; 

Que sur base de cette vente ils ont obteini -' le 
certificat vol 417, folio 723 du 21109/2007 so it trois 
mois apres le prononce du jugement reconnaissant le 
droit de mon requerant et soit sept ans apres le certificat 
de mon requerant ; , 

Attendu que ce certificat de Ngalamulume Ngongo, 
Tshipamba Ngongo Pablo et Kena Ngongo Donald 
couvr'1 _~e autre parcelle portantle n° 2318 du plan 
cadasttal soit deux parcelles differentes. Aussi, le 

. certificat le plus ancien 2002 est valable, tandis que celui 
du couvre Ia parcelle juxtaposee est nul (2007) ; 

Attendu que cette vente d'immeuble de Kakozwa Ie 
citant par Panya Kimwanga est constitutive de stellionat 
carla parcelle n'appartenait pas a Panya Kimwanga ni a 
Alphonsine Otoko, dont ils ont utilise de fausses pieces ; 

Attendu que les pieces obtenues sur base des fausses 
pieces sont aussi fausses d'autant qu'elles alterent Ia 
verite; 

Attendu que Ngalamulume Ngongo, Tshipamba et 
Kena Ngongo qui savaient tres bien que leur vendeur 
commis !'infraction de stellionat et que ses pieces sont 
les fruits de cette infraction ont obtenu par defaut un 
jugement avant dire droit sous RC 104321 du 
TGI/Gombe prononce le 27 juin 2012 qui ordonnait Ia 
suspension d'une execution d'un jugement deja execute 
depuis deux annees passees. 

Qu'il s' agit d'un jugement obtenu par !'usage des 
fausses pieces ; 

Attendu que le citant Kakozwa savait bien que les 
cites avaient perdu Ie proces. L'execution du jugement 
RC 96.338 a eu lieu le 09 septembre 20 l 0 et que le 
jugement RCV 104321 dans lequel Ngalamulume a fait 
usage de faux et a obte:nu Ia suspension intervenue deux 
ans apres I' execution so it le 27 j uin 2012 ·; 

Qu'alors, il est impossible de suspendre unjugement 
deja execute si ce n'est pas l'usage de fausses 
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Qu'actuellement les cites -Ngalamulume Ngongo, Frais comme de droit. 
Tshipamba Blaise et Kena Ngongo Donald assistes par 
leur mere Mpemba ont fait usage des fausses 
declarations et pieces, des _faux titres et le jugement sous 
RC 104321 qui sont des fruits -de !'infraction de 
stellionat ; 

Que de ce qu'il precede, il y a lieu de constater qu'il 
y a eu !'infraction de stellionat commise et l'u5age des 
fausses pieces et que de ce fait !'infraction prouve que 
ces titres et pieces sont des faux ainsi que le jugement 
RC 104.321 dans Ia tentative d'occupation illegale sur 
avenue Croix-Rouge n° 98 bis dans la Commune de 
Kinshasa, sans titre ni droit Ia parcelle, Kakoza etant le 
seul concessionnaire constate par voie judiciaire ; 

Attendu que le tribunal dira etablie l'usage des 
pieces et le jugement RC 104321 base sur des 
fausses pieces et consecutives a une infraction. 
D'ailleurs ce jugement est frappe d'appel par 
consequent, il ne peut etre execute ; 

Qu'il sied de constater que !'occupation actu,elle de 
Ia parcelle et immeuble par ·Kakoza Mubake est legale 
tandis que !'effort de Ngalamulume Ngongo et consorts 
pour reoccuper la parcelle consiste en une tentative 
d'occupation sans titre ni droit, infraction prevue par Ia 
Loi fonciere et le Code penal. 

Par ces motifs -r<-
Sous toutes reserves generalement quelconque et 

droit a reclamer d'office ; 

Qu'il plaise au tribunal dire etablies en faits et en 
droit les infractions de tentatives d'occupation illegale et 
des faux et usage de faux. 

En consequence 

Dire que pendant le deroulement du present proces 
chacune des parties reste dans sa position actuelle ; 

Confirmer la legalite d'occupation de Kakozwa 
Mubake de la parcelle avenue Croix-Rouge no 98, 
Commune de Kinshasa ; 

De constater que !'infraction de stellionat est etablie 
a charge de Panya Kimwanga et Alphonsine 
Otoke; 

Dire etablies les infractions d'usage des fausses 
pieces et des fausses declarations, !'infraction de 
tentative d'occupation sans titre ni droit sous 
pretexte; 

Declarer faux, tous les titres et pieces obtenus sur 
base de 1' acte de vente de la parcelle sise avenue 
Croix-Rouge no 98 bis par Panya Kamwanga et 
Alphonsine Otoke a Ngalamulume ; 

Et les condamner aux peines prevues par la loi et 
ordonner leur arrestation immediate et payement 
des dommages et interets- a evaluer a~ COUTS de 
proces; 
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Et pour qu'ils n'en ignorent; 

Attendu que les ler, 2" 3• et 4• cites n'ont pas 
d'adresse ni des domiciles connus dans ou hors de la 
Republique Democratique du Congo, j'ai affiche copie 
du present exploit a la porte principale du Tribunal de 
ceans et envoye Uii extrait au Journal officiel pour 
publication et insertion. 

Dont acte Cout ... FC L'Huissier 

Citation directe a domicile inconnu 
RP 26.198N 

L'an deux mille dix-sept, le septieme jour du mois 
d'avril ; 

A la requete de : 

Madame Luse Wolliang Christine, residant a 
Kinshasa, sur avenue Niwa n° 4, Quartier Binza Pigeon, 
dans la Commune de Nga:liema ; 

Je soussigne Kakwey Vicky Huissier/Greffier pres 
le Tribunal de paix de Kinshasa!Ngaliema. 

Ai donne citation directe a : 
Monsieur Luzitu Mayoko Constant, n' ayant ni 

domicile ni residence connus dans ou hors de la 
Republique Democratique du Congo ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa/Ngaliema, siegeant au premier degre en 
matiere regressive au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis au Palais de justice situee en face du camp 
Tshatshi. entre le bureau communal de 
Kinshasa!Ngaliema et le bureau de Poste/Ngaliema, a 
son audience publique du I 0 septembre 20 I 7 a 9 heures 
du matin; 

Pour: 

Attendu que la requerante est proprietaire d'une 
portion de terre d'une superficie de 16m x 10m achetee 
en date du 07 decembres 2006; 

Que cette portion de terre provient du morcellement 
de la parcelle n° 21240, propriete de feu Maitre Keba 
Maniock; 

Que la requerantes detient sur ladite parcelle une 
fiche parcellaire et un proces-verbal de constat de lieu, 
bomage et morcellement n° 016/2012 du 20 mars 2012; 

Attendu qu'au mois de mai 2012, sans prejudice de 
date certaine mais a Kinshasa, capitale de la Republique 
Democratique du Congo, Monsieur Luzitu Mayoko 
Constant se rendra coupable de !'infraction de 
destruction mechante du mur de cloture erige par la 
requerante; 
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Que comble .de tout, -Monsieur Luzi~~ ... ~··· =­
Constant se permettra de vendre la parcelle de la 
requerante a Monsieur Tshibwabwa Bintu en date du 26 
novernbre 2011 ; 

Que ce faisant, il s'est rendu coupable d~s 
infractions de stellionat et destruction mechante prevues 
et punies par les articles 96 et 110 du Code penal livre 
ll· 

' 
Que le Tribunal de ceans condamnera de ce chef le 

cite aux. peines prevues par Ia loi pour stellionat et 
destruction mechante ; 

Attendu que le comportement du cite cause et 
continue de causer d'enorrnes prejudices tant moral que 
materiel, en reparation desquels Ia requerante ·sollicite du 
Tribunal de ceans que lui soit allouee la somme de 
20.000 $USD a titre de reparation, conforrnement a 
!'article 258 du Code civil du livre III; 

Aces causes 

Sous toutes reserves gem\ralement quelconques ; 

L-e cite 

S 'entendre dire recevable et pleinement fondee 
1' action mue par la requerante ; 

S'entendre dire etablies en fait comme en droit les 
infractions de stellionat et destruction mechante; 

- , _S 'entendre condamner a~_ peines prevues par la 
1"'toi ; ,_..; · 

S' entendre condamner au payement de 20.000 
$USD payables en Francs congolais a titre de 
reparation ; 

Frais comme de droit ; 

Et pour que le cite n'en pretexte ignorance, je lui ai : 

Etant donne qu' il o' a ni domicile ni residence 
connus dans ou en dehors de Ia Republiques 
Democratique du Congo ; 

J'ai, moi huissier. affiche !'original de !'exploit 
devant Ia porte principale du tribunal et publie Ia copie 
au Journal officiel. 

Dont acte Coilt Huissier 

Citation directe a domicile inconnu 
RP 26.337/111 

L'an deux mille dix-sept, le quatorzieme jour du 
mois de mars ; 

A Ia requetc.de Monsieur Kembo Robinson residant 
au numero 20 de !'avenue Plaine 2, Quartier Ma 
campagne dans la Commune de Ngaliema; 

Je soussigne, Mbambu Louise, Huissier de residence 
pres le Tribunal de paix de Kinshasa/Gombe ; 

I . . , 
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. Ai....donne citation directe ·a domicile inconnu a : . 
Monsieur Yves Kembo, sans domicile ou residence 

connu dans ou hors Ia Republique Democratique du 
Congo a comparaitre le 22 juin 2017 a 09 heures du 
matin devant le Tribunal de paix de Kinshasa/Gombe y 
siegeant au premier degre en matiere repressive au local 
ordinaire de ses audiences publiques sis Palais de justice, 
a cot~ du easier judiciaire dans la Commune _de Ia 
Gombe. 

Pour: 

Attendu que mon requerant est fils biologique de feu 
Kembo Bangu Emmanuel decede a Kinshasa, le 06 avril 
2012, laissant derriere lui plusieurs enfants issus de sept 
lits differents et trois parcelles a Kinshasa. 

Que de son vivant le de cujus n'avait jarnais 
contracte un mariage legal, il vecut en union libre avec 
toutes les femmes dont il a eu ses enfants. 

Curieusement et contre toute attente sous le RC 
112.824 devant le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe, le cite a use en date du 08 fevrier 2017 
d'une attestation de mariage coutumier monogarnique du 
20 fevrier 1992 et d'un certificat d' enregistrement vol 
Al-436, folio 37 du 04 fevrier 2009 truffes de faux en ce 
que le premier fait etat d'un pretendu d'enregistrement 
du mariage de feu Kembo Bangu Emmanuel et de da~e 
Masola Kumbanzi alors que ledit document n'est pas 
renseigne dans le registre ties actes de l'Etat civil de qa 
Commune de Ngaliema. 

Que Ia dite attestation est en contradiction flagrante 
avec le certificat d'enregistrement n° .. vol 231 fol 37 du 
1 er avril 1985 etabli au nom du defunt Kembo, lequel 
renseigne que !'interesse etait encore celibataire en 
1985. 

Attendu que le cite persevere dans son intention 
frauduleuse de s'accaparer de Ia moitie de !'heritage du 
de cujus, a use a Ia meme occasion devant le Tribunal de 
Grande Instance de la Gombe d'un certificat 
d'enregistrement n° Al-436, folio 37 du 04 fevrier 2009 
lequel mentionne que le defunt Kembo etait marie sous 
Ie regime de communaute de bien avec Dame Masola 
Kumbanzi sans un acte de mariage et ce document 
reprend le nombre inferieur d 'enfants laisses par le de 
cujus. 

Que le comportement du cite a cause est continue de 
causer prejudice au requerant, il y a lieu que le Tribunal 
de ceans le condamne pour usage de faux tout en 
ordonnant la destruction de ces deux documents et de le 
condamner en outre au paiement de domrnages et 
interets de l'ordre de cinquante mille Dollars payable en 
Francs congolais pour tout prejudice subi. 

Par ces motifs: 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Et a suppleer meme d'office par le Tribunal de 
ceans ; 
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De declarer la presente action recevable et heures du matin ; 
amplement fondee ; Pour 

De condamner le cite aux peines prevues par la loi 
pour usage de faux ; 

De le con~er au paiement de dommage et 
interets de l'ordre de cinquante mille dollars 
americains payable en Francs congolais pour tous -· 
prejudices subis sur pied de !'article 258 du Code 
civil congolais L ill ; 

D'ordoriner la destruction de ces deux documents a 
savorr 1' attestation de mariage coutumier 
monogarnique amst que le certificat 
d' enregistrements precites .. 

Et pour que le cite n 'en pretexte ignorance, etant 
donne qu'il n'a ni domicile ni residence connu dans et 
hors de Ia Republique Democratique du Congo j'ai 
affiche une copie du present exploit aux valves du 
Tribunal de paix de Kinshasa!Gombe et envoye une 
autre copie au Journal officiel de la Republique 
Democratique du Congo pour la publication. 

Dont acte: L'Huissier 

Citation directe 
RP 20.706/11 

L'an detLX mille dix-sept, le neuvieme jour du mois 
de mars ; 

A la requete de Madame Mbambo Mokombe Fifi, 
residant a Kinshasa au no 24 de J'avenue Idiba dans Ia 
Commune de Lemba, ayant pour conseil Maitre 
Nkongolo Kabeya et Mukadi Mbiya tous avocats au 
Barreau de Kinshasa!Matete et Gombe y residant au 
numero 4 de l'avenue Mercure, 7" rue Residentiel dans 
Ia Commune de Limete (Ref. : dt:rriere Clinique 
Bondeko) a Kinshasa. 

Je soussigne, Fidel Mokanza, Huissier et residence 
pres de Tribunal de paix de Kinshasa!Lemba. 

Ai donne citation directe a : 
1. Monsieur Mokobe Mabika Samuel, n' ayant pas 

d'adresse connue en Republique Democratique du 
Congo, ni a l'etranger. 

2. Madame Gutwama Kushimaneya Marie,. n'ayant 
pas d'adresse connue en Republique Democratique 
du Congo, ni a l'etranger. . 

D'avoir a compara'itre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa!Lemba, siegeant en matiere repressive au 
1 er degre au local ordinaire de ses audiences publiques 
sis Palais de justice, avenue By-pass derriere le Centre 
Francophone, Alliance dans la Commune de Lemba a 
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Qu' il reste constant et non con teste que, la citante 
est proprietaire de la parcelle sise numero Rl bis, Camp 
Mpinzi, dans Ia Commune de Kalamu a Kinshasa, suite 
a un acte de vente de gre a gre conclu en date du 09 aoiit 
2011 avec l 'Egllse des Saints du Congo representee par 
son Pasteur National Bruno Kabunda; 

Attendu que la parcelle de la citante est issue du 
morcellement portant jadis le numero 4585 du plan 
cadastral situe a Kinshasa dans Ia Commune de Kalamu 
qui appartenait aux heritiers Ngungi Toni Albertine, 
Ndoma Tezo Rene et consorts, qui a ete vendue aux 
differentes personnes y compris Ia vendeuse de la 
citante ; 

Que le 1 er cite a en date du 1 er aout 2011 
confectionne un acte de vente en imitant la signature d~ 
la citante que cette derniere lui aurait vendue la parcelle 
sise rue Camps Mpinzi ARI, Commune de Kalamu a 
Kinshasa a 19.000 $US et par Ia suite le t•' cite a aussi 
en date du 27 aout 2012 vendu la meme parcelle a la 
deuxieme citee pour un montant de 19.500 $US alterant 
ainsi la verite ; 

Alors que la citante ne reconnait pas avoir vendu ni 
conclu un tel acte de vente avec le 1 er cite sur sa 
proprietetexclusive de la parcelle sise R 1 bis rue Camp 
Mpinzi dans la Commune de Kalamu ; 

Attendu que la 2• citee a son tour, s'est fait etablir 
sur base de ces deux actes de ventes sus evoques sur la 
meme parcelle une fiche parcellaire couvrant la parcelle 
sise R 1 A eLB rue Camps Mpinzi, Quartier Mpinzi dans 
la Commune de Kalamu .. 

Que poussant plus loin sa temerite cri.tninelle, la 
deuxieme citee a fait usage de toutes ces pieces ci-haut 
decriees en date du 25 mai 2016 en les communiquant a 
la citante sous RC 29052 devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa!Kalanm. 

Que les faits tels. qu' ils se presentent sont 
constitutifs des infractions de stellionat et faux en 
ecriture pour le l cr cite d 'une part et d'usage de faux 
pour la 2• citee d'autre part; punis par les articles 96, 
124 et 126 CPL II.. 

Qu' il sied par voie de jugement, condamner les cites 
conformement a Ia Joi et ordonner la confiscation et 
destruction des toutes 1es pieces qui ont concouru a Ia 
commission de ces infractions. · 

Par ces motifs : 

Sous reserve generalement quelconque ; 

Plalse au tribunal : 

Dire Ia pn!sente action recevable et fondee ; 

Dire etablies en fait comme en droit les infractions 
de stellionat, faux en ecriture et 1 'usage de faux ; 
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~ ~,.,..b.J" consequent condamner les cites confonnement 
a Ia loi; 

Ordonner Ia confiscation et destruction de ses deux 
actes de vente du 12 aout 2011 et celui du 27 aout 
2012; ains~ que les fiches parcellaires ou tout autre 
document obtenu suite a ces actes de ventes ; 

Condamner les cites a verser a Ia citante Ia somme 
de 50.000 $US ou son equivalent en Francs 
congolais en reparation de tout prejudice subi ; 

Reserver le frais aux. cites ; 

Ce sera justice 

Pour que les cites n'en pretextent ignorance: 

Entendu que les cites n'ont ni domicile ni residence 
conhus dans <ru hors de Ia Republique Democratique du 
Congo, j'ai affiche copie de mon exploit a Ia porte 
principale du Tribunal de paix de Kinshasa/Lemba et 
envoye une autre copie au Journal officiel pour insertion. 

Dont acte : Cout : L'Huissier 

Citation directe 
RP 26.305NDI 

L'an deux mille di~_,.~ept, le vingt-septieme du~is 
de mars; 

A Ia requete de Monsieur Jean-Marie Kabemba 
Mbale residant a Kinshasa, sur l'avenue Platanes n° 2, 
Quarticr Joli-parc dans Ia Commune de Ngaliema ; 

Je soussigne Nkoy Esiyo, Huissier de justice pres le 
Tribunal de paix de Kinshasa/Gorobe ; 

Ai donne citation directe a: 

Monsieur Felix Bekila Mongo Balheo, president du 
Comite d'adroinistration provisoire de Ia Banque 
Intemationale pour l'Afrique au Congo, en sigle BIAC 
SA dont le siege social sis au n° 1 de l'avenue de Ia 
Douane, imrneuble Nioki dans Ia Commune de Ia 
Gombe; 

D'avoir a comparaitre devant le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Gombe siegeant en matiere ~epressive au 1 •• 
degre, au local ordinaire de ses audiences publiques, sis, 
au Palais de justice au croisement des avenues de Ia 
Mission et Kalemie derriere le batiment abritant le 
easier judiciaire a son audience publique du 05 juillet 
201 7 a 9 heures du matin; 

Pour 

Attendu qu 'en date du 24 aout 2007, Ia succession 
Joseph-Albert Kabernba wa Katalay representee par le 
citant Jean-Marie Kabemba Mbale et porteur de Ia 
procuration lui donnee a l'epoque par son frere, 
Monsieur Roger Kabemba en coliquidation, avait signe 
un cornpromis de vente d'imrneuble avec 1a Banque 
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. Jntema.ti<mal~ l'Afrique..au-Congo, BIAC en sigle; 

Qu'en vertu de ce compromis de vente, le vendeur 
vend a Ia BIAC Ia partie de l'irorneuble qui ne fait l'objet 
d'aucun litige (voir preambule point 3, article I point 1.1 
du coropromis de vente); 

Attendu que le prix global convenu pour cette partie 
de l'immeuble vendu non litigieux. est de six - cent 
cinquante mille Dollars americains. 650.000$ dont le 
preneur, Ia BIAC a paye a l'instarit de Ia vente au 
vendeur qui lui en donne bonne et valable quittance, la 
soDlOle de 
500.000$ a titre de, 1"' tranche (voir l'article 3, point 3.1-
2 du comprornis de vente) ; 

Qu'il a ete convenu que Ia 2• et demiere tranche de 
150.000$ sera payee au vendeur apres les formalites de 
morcellement cadastral (voir article 3 point 3 compromis 
de vente) ; 

Attendu que depuis la signature de ce compromis de 
vente, la BIAC qui est deja en jouissance de cet 
immeuble vendu ne veut pas payer le solde du prix de 
vente tel que convenu et ce en depit de plusieurs rappels 
et mises en demeure du citant; 

Que considerant cette mauvaise foi manifeste de Ia 
BIAC dans son refus de payer cette cr~ance, le citant a 
finaleme~t saisi le Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/Gombe en assignant Ia BIAC en resolution de 
Ia vente sous RC 113977; ~--:-~ 

Que pendant que !'instance est en cours apres 4 
remises successives des audiences a cause de Ia BIAC 
qui n'arrive pas a conclure alors qu'elle a regulierement 
re~u les pieces du citant. celui-ci sera desagreablement 
surpris d'apprendre que Ia BIAC l'a cite au penal sous···· 
RP 26245 par poursuites et diligences du cite pour une 
pretendue tentative d'escroquerie alors qu'il ne fait que 
reclamer son bon droit et devant les instances 
competentes, le solde du prix de vente qui est un du ; 

Attendu qu'a Ia lecture de cet exploit RP 26245 le 
requerant releve les declarations fausses ci-apres, telles 
que: 

L'affmnation du cite selon laquelle Ia BIAC lui a 
verse Ia somme de 500.000$ comrne prix d'achat de 
la partie non conflictuelle de l'immeuble vendu », 
alors que Ie compromis de vente est clair sur ce 
point, le prix de vente de Ia partie non litigieuse est 
de 650.000$ ; 

Tout en se contredisant, le cite declare aussi « qu'il 
fut egalement convenu que si le conflit portant sur 
!'autre partie de l'immeuble revendiquee par 
Madame Jadot Fabienne se soldait en faveur de Ia 
succession Kabernba, Ia BIAC verserait en sus, Ia 
somme de 150.000$ comrne prix couvrant cette 
partie litigieuse, ce qui ramenerait le prix global de 
vente a 650.000$ )) ; . 

Que ceci est totalement faux, car le paiement du 
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solde du prix.-de vent~ ~<3~}~ .• 150.000.L.n'est pas 
subordonne au sort d'un quelconque proces avec 
Madame Jadot Fabienne, surtout que la vente ne 
concemait pas la partie litigieuse; 

Attendri que Ia BIAC a atteint le paroxysme de sa 
mauvaise foi a travers ce comportement qui est constituf 
de !'infraction de fait prevue et punis par l'article 124 du 
Code penal ·livre II, car le cite a altere la verite du 
compromis dans ses declarations ecrites contenues dans 
l'exploit RP 26.245 ; et ainsi lese de nouveau par !edit 
comportement, Ie requerant qui saisit le Tribunal de 
ceans pour obtenir Ia condamnation du cite au maximum 
des peines prevues par la loi et aux dommages · interets 
de l'ordre de 250.000 $pour tous les prejudices causes. 

A ces causes ; 

Sous toutes reserves generalement quelconques, 

Qu'il plaise au tribunal, 

De dire etablie en fait comme en droit !'infraction de 
faux a charge du cite Felix Bekila Mongo Balheo et le 
condarnner au maximum de peines prevues par Ia loi ; 

De le condarnner egalement au paiement des 
dommages et interets de 1'onfre de 250.000 $ ou 
l'equivalent en Francs congolais pour tous les prejudices 
sub is; 

Et pour que le condarnne ne tente de se soustraire de 
l'exeq..~on de Ia peine, ordonner son arrestation 
imm<Sdlate. ' 

Et pour que le cite n'en ignore, 

Attendu que le cite n'a de domicile ou residence 
connus ni en Republique Democratique du Congo ni en 
dehors de Ia Republique Democratique du Congo. 

J' ai affiche la co pie du present exploit a Ia porte 
d'entree principale du Tribunal de ceans et envoye une 
copie au Journal officiel pour insertion et publication. 

Dont acte Cout Huissier 

Citation directe a domicile inconnu 
RP 20.873 

· L'an deux mille seize, le vingt-deuxieme jour du 
mois de decembre ; 

Ala requete de l'ONG Kimec Asbl, siege sis avenue 
Boulevard du 30 juin n° 49 immeuble Immobilia 2c 
etage, Commune de la Gombe a Kinshasa representee 
par son Directeur general Monsieur Nzola Albert; 

Je soussigne Monsieur Mokanza Fidel, Huissier de 
justice pres le Tribunal de paix Kinshasa/Lemba ; 

Ai donne citation a domicile ni residence inconnus a 
Monsieur Mbanda Ekuka Mysteng, sans residence ni 
domicile connus en Republique Democratique du 
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.Congo, ni a retranger .,.,......,..-.,._._~ ... ,~ .. ~~~,,.. - -. ....-

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa/Lemba, siegeant en matiere penale au 
premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques situe derniere 1' Alliance Franco-Congolaise 
sur l'avenue Bay-pass, Quartier Camp Riche dans la 
Commune de Lemba, a son audience publique du 27 
mars 2017 a 9 heures 00' precise du matin; 

Pour 

Attendu que dans le cadre de 1 'execution du contrat 
de travail qui liait le cite a la citante du 04 novembre 
2014 au 31 janvier 2016, en date du 31 novembre 2016, 
le cite a a Kinshasa dans Ia Commune de Lingwala sur 
!'avenue Libenge no 289, frauduleusement detourne sur 
les frais de-paiement des impots 10$ de chaque mois que 
lui remettait Ia citante pendant toute Ia petiode susdite de 
ses prestations des services au sein de cette derniere ; 

Que durant Ia peri ode de 1' exercice de ses fonctions 
sus indiquee, dans les memes circonstances des lieux 
que ci-dessus, le cite a en outre detourne au prejudice de 
Ia requerante 1200$ des frais d'etudes des etudiants du 
centre de formation en itifo~tique de Ia citante, 
somme qui lui a ete versee pour le compte de Ia citante ; 

Attendu que dans les memes circonstances de temps 
et des lieux que ci-dessus, Ie cite a frauduleusement au 
prejudice de Ia citante, detourne 200$ destines au 
Jicftement a Ia DGI de frais d~impots du mois d~::@i. et 
juin2014; 

Qu'outre, dans les memes circonstances des de 
temps et des lieux que ci-dessus, le cite a dissipe au 
prejudice de la citante, les documents administratifs, 
notarnment les preuves des paiements des toyers ; 

Attendu qu'en date du 24 et du 26 octobre 2016 a 
Kinshasa/Matete devant 1 'inspecteur de Brigade 
criminelle du Parquet de Grande Instance de 
Kinshasa/Matete Monsieur Zaki, Ia citee est passee aux 
aveux et y a restitue a Ia citante une partie des sommes 
par lui detourne ; 

Attendu que les faits commis par le cite sont 
constitutifs de I' infraction d'abus de confiance, prevue et 
punie par !'article 96 du Code penal congolais livre II et 
y cause d'enormes prejudices a la citante, en ce qu'a ce 
jour le comportement du cite a paralyse les activites de 
cette derniere et requiert reparation en paiement de Ia 
sorrune equivalent en Franc congolais de 75.000$ USD 
par le cite a Ia citante, a titre des dommages interets sur 
pied de !'article 258 CCCLIII, 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal, 

De dire !'action mue par Ia citante recevable et 
·rondee; · · · ·· ··· ·· · 

De dire etablie en fait comme en droit, !'infraction 
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~~.onfian.n~mise a charge du cite ; 

De condamner le cite a la peine prevue par la loi ; 

De condamner le cite a la restitution de l'argent 
2500$ par lui detourne ; 

De condamner le cite au paiement a la citante de la 
somme equivalent en Francs congolais de 75.000$ 
USD a titre des dommages interets pour tous 
prejudices confondus ; 

D'ordolll\er son arrestation immediate; 

Et pour que le cite n' en pretexte ignorance, je lui ai, 
etant donne qu'il n'a ni residence, ni domicile connus en 
Republique bemocratique du Congo, ni a l'etranger, 
j' ai affiche copie du present exploit devant la porte 
d'entree principale du Tribunal de ceans et envoye copie 
de ce dernier au Journal officiel de la Republique 
Democratique du Congo pour publicati<m. 

Dont acte Cout FC L'Huissier 

Notification de date d'audience a residence 
inconnue en Republique Democratique du Congo 

RP 00111 

L'an deux mille sept, le sixieme jour du Q\Qis d'avril; 
.::-..:o:!'" 

A la requete de Monsieur le Greffier &;isionnaire 
du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/N'djili et y 
residant; 

Je soussigne Agnes Mabwisa, Huissier de residence 
a Kinshasa au Tribunal de Grande Instance de N'djili . 

Ai notifie a : 

Makolo Ntaba Daniel 

La date d'audience dans Ia cause inscrite sous le 
numero RP 001/I 

Contre Jacques Wanga Mandondo et consorts 

Que Ia susdite cause sera appelee devant le Tribunal 
de Grande Instance de Kinshasa!N'djili, y siegeant en 
matiere repressive au premier degre, a son audience 
ordinaire du 07 juillet 2017 a 9 heures du matin; 

Et pour que le notifie: 

N'ayant ni domicile ni residence en Republique 
Democratique du Congo, ni a une autre adresse connue 
en dehors du pays, procedant conformement a l'article 62 
du Code de procedure penale, par affichage et 
publication au Journal officiel; 

Dont acte Cout ... FC L 'Huissier ou Greffier 

lOS 

! " 

Citation diJ;ecte.8..dom.ici.~.EC:-:-1'iiu. 
RP 11.126N 

L'an deux mille dix-sept, le dixieme jour du mois de 
mars; 

A Ia requete de Monsieur Jean-Pierre Lunda 
Kamunkane, residant a Kinshasa, au Quartier Livulu, sur 
l'avenue de l'Universite, au n° 42, dans Ia Commune de 
Lemba; • 

Je soussigne, Nelly Ndongo, Huissier/Greffier pres 
leTribunal de paix de Kinshasa/K.inkole ; 

Ai donne citation directe 

l. Monsieur Make Boniface, president au Quartier 
Kinkole, sur l'avenue Ndakala no . .. , dans Ia 
Commune de N'sele; n'ayant oi domicile ni 
residence connus dans ou hors de la Republique 
Democratique du Congo ; 

2. Madame Nkudi Asay Maminette, residante au 
Quartier 5, sis sur rue Kimpoko, au n° 58, dans la 
Commune de N' djili, dans Ia Ville de Kinshasa ; 

3. Madame Zala Tamba Elizabeth, residante sise au n° 
S57, au Plateau des etudiants, dans la Commune de 
Le.mba; 

. 4. Madame Mujinga Kalombo Marie-Claire, residante 
a Kinkole Piazza, au Quartier Canada ; 

D'avoir ~ comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Kinsha~nkole, y seant en matiere· repressive au 
premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sise au Palais de Justice situe a cote de la 
Maison communale de Ia N'sele, a son audience 
publique du 16 juin 2017 a 09 heures du matin ; 

Pour : 

Attendu que moo requerant est proprietaire d'un 
terrain de cent metres de longueur et cinquante metres de 
largeur, situe dans la Cite de Kinkole/Lawu, dans Ia 
Commune de Ia N'sele, a Kinshasa; 

Qu'il a obtenu aupres du Chef coutumier et Chef des 
terres du Village Lawu, Monsieur Mpanga Lingo Jean­
Claude en du 15 mars 2004 ; 

Que fort de l'acte de vente de Ia meme date entre lui 
et ledit chef couturnier ainsi que le temoin, Fay 
Ntshumambwa Mbamu, il a obtenu une attestation de 
titre de propriete et d'enregistrement de parcelle n° 
2782/pop/2008 du 14 juillet 2008, une attestation de 
confirmation parcellaire n° 260KB 2008 du 21 juillet 
2008, ainsi qu'une fiche parcellaire; 

Et les limites deja connues et acceptees de toutes les 
parties ont ete immediatement identifiees par les bonnes 
de barre de fer ; 

Attendu qu'alors ql,.le mon requerant se demenait a 
commencer Ies premiers travaux de construction sur son 
terrain ainsi acquis, le premier cite ci-dessous nomme 
Make Boniface a cede aux trois autres cirees des 
parcelles moyennant de l'argent dont a Madame Ngudi 
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Asay Maminette, la 2e citee, une -parcelle..d~~.$..m~s 
sur 30 metres en date du 08 decembre 2006 et cette 
derniere y a erige une maisonnette de trois metres en 
guise de mise en valeur et aux. deux autres citees, 
Madame Mujinga Kalombo Marie-Claire (4e citee) et 
Madame Zala Tamba Elizabeth (3e citee) qui ont erige 
respectivement une maisonnette de trois metres sur trois 
metres et de quatre metres sur quatre ; 

Qu'il y a lieu de souligner que le premier cite Make 
Boniface n' a pas qualite, car se nommant fils du Chef 
coutumier Lau et posant sa signature en tant que cedant, 
en outre il pose sur les actes de vente tantot le nom de 
Make Boniface, sans lettre H entre K et E, tantot le nom 
Make Boniface pla9ant la lettre H ente K et E, d'ou ses 
differents actes de cession (ou vente) sont entaches 
d'irregularites qui font de ces actes de cession des faux 
documents, lesquels documents, les citees les ont 
produits aupres du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/N' Djili sous Le RC 19061 , en guise des titres 
de propriete, et elles s'en font prevaloir entant que 
proprietaires ; 

Attendu que ces comportements des cites sont 
constitutifs des infractions de stellional a charge du 
premier cite Make Boniface, prevue et punie par 1 'article 
96 du Code penal congolais livre second et de faux en 
ecriture et usage de faux sur pied des articles 124 et 126 
du Code penal precite a charge des citees Ngidi Asay 

' Maminette, Zala Tamba Eflsabeth et Mujinga Kalombo, 
d 'occupation illegale sur pied de l' article 207 de la Loi 
dite fonciere toujours a charge de ces dernieres ; 

Qu'il sied alors que les cites en soient punis 
conformement a Ia loi et que les dommages subis par 
mon requerant soient integralement repares sur pied de 
!'article 258 du CCCLIII; 

A ces causes : 

Sous toutes reserves generalement quelconques : 

Plaise au tribunal : 

Dire recevable et fondee l'action demon requerant ; 

Dire etablies en fait comme en droit les infractions 
mises a charge des cites ; 

Les en condarnner conformemcnl a Ia loi ; 

Ordonner leur arrestation immediate ; 

Condarnner ensuite les cites a verser au profit de 
mon requerant la somme de l'equivalent en Francs 
congolais de 50.000 USD in solidium, pour tous les 
prejudices subis ; 

Mettre a charge des cites !a totalite des frais de la 
presente instance ; 

Et pour que le cite n ·en pretexte ignorance, attendu 
que le cite n'a ni domicile, ni residence connus dans ou 
hors de Ia Republique Democratique du Congo, j'ai 
affiche copie de mon present exploit a la porte principale 
du Tribunal de ceans et envoye une autre copie au 
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Journal officiel pour publication ; 

Dont acte Cout .. . FC L'Huissier 

Notification de date d'audience 
RP 25.845/Vlll 

L'an deux mille dix-sept, le cinquieme jour du mois 
d'avril ; 

A la requete de Monsieur Kimbolo Mbuta, residant 
au no 12, avenue Kumbele, Quartier ill, a 
Kinshasa!Masina; 

Je soussigne, Nkoy Esiyo Isenge, Huissier judiciaire 
pres le Tribunal de paix de Kinshasa!Gombe; 

Ai notifie a Monsieur Bongambo Kasongo-wa­
Ebuta, n'ayant ni domicile ni residence connus, dans ou 
hors la Republique Democratique du Congo; 

D'avoir a comparaltre par devant le Tribunal de paix 
de Kinshasa!Gombe, siegeant en matiere 
repressive, au premier degre, au local ordinaire de ses 
audiences publiques, sis a cote du easier judiciaire, a 
Kinshasa!Gombe, a son audience publique du 12 juillct 
2017' a 9 heures du matin; 

Pour 
-~~- r-; 

S'entendre statuer sur le merite de Ia cause inscrite 
sous RP 25.845/VIII et y presenter ses dires et moyens 
de defense; 

Et, pour que le notifie n'en ignore, 

Attendu que le notifie n'ayant ni domicile ou 
residence connus dans la Republique Democratique du 
Congo ou en dehors , j'ai affiche une copie de !'exploit a 
Ia porte principale du tribunal qui doil connaitre de 
!'affaire et envoye un extrait, pour publication, au 
Journal officiel. 

Dont acte Cout: ... 

Citation directe 
RPE 072 

FC l'Huissier 

L'an deux mille dix-sept, le quatrieme jour du mois 
d'avril 

A Ia requete de Monsieur Marwan Haddad, residant 
a Adonis Zouk en face de Ia Radio Liban Libre, 
immeuble Gerges « s·ainte vierge » sixieme etage. 
Beyrouth en Republique du Liban ; ayant pour conseils 
Maitre Mpela Bilekela Victor et Joseph Tshivula 
Mukeba, tous Avocats pre·s les Cours d'appel de 
Kinshasa/Gombe et de Matadi et dont !'etude est situee 
au premier niveau de galeries du 24 novembre local 
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14B, sur .. J~av.erue.,-Alu~tnt>..rt;e au croisement de · 
l'avenue de !'ecole, dans la Commune de la Gombe; 

Je soussigne Kalata Katambayi, Huissier de 
residence pres le Tribunal de Kinshasa/Matete 

Ai donne citation directe a : 

Monsieur Elias Menhem El Khoury, gerant de la 
societe AfrigiPile Offshore SAL dont le siege social est 
situe a Sed El-Bouchrieh, bien infinobilier no 1882, 
section n° 8, Beyrouth au Liban et n'ayant ni domicile ni 
residence connus dans ou hors de la Republique 
Democratique du Congo ; 

La Societe Afrigame Offshore SAL, societe de droit 
libanais, immatriculee au Registre de commerce de 
Beyrouth sous le n°1804l55, ayant son siege social sis a 
Sed El-Bouchrieh, bien immobilier no 1882, section D

0 8, 
Beyrouth au Liban ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
commerce de Kinshasa/Matete siegeant en matiere 
penale au premier degre au local ordinaire de ses 
audiences publiques situe sur la 1"' rue au n° 1683, 
Quarticr de la Fun a dans la Commune: de Limete.le · 25 
juillet 2017 a 9 heures du rnatin. 

Pour 

Attendu qu'en date du 26 mars 2014, les Messieurs 
Marwan Haddad, Xavier Amunda1a, Mbonga Kinke1a et 
Mvet:nbae:Yamonamo furent attraits devant le Tribunal de 
comm~rce de Kinshasa/Gombe par 1a societe Afrigame 
Offshore, poursuites et diligences de son gerant, 
Monsieur Elias Menhem El Khoury premier cite ; 

Que pour ce faire, le premier cite deposa par devant 
la juridiction precitee, une copie legalisee du proces­
verbal de la premiere reunion du Conseil 
d'administration tenue le 07 avril 2010 le nommant 
gerant avec le pouvoir d'engager en justice la societe 
Afrigame Offshore ; 

Attendu qu'aux termes du proces-verbal prerappele, 
le cite etait designe comme gerant de Ia Societe 
Afrigame Offshore avec pouvoir individuel de signature 
pour le compte de celle-ci mais seulement endeans une 
periode de 3 ans, allant du 07 avril 2010 au 07 avril 
2013; 

Que par voie de consequence, le cite Elias Menhem 
E1 Khoury n'avait pas qua1ite pour saisir 1e Tribunal de 
commerce de Kinshasa/Gombe sous RCE 3526 en date 
du 26 avril 2014 pour lecompte de Ia Societe Afrigame 
offshore; 

Attendu qu'en date du 18 juin 2014, les defendeurs 
Mbonga Kinkela et Mvemba Yamonamo, leses par les 
termes d'un avant dire droit rendu sur le bane par le 
Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe sous RCE 
3526, deciderent d'intetjeter appel devant Ia Cour 
d'appel de Kinshasa/Gombe sous RCA 3124/31306; 

Attendu qu' ayant constate les manceuvres partiales 
de 1a Cour d'appel de Kinshasa/Gombe dans le 
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traitement de leur appel, Messieur&Moonga.K.in~~h ... f"t.--::- ~ 

Mvemba Yamonamo saisirent la Cour supreme de 
justice d'une action en suspicion legitime sous RR 2316 
et 2499; 

Attendu que par son arret intervenu en 9ate du 28 
aout 2015, 1a Cour supreme de justice renvoya la cause 
pendante devant la Cour d'appe1 de Kinshasa/Gombe 
sous RCA 31241131306, devant Ia- Cour d'appe1 de 
Kinshasa/Matete et qui cette fois-la fut enrolee sous 
RCA 10.009; 

Attendu que par son arret avant dire droit du 11 
fevrier 2016, la Cour d'appel de Kinshasa/Matete, 
annuLa le jugement avant dire droit qui fut rendu par le 
Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe sous RCE 
3526 et decida de proceder a l'examen du fond de Ia 
cause; 

Attendu qu'a !'audience du 02 juin 2016, toutes les 
parties prircnt un engagement ferme d'echanger des 
pieces et conclusions afin de plaider le 23 juin 2016; 

Les defendeurs Marwan Haddad, Xavier Amundala, 
Mbonga Kinkela et Mvemba Yamonamo 
communiquerent a Ia societe Afrigame offshore leurs 
conclusions et pieces en date du 09 juin 2016, en se 
fondant sur ut_l seul moyen savoir, 1e defaut de qualite 
dans le chef du gerant Elias Menhem El Khoury qui 
s'etait pennis de saisir le Tribunal de commerce de 
Ki~~hasa/Gombe pour le comP.~-de Ia societe Afrigame 
offshore en date du 26 mars :iOi4 alors qu'il n'en avait 
plus le mandat quant a ce au-deLa du 07 avril 2013 
conformement aux termes du proces-verbal du 07 avril 
2010 par lui depose ; 

Attendu que ne sachant pas comment se defendre 
devant cette verite evidente, le premier cite sans aucune 
consideration pour les institutions judiciaires de La 
Republique Democratique du Congo; eut l'audace de se 
faire fabriquer a Ia hate un nouveau proces-verbal d'une 
reunion de Conseil d'adrninistration de la societe­
Afrigame offshore pretendument tenu a Beyrouth en 
date du 14 juin 2016 so it a une semaine de La date 
retenue pour Ia plai-doirie ; 

Dans ce proces-verbal, le conseil d'administration 
repond presqu'aux conclusions de mon requerant en 
indiquant meme que les resolutions contenues dans 
celui-ci couvraient meme tous les actes anterieurs poses 
par le gerant Elias Menhem El Khoury depuis 2014; 

Que ce faux crapuleux a ete elabore par le cite Elias 
Menhem El Khoury dans Ia seu1e et 1 'unique intention 
d'induire la Cour d'appel de Kinshasa/Matete en erreur 
face a 1, argument juteux des defendeurs ; 

Attendu qu' agissant avec sagesse, Ia Cour 
d'appel/Matete a dans son an·et interieur le 30 juillet 
2016, rejere purement et simplement ce faux document 
du premier cite en declarant irrecevable son action ; 

Que ce comportement qu'a affiche Monsieur Elias 
Menhem El Khoury est constitutif de !'infraction de faux 
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... , ..::_ . ~t usage de faux telles que prevues et punies par. les. ... _- .Nlmh!,~.;.!<J.Y~. Avocats ,pres la Cour d'appel de 
articles 124 a 126 du Code penal congo1ais livre II. Lubumbashi et y residant au n° 42, avenue du Cobalt, 

A ces causes Commune de Lubumbashi a Lubumbashi ; 

Sous toutes reserves generalement quelconques 

Plaise au tribunal, 

S'entendre dire recevable et fondee la presente 
action; 

S 'entendre dire etablie en fait comme en droit 
!' infraction de faux et usage de faux telles que prevues et 
punies par les articles 124 et 126 du Code penal 
congo1ais livre II a charge du premier cite ; 

S 'entendre condamner solidairement le premier cite 
et la Societe Afrigame offshore son civilement 
responsable a payer a mon requerant la sormne de 
!'equivalent en Francs congolais de 1.000.000 $USD 
(Dollars americains un million) a titre de dommages et 
interets pour reparation de tous prejudices subis ; 

Frais et depens comme de droit 

Et ce sera justice 

Et pour que le premier cite n 'en pretexte 
1' ignorance ; 

Attendu qu'il n'a ni domicile, ni residence connus 
dans ou hors de Ia Republique Democratique du Congo. 

J' ai affiche Ia copie de mon present exploit a la 
porte principale f:4u Tribunal de cotnn.\erce de 
Kinshasa/Matete et envoye une autre copie au Journal 
officiel pour insertion. 

Pour la deuxieme citee 

Etant a 
Et y parlant a 
Laisse copie de mon present exploit 

Dont acte Cout .. . FC L'Huissier 

PROVINCE DU HAUT-KATANGA 

Ville de Lubumbashi 

Citation directe 
RP 7921/CD 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-cinquieme jour du 
mois de janvier ; 

Ala requete de l'ONG United Methodist Commitee 
on Relief en sigle UMCORIRDC poursuites et diligence 
de son Chef de mission Monsieur Dismas Ongira Agoro 
et ayant son siege au n° 1584, avenue du 30 juin, 
Commune de Lubumbashi a Lubumbashi, ayant pour 
conseils' maltres Jean Banze · llunga, Gerard Mukeya, 
Ange Ngo Ahiya, Valentin Mukanga Kitoko, Jessica 
Karil A Kabal, Gheslain Makungu Mea et Fabien Banze 
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Je soussigne, Mauwa Makaya, Huissier de justice de 
Lubumbashi ; 

Ai donne citation a : 
Monsieur Serge Mukutwa Mulol, ayant reside ·au no 

32, avenue Banana, Commune de Kintambo a Kinshasa 
et actuellement sans domicile ni residence connus dans 
ou hors la Republique Democratique du Congo ; 

D'avoir a comparaitre en personne par devant le 
Tribunal de paix Lubumbashi!Kamalondo siegeant en 
matiere repressive au premier degre, au lieu ordinaire de 
ses audiences publiques, au croisement des avenues 
Tabora et Lomami, quartier Makutano, dans la 
Commune de Lubumbashi a Lubumbashi, le 08 mai 
2017 a 09 heures du matin ; 

Pour 

Attendu que le cite a, avec !' intention frauduleuse et 
a dessein de nuire, a Kinshasa, Ville de ce meme nom, 
en date du 14 fevrier 2006 et du 23 fevrier 2006, commis 
un faux en ecriture en concluant un protocole d'accord 
avec Madame Kisangani Siapata tout en usant de Ia 
qualite de Directeur charge des finances et logistique de 
la requerante ; 

Que le protocole d'accord incr-i.mine est 
L f~"':';":.. 

inanifestement faux des lors qu'il sans conteste que 
d'une part, le cite n'ajamai~ ete revetu de la qualite en 

, laquelle il s'etait presente et d'autre part, il n'a jarnais 
reyu mandat regulier ni du Chef de mission, ni de 
1' Assemblee generate de Pong Umcor, organes 
legalement competents, pour conclure pareille 
convention ; 

Que ledit protocole d'accord a ete etabli et cache par 
le cite dans le but de se procurer un avantage illicite, en 
!'occurrence, s'accaparer des grosses sommes d'argent 
au detriment de la requerante qui se trouve etre une 
ONG Humanitaire s'occupant principalement des 
personnes souffrant tant du VIH Sida que du paludisme ; 

Que le fait pour le cite de signer le protocole 
d'accord incrimine en usant d' une fausse qualite et sans 
etre porteur d'un quelconque mandat tant de rna 
requerante que de son Chef de Mission, tout en cachant 
de document, est constitutif de l'infraction de faux en 
ecriture, faits prevus et punis par l'a11icle 124 Code 
penal, livre II ; 

Si bien que le tribunal, au regard des faits ci-haut 
exposes, condarnnera le cite au paiement de la somme 
provisoirement evaluee a !'equivalent en Francs 
congolais de 500.000 USD au titre de dommages interets 
pour tous prejudices confondus subis par rna requerante, 
de debours et de tous autres frais engages pour . la 
defense de cette derniere ; 

Par ces motifs : 
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Sous toutes reserves generalement"quelCODql!r ... ~~ _ CPL.ll; ••• .... '1.• --~· - -~~- - . -

Plaise au tribunal : Pour 

De dire recevable et fondee la presente action et y 
faisant droit ; 

De dire etablies en fait comme en droit, les 
preventions ro.isC?~ a charge du cite et I' en 
condamner auX. peines prevues par Ia loi ; 

Ordonner la destruction des pieces mcriminees ; 

Statuant sur les interets civils, le condamner au 
paiement de I' equivalent de Ia somrne en Francs 
congolais de 500.000 USD au titre de dommages 
interets pour tous prejudices confondus, debours et 
tous autres frais engages par ma requerante ; 

F rais et depens a charge des cites ; 

Et ferez justice : 

Et pour que le cite n'en pretexte ignorance,je lui ai, 

Attendu qu'il n'a pas d'adresse connue dans ou hors 
Ia Republique Democratique du Congo, 

J'ai, Huissier soussigne, conformement a !'article 61 
du Code de procedure penal ~ongolais, affiche copie de 
la presente a la porte principale· du Tribunal de paix de 
Lubumbashi!Kamalondo et envoye copie du present 
exploit pour publication et insertion au Journal officiel. 

·. 1,-.-:;'. 
; ··.: 

Dont acte Coilt ... FC L'Huissier 

Citation directe 
RP 14.688NI 

L' an deux mille seize, le treizieme jour du mois de 
decembre; · 

A Ia requete de Monsieur Augustin Mukaz, residant 
au no 10, avenue Dilolo, Quartier Congo, Commune 
Ruashi a Lubumbashi ; 

Je soussigne, Kabange Numbi, Huissier de justice 
pres le Tribunal de paix et y residant ; 

Ai donne citation a Monsieur Kanda! Ukele, residant 
au n° 61, Quartier ll, Commune Ruashi a Lubumbashi ; 

De comparaltre en personne ou par fonde de pouvoir 
dans le delai de la loi qui est de Ia huitaine franche 
(augmente du delai de distance) par devant le Tribunal 
de paix de Lubumbashi!Ruashi, y residant et siegeant 
comme juridiction repressive au premier degre au local 
ordinaire de ses audiences publiques, sise au n° 4, 
avenue Lilas, Quartier Bel-air, Commune Kampemba, le 
15 mars 2017 a 09 heures du matin ; 

A voir a Lubumbashi, Ville de ce nom, en 
Republique Democratique du Congo, rendu coupable du 
faux et usage du faux. 

Faits prevus et punis par les articles 124 et 126 du 
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Attendu que le citant est proprietaire de la parcelle 
sise au PL 183B, avenue de Ia Mine, Quartier IV, 
Commune Ruashi a Lubumbashi a Ia suite d'un contrat 
de location no D.D8/00992 du 03 septembre 2007 pour 
une superficie de 480 m2

• 

Attendu que le cite Kanda!, avait saisi le Tribunal de 
Grande instance de Lubumbashi, sous le RC 17.02i 
sollicitant de cette juridiction le deguerpissement du 
citant; 

Que devant cette instance judiciaire, ·Ie preveEu 
Kanda!, produira le contrat n° D.D8/478 du 25 aoilt 1988 
d',une superficie de 1733 m2 dont il obtiendra ainsi un 
jugement en deguerpissement par defaut ; 

Attendu que le citant saisira le Conservateur des 
titres irnrnobiliers/Est pour avoir les eclaircissements du 
contrat produit par Ia citee devant le Tribunal de Grand~ 
Instance. 

Que le patron des titres irnrnobiliers, dans sa 
correspondance du 12 mai 2011 conclura au non 
enregistrement du contrat Na D.D8/478 du 25 aoilt 
1988 ; dans Ies Registres fonciers a Ia Conservation· des 
titres immobi1iers, ce document est faux dans sa 
materialite ; 

Qu'il y a lieu de ~~damner le prevenu po4.~:,-;ies 
infractions de faux et usage de faux ; 

Par ces motifs : 

Sous toutes reserves generalement quelconques qu.~ 
de droit; 

Plaise au tribunal : 

Dire !'action recevable et fondee; 

Dire !'infraction de faux et usage de faux etablie en 
fait comme en droit a charge du prevenu ; 

Condamner le prevenu a Ia peine prevue par la loi ; 

Ordonner Ia confiscation et destruction de ce 
contrat no D.D8/478 du 25 aoilt 1988; 

Statuant sur les interets civils : 

Condamner le prevenu au paiement de Ia somme tle 
10.000 $US des dommages-interets pour le prejudice 
subi: 

Et pour que le prevenu n'en pretexte ignorance, je 
lui ai; 

Attendu que le signifie n'a pas d'adresse ni domicile 
connus dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo, j'ai affiche une copie de Ia presente a Ia porte 
principale du Tribunal de ceans et une autre envoyee au 
Journal officiel pour insertion et publication ; 

Dont acte Cout . . . FC L 'Huissier 
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- .,. . ,_~,Q~.f!.::-:~nance-_:!J~,.,OS/2017 autorisant de notifier Ia- ·­
date d'audience a bref delai 

MRH 236/2016 

L'an deux mille dix-sept, le sixieme jour du mois de 
janvier; 

Nous, Manda Lupula, president du Tribuna!" de 
Grande Instance de Lubumbashi, assiste de Monsieur 
Simon Masudi Muntu Mwamba, Greffier divisionnaire 
de cette juridiction ; 

Vu Ia requete introduite en date du 05 janvier 2016 
par Monsieur Ezzedine Abass Hussein, residant au no 
2098, avenue Changalele dans Ia Conuni.me de 
Lubumbashi a Lubumbashi et agissant par l'un de ses 
conseils Maitre Jean-Paul Kitenge, A vocat pres Ia Cour 
d'appel de Lubumbashi, tendant a notifier a bref delai Ia 
date d'audience a Monsieur Banza Mwilambwe, 
liquidateur judiciaire de Ia Societe SAB, actuellement, 
sans adresse connue en Republique Democratique du 
Congo ni en dehors ; 

Attendu que le requerant expose qu'il est 
concessionnaire du fond a usage agro pastoral portant le 
n° PC/747 du plan cadastral, couvert par le certificat 
d'enregistrement, voL 001, folio 122 du 09 aout 2006, 
situe a Lubumbashi sur Ia route Kafubu, dans Ia 
Commune Annexe, a Ia suite d'une vente intervenue en 
date du I 0 mai 2006 entre lui et Monsieur Banza 
Mwilambwe; qu'il est assigne en ljl.Isticc comme 
deuxieme defendeur par Madame Feza Lengema, sous 
RC 27091; 

Que cette cause pendante par devant le Tribunal de 
Grande Instance de Luburnbashi est renvoyee au jeudi 
02_fevrier 20 I 7 ; 

Que pour mieux defendre ses droits, il demande au 
tribunal de I' autoriser de notifier Ia date d 'audience a 
bref delai a Monsieur Banza Mwilambwe ; 

Vu les motifs invoques par Ia requerante; qu'il 
echet d'inferer que Ia cause RTC 27091 requiert celerite 
et de l'autoriser d'assigner a bref delai a Monsieur 
Banza Mwilambwe; 

Attendu qu'apres examen Ia requete paralt fondee et 
qu'il y sera fait droit; 

A ces causes ; 

Vu Ia Loi organique no 13/011-B du II avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juri dictions de 1' ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure civile, en son article I 0 : 

Autorisons Monsieur Ezzedine Abass Hussein de 
notifier a bref delai Ia date d'audience a Monsieur Banza 
Mwjlambwe, liquidateur judiciaire de Ia Societe SAB, 
actuellement, sans adresse ' connue en Republique 
Democratique du Congo ni en dehors a comparaitre par 
devant le Tribunal de Grande Instance de Lubumbashi, 
siegeant en matiere civile a son audience publique de ce 
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Ordonnons qu'un intervalle de 24 jours sera laisse 
entre le jour de Ia notification et celui ' de Ia 
comparution ; 

Ainsi fait et ordonne en notre cabinet a Luburnbashi, 
aux : jour, mois et an que dessus. 

Le president du tribunal, 

Manda Lupula, conseille ala Cour d'appel 

Le Greffier divisionnaire, 

Simon Masudi Muntu Mwamba 

Chef de division 

PROVINCE DU KONGO CENTRAL 

Ville de Matadi 

Assignation en licitation a domicile inconnu 
RC 6108 

L'an deux mille dix-sept, Ie treizieme jour du mois 
de fevrier; 

A Ia requete de Messieurs et Mademoiselle : 

1. Vmba Nsoluka Rose; 
~ -··-

2. Umba di Umba ; 

3. Umba Umba 

4. Umba Mansiamina; 

5. Mokeya Umba, mineure d'iige representee par sa 
mere Kionso Mansiamina, tous residant a Matadi 
sur !'avenue Kasi no 24, Quartier Salongo dans Ia 
Commune de Matadi, ayant pour conseils, Ma'ltres 
Bapeki Nzimbu et Mpanzu Goma, A vocats pres Ia 
Cour d' appel de Matadi et y residant ; 

Je soussigne. Mbuku Mvemba, Huissier pres Ie 
Tribunal de Grande Instance de Matadi et y residant; 

Ai notifie a : 
I. Umba Nada 

2. Umba Astrid 

3. Umba Latho, tous n'ayant ni domicile, ni residence 
connus dans ou hors de la Republique 
Democratique du Congo. 

Que Iadite cause sera appelee devant le Tribunal de 
Grande Instance de Matadi siegeant en matiere civile au 
premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sis avenue Inga n° 3, (Place Damar), quartier 
Ville-basse. dans Ia Commune de Matadi a son audience 
publique du 16 mai 2017 a 09 heures du matin ; 

Pour: 

Attendu que les requerants et les assignes sont tous 
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,...Rls et fiUes du feu Umba di Kambu decede a Kinshasa .. . . _. .. ~bn de-.....hJe _d!audience a domicile 
en date du 27 mars 2014; 

Attendu que depuis Ia mort du feu Umba di Kambu, 
aucun liquidateur ne fut designe par la farnille pour 
proceder a la gestion des biens laisses par ce demier 
dont une maison situee a Matadi"sur I' avenue Principale 
n° 10, a Mvuadu et une autre a Mayi-Ndombe; 

Qu 'ay.ant constate que les cinq premiers assignes, 
dame Therese Tshilanda et ses enfants issus du premier 
lit, ne considerent pas les requerants qui sont leurs freres 
et sreurs au motif pris qu'ils ont touche les frais de 
consolations a !'Office de Route ou le decujus travaillait, 
sans pour autant penser aux requerants qui sont aussi 
leurs freres et sreurs ; 

Que pour briser cette fa9on d'agir des assignes 
devenus prejudiciables, mes requerants sollicitent la 
licitation de Ia maison situee a Matadi sur !'avenue 
Principale no 10; 

Qu' en effet, mes requerants n' entendent plus rester 
dans l'indivision et sollicitent du Tribunal de ceans le 
partage du fruit de Ia vente de ladite maison ; 

Qu'il sied que le Tribunal de ceans ordonne Ia 
licitation de l'imrneuble situe sur !'avenue Principale n° 
10, appartenant ala succession Umba-di-Kambu; 

A ces causes : 

Sous toutes rest>p~S generalement quelconqu~s 

Plaise au tribunal 

Les ass ignes s 'entendre : · 

Dire recevable et fondee !'.action mue par les 
requerants ; 

Ordonner la licitation de I' immeuble de Ia 
succession Umba di Kambu situe sur !'avenue 
principale n° 10 a Mvuadu; 

Dire que les requerants sont heritiers et heritieres du 
decujus Umba di Kambu ; 

Frais et depens comme de droit 

Et pour qu'ils n'en ignorent, attendu que les assignes 
n'ont ni domicile, ni residence connus dans ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo, j'ai affiche une 
copie du present exploit a la porte principale du Tribunal 
de Grande Instance de ceans et envoye une copie 
immediatement au Journal officiel pour publication. 

Dont acte Cout ... FC L'Huissier 

Les assignes 
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inconnu 
RC 6183 

L'an deux mille dix-sept, le dix-huitieme jour du 
mois de fe_vrier ; 

A la requete de Monsieur Louagie Daniel, de 
nationalite beige, residant au 194 Bruxhtstroot 9150 en 
Belgique, ayant pour conseil, Maitre Kithinga Aloise, 
Avocat pres la Cour d'appel de Gombe dont le Cabinet 
est situe au no 700 sur !'avenue K.asa-Vubu, Quartier 
Matonge dans la Commune de Kalamu ; 

Jc soussigne, Mbuku Mvemba, Huissier pres Je 
Tribunal de Grande Instance de Matadi et y residant ; 

Ai notifie a: 
l. Madame Zikudieka Ndona, residant au n° 9, avenue 

Landu Panzu, Quartier Ville-Haute, Commune de 
Matadi et sur rue des Bois a Strce, CP 6511, Ville 
de Beaumont en Belgique, ayant elu domicile au 
cabinet de Maitre Disadidi Luyaluka, sis 1222, 
avenue Tabu Ley (ex-Tombalbaye) dans Ia 
Commune de Ia Gombe a Kinshasa ; 

Que ladite cause sera appelee devant le Tribunal de 
Grande Instance de Matadi, siegeant en matiere civile au 
premier degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques, sise avenue Jnga no 3 (Place Damar), Quartier 
Ville-Basse dans la Commune de Matadi a son audience 

'-~_,-,. 

publique du 16 mai 2017 a 09 heures du matit'C; 

Et pour qu'elle n'en ignore; attendue qu'elle n'a ni 
domicile sur, ni residence connue dans ou hors de ]a 
Republique Democratique du Congo, j'ai affiche unc 
copie du present exploit a la porte principale du Tribunal 
de Grande Instance de ceans et envoye une copic 
irnmediatement au Journal Officiel pour publication. 

Dont acte : Cout.. __ FC L'Huissier 

PROVINCE DU NORD -KIVU 

Ville de Goma 

Extrait d'assignation a domicile inconnu 
RCA3375 

Par exploit de l'Huissier Mulirirwa Ngangura 
Charles, residant a Go rna en date du 05 janvier 20 17dont 
copic a ete affichee le meme jow- devant la porte 
principale de Ia Cour d'appel de Goma a Goma. 

Conformement au prescrit de l'article 7 et 9 du Code 
de procedure civile, UPS, ayant son siege aux Etats-Unis 
d'Amerique, actuellement sans residence ni domicile 
connus dans OU hors de la Republique Democratique du 
Congo a ete assigne a comparaitre devant la Cour 
d'appel de Goma, siegearit en matiere civile et 
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commerciale,..au...se~1..1.~ .. g~r-\, au loc~-k<:.~.r.4inaire de ses 
audiences publiques sis, au croisement des avenues du 
Port et des Roods-points, parcelle n°100/01, a son 
audience pub1ique du 05 avril 2017 a 9 heures du matin. 

A la requete de la Citigroup-Congo SA, dont le 
siege social se trouve a Kinshasa, au croisement des 
avenues Ngongo-Lutete et Colonel Ebeya, dans la 
Commune de la Gombe, inscrite au RCCM sous 1e n° 
01- 610-C 19 · 142j, poursuites et diligences de son 
president du Conseil d'administration, Monsieur Kevin 
A. Murray, a ce dument mandate en vertu des statuts; 

Ayant pour Conseils Maitres Andre Kalenga-ka­
Ngoyi, Lumpungu Nsukadi, Jordan Bilabo Manana, 
Constant Tshizubu Mulekua, Blaise Katako Mulamba et 
Dieudonne Mpanya Mutamba, respectivement A vocats 
pres Ia Cour d'appel de Kinshasa/Gombe et de 
Kinshasa!Matete, y resident building du 20 mai (ex­
Sabena}, croisement Boulevard du 30 juin et avenue des 
Forces Armees, 7e etage, appartement o0 13, Commune 
de Ia Gombe; 

Je soussigne Mulirirwa Ngangura Charles, Huissier 
judiciaire de residence a 

Goma (Republique Democratique du Congo) ; 

Ai donne assignation en garantie a : 
HSBC BANK USA, dont le siege est sis, One 

HS.6.C Center, Buffalo, New York 14.203, aux Etats­
Urifs • d'Amerique; UPS, ayant son siege aux Etats-Unis 
d'Amerique, mais dont l'adresse demeure inconnue; 

D'avoir a comparaltre par devant Ia Cour d'appel de 
Goma, siegeant en matiere civile et commerciale au 
second degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis, croisement des avenues du Port et des 
Roods-Points, parcelle D0 100/ I, a son audience publique 
du 05 avri 12017 a 9 heures du matin. 

Pour 
.·."!' 

Attendu que rna requerante a ete assignee au premier 
degre sous le RC 15.175, par Ia Trust Marchant Bank 
SA, ayant son siege social a Lubumbashi, 1223, 
croisement des avenues Kabila et Lumumba, Commune 
de Lubumbashi, dont l'agence de Goma est situee sur le 
Boulevard Kanyamuhanga; 

Qu'en date du 08 janvier 2016, le Tribunal de 
Grande Instance de Goma sous le RC 15.175, avait 
rendu un jugement mettant Ia HSBC BANK, I'UPS ainsi 
que Ia Citibank hors cause, mais condamnant Ia TMB au 
paiement de 200.000 USD ainsi qu'aux dommages et 
interets de meme somme: 

Que mecontente de cette decision, Ia TMB a 
inte1jete appel sous le RCA 3375 ; 

Qu'il sied a ce stade, avant de demontrer 
l'opportunite d'assigner en garantie Ia HSBC BANK et 
UPS, d'exposer les faits de Ia presente cause; 

Attendu que Monsieur Bagaya Zagabe, en sa qualite 
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de Representant legal de l'Eglise .Jesus."'l:)eu!...!,..•]mi.er.e .~u . 
Monde, a rec;;u de l'Eglise Corean Church of West Chart, 
en Coree, le cheque n° 10.940 d'un import de 200.000 
USD; 

Attendu qu'en date du 16 novembre 2009, Monsieur 
Bagaya Zagabe a rernis de cheque a Ia TMB SA, Agence 
de Goma, qui accepta d'en obtenir paiement; 

Que Ia TMB SA, n'ayant pas de Banque 
correspondante aux Etats- Unis d'Amerique, recourut 
plutot a Ia requerante, qui a des liens avec HSBC 
BANK/USA et lui remit !edit cheque aux fins de le · 
transmettre a Ia HSBC BANK/USA, par le biais du 
transporteur DHL ; 

Que Ia HSBC BANK/USA, apres verification, se 
rendit compte de Ia fraude entachant !edit cheque et 
decida de le retourner a Ia requerante, via l'agence de 
transport UPS ; 

Qu'il ressort fort malheureusement que lors du 
transfert, le cheque susvante, confie a UPS par HSBC 
BANK USA s'egara, a telle enseigne qu'il n'est pas a ce 
jour parvenu a Ia requerante et ce, en depit de multiples 
reclamations et mises en demeure, faites par Ia 
requerante a la HSBC BANK USA; 

Qu'il s'avere que le cheque litigieux est 
presentement introuvable du fait de HSBC BANK USA 
et UPS; 

·' - "-· , __ , 
. ,~. Attendu que pour repondre a une cventuelle 

condamnation en appel, a laquelle Ia requerante pourrait 
etre exposee a Ia suite de Ia presente cause le RCA 3375, 
celle-ci appelle en garantie, sur pied de !'article 27 du 
Code de procedure civile, HSBC BANK USA, a Jaquelle 
le cheque a cte cootie p<>tir paiement ainsi qu'UPS, 
agence chargee du transport dudit cheque jusqu'a 
destination, c'est-a-dire, au siege de Ia requerantc a 
Kinshasa; 

Que ceci etant, Ia cour dira recevable et fonde 
l'appel en garantie: 

Par ces motifs 

Sous toutes reserves generalement quelconques; 

Sous dem!gation de tous faits non expressement 
reconnus et contestation de leur pertinence; 

Sous reconnaissance prejudiciable aucune; 

Plaise a Ia cour: 

Dire recevable et fonde le present appel en garantie, 
et y faisant droit: 

Condamner Jes assignees a garantir Ia requerante 
contre toute condarnnation eventuelle pouvant decouler 
de !'action inscrite sous le RCA 3375, pendante devant Ia 
Cour de ceans; 

Mettre Ia masse des frais a leur charge; 

Et pour que les assignees n'en pretextent ignorance, 
je leur ai, 
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..... "..cr-.PourJ~ 1"' v.-'"''""'--"' 
Attendu que l'a~signee n'a aucune adresse connue en 

Republique Democratique du Congo, mais en possede 
une a l'etranger, j'ai affich6 une copie de Ia presente 
assignation a l'entree principale de la Cour de ceans et 
envoye une copie sous pli ferme mais a decouvert, 
recommande a Ia poste; 

Cout 

Pour Ia 2• 

Attendu que l'assignee n'a aucune adresse connue 
dans ou en dehors de la Republique Democratique du 
Congo, j'ai affich6 une copie de Ia presente assignation a 
l'entree principale de la Cour de ceans et envoye un 
extrait au Journal officiel pour ~a publication. 

Laisse copie de mon present exploit. 

Dont acte cout Huissier 

PROVINCE DE LA TSHOPO 

Ville de Kisangani 

Signification du jugement extrait par affichage a 
domicile inconnu · 

RC 23.438 

L'an deux mille dix-sept, le ... jour du mois de .... ; 

A Ia requete Monsieur Mweshi wa Mweshi Jean 
Claude, residant au n° 11 , sur 1' avenue 8• Armee dans Ia 
Commune de Ia Makiso a Kisangani. 

Je soussigne Pierre Louis Rashidi, Huissier 
assermente de residence a Kisangani. 

Ai signifie a Madame Tshibola Ntumba Isabelle 
sans domicile connu dans ou hors la Republique 
Democratique du Congo le jugement extrait dont le 
dispositif suit : 

Jugement extrait : 

Par ces motifs; 

Le tribunal ; 

Statuant publiquement et contradictoirement a 
l'egard du demandeur Mweshi wa Mweshi Jean-Claude 
et par d6faut a l'egard de defenderesse Tshibola Ntumba 
Isabelle; 

Vu la Loi organique n° 13/011-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juridictions de I' ordre judiciaire ; 

Vu le Decret du 07 mars 1960 portaot Code de 
procedure civile tel que modifie et complete ace jour ; 

Vu la Loi 0° 16/088 du 15 juillet 2016 modifiant et 
completant Ia Loi n° 87-010 du t•r aout 1987 portant 
Code de Ia famille, specialement en ses articles 549, 550 
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Le Ministere public entendu en son avis ; 

Re((oit !'action par le demandeur et la declare 
fondee, y faisant droit, dissout le mariage enregistre le 
27 octobre 2016 devant l'officier de l'Etat civil de Ia 
Commune de Makiso enregistre sous le numero 
vol.XXXII, folio 37/16; · 

Procede a la liquidation du regime matrimonial des 
epoux, tout en se reservant de se prononcer quant au 
partage des biens ; 

Met les frais de justice a charge du demandeur ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix de 
Kisangani/Makiso siegeant en mati~rc~ civile au_ premier­
degre a son audience publique de ce 23 mars ·2017 a Ia 
queUe siegait le Magistrat Sabiti Muinga Bob, president 
de chambre, avec le concours de l' officier du Ministerc 
public represente par Kashama Oripale Nono, substitut 
du Procureur de la Republique et !'assistance du Greffier 
de siege Pierre-Louis Rashidi. 

Le Greffier Le precbambre 

Fait a Kisangani, le 04 avril2017, 

Albert Saint Andre Bakongo-di-Bangala 

Citation directe 
RP 1319/CD 

·· .. · 

L'an deux mille dix-sept, Je dix-huitieme jour du 
mois d'avril; 

A la requete de Messieurs Bangala Lotika et 
Bangala Bematcha, residant au no 4 Ia 1"' avenw~. 
Quartier de musiciens dans la Commune de Makiso <l 

Kisangani; 

Je soussigne Mabianga Fataki Joseph, Huissier 
]udiciaire de residence a Kisangani: 

Ai donne citation directe a Monsieur Bangala 
Likundo Jean-Paul, sans domicile connu dans ou hors Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

D'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de paix 
de Kisangani/Kabondo siegeant en matiere repressive au 
premier degre, au local ordinaire de ses audiences 
publiques sis au n° 27 de }'avenue Colonel Tsbatshi dans 
la Commune de Makiso, a son audience publique du 20 
juillet 2017 a 9 heures du matin: 

Pour: 

Prevention : 

Avoir frauduleusement detourne, soit dissipe au 
prejudice d'autrui des effets, deniers, marchandises, 
billets, quittances, ecrits de toute nature contenant ou 
operant obligation ou decharge et qtii lui avaient ete 
remis ala condition de les rendre ou d'en faire un usage 
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ou un emploi .determine ; 

En l 'espece ; 

S 'etre a Kisangani, Ville de ce nom et chef-lieu de 
Ia Province de Ia Tshopo, en 2015, periode non encore 
couverte par Ia prescription de !'action publique dissipe 
au prejudice des titants en sa qualite de liquidateur de la 
succession Bangala Oto W angama, apres avoir vendu 
l'immeuble situe sur l'avenue:victime de rebellion dans 
la Commune de Makiso (autrement appele Depot 
Makayabu) a 350.000$ (Dollars americains trois cent 
cinquante mille) et une Ile mesurant 875 hectares, 
inscrite sous le numero SR 631 du plan Cadastral 
d'lsangi a 300.000$ (Dollars americains trois cent 
mille), suite aux nombreux conflits autour de Ia 
succession, a !'initiative du cite, tqus les h6ri~iers se 
mettront d'accord de proceder au partage a la fin des 
affaires pendantes devant les juridictions sous RC 
110.463, RC 28005 et RC .10.333; . 

Que done, le partage devrait avoir lieu en decembre 
2015, arrive a cette date comme convenu, le cite va 
s'abstenir de presenter la somme de 650.000$ US aux 
heritiers, sans aucune justification, il va disparaitre dans 
la nature en coupant tout contact avec les restes des 
heritiers. 

Fait prevu et puni par !'article 95 du Code penal 
livre II ; 

De tout ce qui precede, les citants postulent en outre 
Ia condamnation du cite a la restitution de Ia somme de 
650.000$ US et au payement Ia somme de 300.000$ US 
a titre des dommages interets payable en monnaie ayant 
cours legal en Republique Democratique du Congo ; 

A ces causes ; 

Le cite, 

S'entendre dire recevable et fondee la presente 
action; 

s, entendre dire etablie en fait conune en droit 
!'infraction d'abus de confiance mise a sa charge du 
cite et le condamner a telles peines que de droit. 

S'entendre condamner, sous toutes reserves 
generalement quelconques, au paiement de la 
somme de 650.000$ US (six cent cinquante mille 
Dollars americains) a titre principal et celle de 
300.000$ US (trois cent mille Dollars americains) a 
titre de dommages-interets pour prejudices subis. 

S'entendre condamner aux frais et depens de 
!'instance ; 

Et pour que le cite n'en pn!texte !'ignorance, j'ai aftiche 
le present exploit sur Ia valve du Tribunal de paix 
de Kisangani/Kabondo et envoye un extrait au 
Journal officiel pour insertion et publication. 

Dont acte l'Huissier 
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· ··· PROVINCE DE L'-ITURI 

Ville de Bunia 

Assignation a domicile inconnu 
RC 77/8 

Par exploit de I'Huissier Adirodu Aveba, residant a 
Bunia, en date du 28 janvier 2017, dont copie ·a et~ 

· affichee le meme jour devant Ia porte principale du 
Tribunal de Grande Instance de Buniallturi 
conformement au prescrit de l' article 7 alinea 2 du Code 
de procedure civile. 

Messiers Dattani Mukershi Thakershi et Magiannis 
Aristotelis, actuellement sans residence ni domicile 
connus dans ou hors la Republique Democratique du 
Congo, .ont ete assignes a comparaltre devant le Tribunal 
de Grande Instance de Bunia!Ituri, le 8 mai 2015 a 
9heures du matin y seant et siegeant en matieres civile et 
comrnerciale au premier degre au local ordinaire de ses 
audiences publiques, sis Boulevard de Liberation a 
Bunia, a Ia requete de Onasaka Wemandjala Papy Joel, 
ayant elu domicile au Cabinet Maitre Paulin Okamba et 
Associes, sis au Quartier Lumumba, Galerie Kisumba, 
no 24, Ville de Bunia ; 

Pour 

Dire Ia presente action recevable et fonde ; 

En consequenc7 . 
1 

__ 

Condamner I~ 1ebiteur (Magianis Aristoteii's) a Ia 
restitution du solde restant dude 66.000$ (soixante­
six-mille Dollars americains) ; 

Le condamner au payement d'une somme modique 
de 500.000$ (cinq cent mille Dollars americains) 
convertible en Francs congolais a titre des 
dommages et inten~ts moratoires (retard) pour 
autant que la creance est reputee exigible, liquide et 
certaine conformement a !'article 245 de la Loi dite 
fonciere et les articles 505 et 502 du Code civil 
livre III pour le depot volontaire ; 

D'annuler sans aucune autre fonne de proces a Ia 
fois le certificat de sieur Dattani intervenu dans Ia 
periode suspecte et Ia pretendue cession dont l'acte 
est inexistant ou soit, a defaut confirmer le droit de 
copropriete de Magianis Aristotelis sur l'immeuble 
SU 2 en vertu du Certificat d'enregistrement vol C-
71 folio 133 ; 

Dire le jugement a intervenir executoire nonobstant 
tous recours ; 

S'entendre condamner les defendew·s au paiement 
des frais de Ia presente instance ; 

Dont acte L 'Huissier 
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Signification du._j!!~f'J!l..£n1: , · 
RC 7719 

.. ..... ::;;., .:.:., 4 ' 

L'an deux mille dix-sept, le treizieme jour du mois 
de fevrier; 

A la requete de Monsieur le Greffier divisionnaire 
du Tribunal de Grande Instance de Bunia/lturi et y 
residant; 

Je · soussigne, Nzele Uktimu, Huissier judiciaire de 
residence a Bunia ; . 

Ai signifie a la dame Birungi Panga Dhegro 
Roseline, residente a Bunia ; et Gayi Dhegro Justin ; 

La copie de I' expedition en forme executoire du 
jugement rendu contradictoirement a l'egard du 
requerant, par le Tribunal de Grande Instance de l'Ituri a 
Bunia en date du I I fevrier 2017 so us RC 7719 ; 

En cause : Gayi Dhegro Justin, requerant, 

La presente se faisant pour son information, 
direction a telles fins que de droit ; 

Et pour que le signifie n'en ignore, 

Je lui ai : 

Etant a son domicile a Bunia 

Et y parlant : Elle-meme, Birungi Panga Dhegro 
majeure d'age ainsi declaree; 

Laisse copie de mon present exploit ainsi que celle 
d';! jagement sus vante ; 

Dont acte : Co fit : FC L 'Huissier judiciaire, 

Jugement 
RC 7719 

Audience publique du ooze fevrier deux mille di·x­
sept 

En cause: 

Monsieur Gayi Dhegro Justin, residant avenue de 
l'Universite du CEPROMAD, sous/Quartier Logo II, 
Bloc 9, n° 4, Ville de Bunia; 

Requerant; 

Par sa requete adressee a Monsieur 1e president du 
Tribunal de Grande Instance de l'Ituri a Bunia en date 
du 06 fevrier 2017, sieur Gayi Dhegro Justin, sollicita Ia 
designation en qualite d'un liquidateur judiciaire de Ia 
succession Ruhemufa Litho Kengeredi Simon en ces 
termes; 

Monsieur le president, 

Je suis successible de de cujus Ruhemura Litho 
Kengeredi Simon, decede a Bunia 1e 31 decembre 2016 ; 

Monsieur le president, la succession Ruhemura 
Litho Kengeredi Simon est composee des heritiers de Ia 
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premiere categorie .suivants : Dhegro . Rene,-...-Birungn ., 
Panga Dhegro Roseline, Gai Dhegro Justin, Jory 
Dhegro, Katenge Dhegro Therese, Nzema Dhegro, 
Asimwe Dhegro Tubi, Tibamwenda Dhegro, Nyakato 
Dhegro Naomi, Mali Dhegro Amos, Kamindo Dhegro 
Tina, Kabagambe Dhegro James, Tibasima Dhegro 
Rubam, Ndjalenga Dhegro Innocent, Dhegro Philippe 
Bienvenu, Ngudjolo Dhegro Dominique, Furaha 
Dhegro, Kasemire Dhegro, Mafenzi Dhegro (les trois 
dernieres etant rnineures d'age) et Tarnbaki Dhegro 
Roger, represente par son ayant-cause Jemimah Nzale 
Dhegro, Ule Dhegro Guy, represente par son ayant­
cause Amoti Ule Ramy, ainsi que Ia veuve Dikanza 
Henriette; 

Qu'a ce jour, apres moult rencontres sans succes du 
conseil de famille en presence de nos oncles et tante 
patemels Grodya Djoza Donat, Dzaringa Roger, 
Banyhima Remy, Ngabu Nyi.ro Kaleb, Malo wa Ma1obi 
et Lotshove Adele (cousins et cousine dude cujus) pour 
Ia designation du liquidateur et compte tenu dt: 
profondes divergences ou mieux grave contestation 
quant a ce, je saisis votre juridiction pour qu'en 
application des articles 795 et 797 du Code de la famille, 
soit designe un liquidateur judiciaire aux fins 
d'administrer !_'actif et le passif de Ia susdite succession. 

Le faire, Mom;ieur le president, mes sentiments 
distingues. 

l ""-" S/Gay Dhegro Justin. ~-~·:;: 

La cause ainsi regulierement introduite et inscrite au 
role des affaires civiles et commerciales au premier 
degre sous RC 7719, fut fixee et appelee a son audience 
publique d'introduction du 06 fevrier 2017 a laquellc lc 
requerant comparut vo1ontairement represente par so'1 
conseil, Maitre Matthieu Komanda, Avocat au Barreau 
de Kisangani ; 

. Prenant Ia parole, le requerant exposa les faits par Je 
biais de son conseil, plaida et conclut tout en sollicitant 
sa designation en qualite de liquidateur judiciaire de 1:1 
succession Ruhemura Litho Kengeredi Simon ; 

Prenant Ia parole, I'Officier du Ministere publ ic 
represente par le premier substitut du Procureur de h 
Republique Abaingi Sylvain, donna son avis verbal sur 
les banes tendant a ce qu. il plaise au tribunal de dire 
recevable et fondee Ia presente action et y faire droit ; 

Sur ce, le tribunal declara les debats clos, prit Ia 
cause en delibere pour rendre son jugement dans le ctelai 
de Ia loi ; 

A l'appel de Ia cause a !'audience publique du ll 
fevrier 2017, le requerant ne comparut pas ni personne 
pour son compte ; 

Seance tenante, le tribunal pronon~a son jugement 
suivant: 

Jugement 
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~- Attendu que par sa requete adressee au president.du- , _.,..s_~~~G':'\" 'e$t ouv.e®~ 

Tribun~l de G~nde lnstanc~;"de ~U?ia le O? fevrier Qu'a l'alinea 2 du meme article le legislateur ajoute 
2?17, sieur ,~ayi ~hegr? Jus~m ,solhcite_ du_ ~~bunal de que les actions contre l'executeur testamentaire sont 
ceans l~ destgnatwn d ~ hqmdateur J_ud~ctatre de l_a portees devant le meme juge si elles sont intentees dans 
successiOn Muhemura Litho Kengere DI Stmon dont II les deux ans de l' ouverture de Ia succession . 
est membre, au motif qu'apres moult rencontres du , , . · ~ . _' , . , 
conseil de farnille, il ne s' est degage un accord sur la Qu _ ~nfi~ 1 artt~l~, 136 ,de ~a meme lot ,renchent qu 
designation d'un liquidateur de consensus, vu les ~n matiere_ ~obther~_, 1 actton est portee devant les 
divergences et contestation entre les membres ; Juge de Ia sttuatwn de I unmeuble ; ·· 

Qu'ainsi plaira-t-il au tribunal de faire application Qu'ainsi, qu'a ces causes, ii y a lieu de dire la 
des articles 795 et 797 du Code de la farnille quanta ce; presente cause recevable en Ia forme; 

Attendu qu'a l'appel de la cause a l'audierice 
publique du 06 fevrier 2017 a laquelle Ia cause fut 
appelee, plaidee et prise en delibere, le requerant a 
comparu represente par sons conseil Maitre Komanda, 
A vocat au barreau de Kisangani, sur requete, que le 
tribunaL s 'est declare saisi ; 

Attendu qu'ayant la parole le conseil du requerant 
ainsi identifie a demande au tribunal de faire droit a sa 
demande pour !'interet de Ia succession; 

Qu'en l'espece, le requerant est coheritier de Ia 
succession Ruhemura Litho Kengeredi Simon, decede a 
Bunia, lc 31 decembre 2016 ; 

Qu'apres ses obseques, Ies membres de la famille se 
sont plusieurs fois reunis en conseil de famille sans 
parvenir au consensus quant a La suite a donner a 
l'administrationi"des biens; notamment que Yaine ou Ie 
plus age des enfants sieur Dhegro Rene, au regard de 
!'article 795 du code de Ia fami!Le administrer Ia 
succession n'a pas ete accepte unanimement ; qu'ainsi, 
au regard de !' article 795, demier alinea du code qui 
stipule « Qu'en cas de contestation grave sur Ia 
liquidation, le tribunal designe, a Ia requete d 'un des 
heritiers, un liquidateur judiciaire, parent ou etranger a Ia 
famille », plaira-t-il au tribunal, pour !'interet superieur 
de Ia succession qui porte aussi des enfants mineurs et 
en application des articles 795 et 797 du Code de Ia 
famille de : 

Dire recevable en La forme et fonctee !'action rnue 
par Ie requerant ; ·:: 

Et de s'entendre designer un liquidatew- judiciaire 
parmi Les successibles, frais et depens comme de 
droit; 

Attendu qu'ayant la parole a son tour, pour son 
avis, le Ministere public sur Ie bane a demande au 
tribunal de dire ; 

Recevable et fonde cette requete en y accordant le 
benefice integral sollicite ; 

Attendre que pour Ie tribunaL I 'article 13 7 de Ia Loi 
organique portant organisation, fonctionnement et 
competence des juridictions de l 'ordre judiciaire stipule 
que les actions en petition d'heredite, les actions en 
partage et toutes autres actions entre coheritiers jusqu 'au 
partage sont portees devant Le juge du ressort ou Ia 
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Attendu quant aux faits, pour asseoir ses allegations, 
le requerant Gayi Dhegro Justin a verse au doss,ier autant 
des pieces notamment ; · 

La Iettrc de sieur Rene Dhegro du 30 janvier 2017, 
adressee au procureur pres le Tribunal de ceans traitant 
Ia mesentente au sein de Ia famille du regrette 
Muhemura; 

Un proces-verbal de contrat du 19 janvier 2017 de 
I'insteur Jean-Paul Matata Mapi sur lc contenu de Ia 
mallette du de cujus, ouverte devant temoin, notamment 
sieur Matthieu Komanda et Jean-Paul Bwino, A vocats ct 
sieur Bubu Lenga Constant, president de la FEC/Ituri 
(ou federation de commeryants de l'Ituri) reorientant 
l'inventaire des biens meubles et immeubles dude cujus 
Muhemura ; 

Une Iiste de presence de Ia n!uniort {fu conseil de 
famille du 19 janvier 2017, tenue a Bunia; 

Un acte de deces n° 32113160/4254/2017 de 
l'Officier de l'etat-civil'Ferdinand Fimbo Lebilye; 

Attendu qu 'au regard de ces pieces, une mesentente 
existerait dans Ia succession Muhemura, en ce que I'alne 
Rene Dhegro, par sa correspondance au Procureur de Ia 
Republique le reconnait, de meme que Le conscil de 
famille du 19 janvier 2017 n 'a pas ete sanctionne par Ia 
designation d' un liquidateur de consensus ou la 
confirmation du droit de I'alne tel que l'exige !'article 
795 du Code de Ia famillc ; 

Qu'ainsi, au regard de Ia requete de sieur Gayi 
Dhegro Justin, un des successeurs de la premiere 
categoric, qui ne reclame Lui-meme son investiture en 
cette qualite et de la liste de tous les enfants y annexee, 
le tribunal constate que faute de I' aim: des enfants 
Dhegro Rene, qui n'a pas fait l'unanimite ou la majorite, 
il y a lieu d ' imposer le puis-ne ou Cadet, Birungi Pangn 
Dhegro Roseline en qualite de liquidateur judiciaire ; 

Par ces motifs : 

Le tribunaL ; 

VuLOFCJOJ; 

Yule CPC; 

Vu le Code de Ia famille ; 

Statuant publiquement et contradictoirement a 
I' egard du requerant ; 
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Oui, le MP en son a'\tis...conforme.. ;.-•.. ._,.,.......,..-~·= . _ 

Dit recevable et fonde Ia requete de sieur Dhegro 
Justin; 

Y faisant droit designe dame Birungi panga Dhegro 
Roseline en qualite de liquidateur de Ia succession 
Ruhemura Litho Kengeredi Simonet l'investit en cette 
qualite; 

Met les frais d3 instance a charge au requerant -; 

Ainsi juge et prononce par le TGI/Bunia a son 
audience publique du 11 fevrier 2017, a laquelle ont 
siege Ies magistrats Mjamaheni Omari, Prechambre, 
Billy Bulayi et Georges Baundua, juges, avec le 
concours de l'OMP; 

Kotonko Luseba et !'assistance d' Ukumu Uzele, 
Greffier du siege ; 

Greffier Juges : 1 & 2 Prechambre, 

Mandons et ordonnons a tous Huissiers a ce requis 
de mettre Ie present jugement a execution ; 

Aux Procureurs generaux et aux Procureurs de Ia 
Republique d'y preter Ia main forte 1orsqu'ils en seront 
regulierement requis ; 

En foi de quoi, le present jugement a ete signe et 
scelle du sceau du Tribunal de ceans ; 

n a ete employe cinq feuillets utilises uniquement au 
~_,_ recto et paraph6s par 1 ~us, Jacques Salumu Amisi, 
·--·- Greffier divisionnaire du-Tribunal de ceans ; 

Delivre par nous, Greffier divisionnaire de cette 
juridiction, le 13 fevrier 2017, a Monsieur Gayi Dhegro 
Justin, contre paiement : 

Copie : 5 F.F. 

Frais de justice 

Signification 

Fait a Bunia, le 13/02/2017 

Le Greffier divisionnaire, 

Jacques Salumu Amisi, 

Chef de division. 

: 10 F.F 

: 1 F.F 

: 11 F.F 

Extrait du jugement a domicile inconnu 
RP 207/CD 

Par exploit de l'Huissier Mawano Bozeni du 
Tribunal de paix d'Irumu a Bunia en date du 27 
decembre 20 16 dont copie a ete affichee le meme jour 
devant la porte principale du Tribunal de paix d' Irumu a 
Bunia, le sieur Albert Kalonji residant au Quanier 
Bankoko, Ville de Bunia fit donner a Monsieur Andries 
Alphonse, citoyen Beige d'origine congolaise, 
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.. .,;:.aeWellement sans domiciie ni residence connus dans..ou.._,.,_,_,, ... ..--.. 
hors la Republique Democratique du Congo, l' extrait de 
copie de jugement rendu contradictoirement par le 
Tribunal de paix d'Irumu a Bunia sous R.P 207/C.D 
siegeant en matiere repressive au premier degre dont 1e 
dispositif suit : 

Par ces motifs ; 

Le tribunal : 

Vu la Loi organique portant organisation, 
fonctionneinent et competence des juridictions de l 'ordre 
judiciaire ; . 

Vu le · Code de procedure penale statuant 
publiquement et contradictoirement a l'egard de toutt':S 
les parties ; 

Le Ministere public entendu : 

Dit qu'il y a eu erreur materielle dans la decision 
rendue par le Tribunal de ceans en date du 15 septembre 
2014, en consequence, Ia corrige en rejetant !'exploit 
introductif d' instance; 

Frais a charge de citant. 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix 
d'Irumu siegeant en matiere repressive a son audience 
publique du .C3 avril 2015 a laquelle ont siege les 
Magistrats Kapej Mwalang A Sikil, president de 
chambre, Bamaraki, juge, et Fanny Mukanya, juge 
assumee, avec le cdJ]tzours de Musafiri Amuri t"'ffic ier 
du Ministere public, et de Platini Murhambo, Greffier du 
siege. 

Greffier Juges president 

Bunia, le 27 decembre 2016 

Le Greffier 

Jugement 
RP 207/CD 

Le Tribunal de paix d'Irumu a Bunia y siegeant en 
matiere repressive au premier degre a rendu le jugement 
dont Ia teneur suit : 

Audience publique du 3 avril2015 

En cause : Ministere public et Ia partie citante 

Monsieur Andries Alphonse citoyen Beige d'origine 
Congolaise de residence a Brux.elles en Belgique 

Citant 

Contre : Monsieur Albert Kalonji residant au 
Quartier Bankoko, cite de Bunia 

Cite 

Vu Ia procedure en citation directe suivie a charge 
de cite requalifie poursuivi en ces termes: 

Pour 
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. ·- -~ '· .... Ntendu qUf:', le,citant est le proprietaire incontestable 
de Ia parcelle S.U 2048 suivant l'acte de vente du 25 
mars 1996 par lequel le sieur W ani can Buna fut le 
premier occupant ; 

Qu'il ressort de la convention ci-dessus, un acte de 
transfert sera etabli en faveur de citant a la meme date, 
soit le 25 mars 1996 dument signe par le Conservateur 
des titres inunobiliers ; 

Attendu que le devoir de Ia mise en valeur etait 
effectuee tel lui recommandee par son contractant dont 
notamment l'Etat congolais ; 

Que partant le citant erigeant une maisonnette en 
semi-durable dans la parcelle querellee, laquelle etait 
habitee par son neveux qui malheureusement deceda 
vers les annees 1999 pendant la periode de crise 
politique au pays ; 

Attendu que suite aux differentes guerres que 
connurent la Republique Democratique du Congo et 
particulierement le District de 1 'Ituri , le citant decida de 
quitter le pays a l'an 2000 pour la Belgique oi1 il habite 
jusqu'a ce jour, nonobstant le multiple sejour au pays~ 

Attendu que par malignite et ruse le cite pretendra 
etre proprietaire de Ia parcelle dont il est question 
suivant un contrat d'enregistrement lui etablit 
frauduleusement par le sieur Nipyo qui agit a ce fait 
comme particulier et non comme Conservateur des titres 
immobiliers de l'Ituri car se detouniant de Ia procedure 
legale y relative. 

Attendu que depuis le 25 janvier 2000 ; le cite a 
obtenu frauduleusement le contrat de location sur la 
parcelle du citant ; alors qu ' il savait bien que la parcelle 
querellee est une propriete. 

Que la procedure d' acquisition de ce fond en faveur 
de cite etait irregulierc car Ia parcelle dont il est question 

.n'avaitjamais fait !'objet d 'une quelconque mesure de 
reprise par I' Etat congolais au travers ses services 
competents ni fait )'objet d 'une quelconque mesure de 
mise en demeure dument notifiee au citant afin de voir 
sa parcelle etre reprise et attribuec a d' autres citoyens 
congolais dont le cite ; 

Attendu que malgre !'opposition faite au 
Conservateur des titres irnmobiliers de ne pas etablir 
!edit certificat d'enregistrement au cite; ce dernier 
occupe et exploite ladite parcelle et n'hesite pas a 
continuer a y eriger un batiment en materiaux durables. 

Qu'apres plusieurs assises de conciliation en vue de 
trouver une solution a !'amiable, chose souhaitee et 
sollicitee par le citant ainsi que le cite ; notons que ce 
dernier sollicitant librement du conservateur la presence 
physique de citant afin de parachever Jes accords tout en 
suspectant les conseils du citant de representer une 
personne fictive . 

Que partant, le conservateur demanda au citant de 
venir afm de parachever les accords souhaites, ce qui fut 
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Attendu que le jour ou cet accord tel sollicite par le 
cite devait avoir lieu, ce dernier se detournant de toute 
conciliation et tentative de mediation que menait le 
Conservateur de titres fonciers et immobiliers de 1 'Ituri 
pour ainsi suggerer trouver solution par une autre voie, 
dont Ia voie judiciaire ; 

Attendu que les faits ci-dessus tombent sous le coup 
d'infraction de faux et usage de faux art. 126 CPL II; 
laquelle a cause des prejudices enormes a l'endroit du 
citant qui sollicite Ia condamnation du cite au payement 
de 100.000 Dollars americains ou son equivalent en 
Francs congolais a titres de donunages et interets pour 
tout prejudice subi, art. 258 CCL III. 

Par ces motifs : 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; il 
plaira au tribunal de dire : 

Etablies en faits cornme en droit les infractions 
mises a charge de Ia cite. 

Le condamne a Ia peine prevue par Ia loi et ce, sans 
admission de circonstances attenuantes ; 

Le condamne a allouer Ia somme de 100.000 Dollars 
americains ou son equivalent en Francs congolais a titre 
de dornmages et interets, pour tous prejudices subis. 

Ordonne la destruction du contrat de location dont le 
cite:fait usage : 

Ordonne son arrestation immediate. 

Dire executoire le jugement nonobstant tout recours. 

Et ce sera justice. 

Et pour qu ' il en ignore, je lui ai ; 

Etant a son domicile a Bunia 

Et y parlant a son fils le nomme Ray Kashala, 
majeur d'age ainsi declare 

Laisse copie de moo present exploit dont le co(it est. .. 
FC 

Dont acte I'Huissier 

Jugement en rectification 
RP207 

Attendu qu. a I' audience publiquc du 19 decembre 
2014 a laquelle Ia presente cause a ete appelee, plaidee 
et prise en delibere sur exception, le cite a comparu 
represente par Maitre Mukuna, Avocat au Barreau de 
Kisangani tandis que le citant a comparu represente par 
ses conseils Maitres Christian Utheki conjointement 
avec Gbegbe tous defenseurs judiciaires du ressort ; que 
le tribunal s 'est declare regulierement saisi sur remise 
contradictoire ; que Ia procedure suivie et pourtant 

132 



lor mai 2017 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie - n° 9 

Attendu qu'ayant Ia parole, le cite a par le biais de 
son conseil soutenu que no us avions soul eve I' exception, 

. le tribunal l'avait res:ue et l'a declaree fondee la 
<;onsequence est que l' action de la partie adverse est 
irrecevable done, le tribunal ne peut pas l' examiner. 

Attendu qu'en replique, le citant a par le biais de ses 
conseils declare que nous pensons que votte tnouilal 
avait juge joindre !'exception au fond raison par 
laquelle, i1 nous a signifie le jugement avant dire droit et 
la signification de date d'audience. 

Qu' il plaise au tribunal d'examiner minutieusement 
ce dossier. 

Attendu qu'ayant Ia parole pour son avis l 'officier 
du Ministere public a demande au tribunal de poursuivre 
avec Ia procedure. 

Attend~. q\l~ pour le tribunal aux termes de I' articie 
117 de la Loi organique n°13/0ll-l3 du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competence des 
juri dictions de l' ordre judiciaire qui stipule que : « les 
cours et tribunaux connaissent des interpretations de 
toute decision de justice rendue par eux. lis connaissent 
egalement des actions en rectification d'erreur materielle 
contenue dans leurs decisions ; qu'en espece le Tribunal 
de ceans avait en date du 15 septembre 2014 rendu la 
decision sous ce numero; qu'au lieu de rejeter !'exploit 
introductif d' in&timce parce que l'excepUon etait 
recevable et fondee . plutot renvoye le dossier en 
persecution ; cela constitue au regard de !'article precite 
une erreur materielle ; par consequent, le tribunal conige 
cette erreur en rejetant I' exploit introductif d'instance. 

Frais a charge du citant. 

Par ces motifs ; 

Le tribunal ; 

Vu la Loi . organique portant organisation, 
fonctionnement et competences des juridictions de 
1 'ordre judiciaire. 

Vu le Code de procedure penale statuant 
publiquement et contradictoirement a l '.egard de toutes 
les parties ; 

Le Ministere public entendu : 

Dit qu'il y a eu erreur materielle dans Ia decision 
rendue par le ceans en date du 15 septembre 2014, en 
consequence, la conige en rejetant 1 'exploit introductif 
d'instance 

Frais a charge du citant. 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix 
d'Irumu, siegeant en matiere repressive a son audience 
publique du 03 avril 2015 a laquelle ont siege les 
magistrats : Kapej Mwalang A Sik:il, president de 
chambre, Bamarak:i, juge et Fanny Mukanya, juge 
assumee avec le concours de Musafiri Amuri OMP et 
l' assistance de Platini Murihambo Greffier du siege. 
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Greffief:J,~.uge . ...,.~. 

2. Juge assumee 

President 

Demandons et ordonnons a tous Huissier a ce requis 
de mettre le present jugement a execution. 

Aux procureurs de Ia Republique d'y tenir Ia main. 

A tous commandants et officier de la Police 
Nationale Congolais.e d'y preter la main forte lorsqu'ils · 
en seront Iegalement requis. 

En foi de quoi, le present jugement a ete signe et 
rendu de sceau de ce tribunal ; 

11 a ete employe treize feuillets uniquement au recto 
et paragraphes par nous ..... . 

Greffier titulaire du Tribunal de paix d'lrumu a 
Bunia et delivre par nous le 25 aoilt 2015 contre le 
paiement de : 

Grosse 

Copie 

Frais de justice 

Signification 

: 7440 FC 

: 7440 FC 

: 22.320 FC 

:930 FC 

Droit proportionnel : ... FC 

Total : 38.130FC 

Fait a Bunia, le 25 aout 2015 

Le Greffier titulaire 

A VIS ET ANNONCES 

Declaration de perte de certificat 

Je soussignee, Madame Matumba Mbongo Annie, 
domiciliee au n° 78, de !'avenue Kasa-Vubu a 
Kinshasa!Kasa-Vubu declare avoir perdu le Certiticat 
d'enregistrement volume AF 63 folio 123 portant sur Ia 
parcelle n° 5881 du plan cadastral de Ia Commune de 
Kasa-Vubu. · 

Cause de Ia perte ou de Ia destruction: Disparition 

Je sollicite le remplacement de ce certificat et 
declare rester seule responsable des consequences 
dommageables que la delivrance du nouveau Certificat 
d'enregistrement pourrait avoir vis-a-vis des tiers. 

Ainsi fait a Kinshasa, le 27 decembre 2016 

Signature 

Madame Matumba Mbongo Annie 
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Declar~tion -~.:. . ~e -- -perte 
d 'enregistrement 

certificat 

Je soussigne Professeur Katchunga Kanefu Lucien, 
Directeur general de l'Institut Superieur de Statistique, 
ISS-Kin en sigle, declare avoir perdu le certificat 
d'enregistrement volume AF 86 folio 181 , emis au nom 
de 1 'Institut Superieur de Statistique lequel porte sur la 
parcelle n° 6105 du plan cadastral de la Cornrnune de 
Kalamu a KIDshasa. 

Cause de Ia perte ou de la destruction : 

Ce certificat a ete perdu a la suite de notre 
demenagement du site de Kauka ou se trouvait notre 
institution vers celui de Sendwe, notre emplacement 
actuel. 

Je sollicite le remplacement de ce certificat 
d'enregistrement et declare rester seul responsable des 
consequences dommageables que la delivrance du 
nouveau certificat d'enregistrement pourrait avoir vis-a­
vis des tiers. 

Ainsi fait a Kinshasa, le 17 avril 201 7 

Prof. Katchunga Kanefu, 

Le Directeur general 
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J~l]~~~- - ~ 0FFICIEL 
dela 

Republique Democratique du Congo 

Cabinet du President de Ia Republique 

Condiiio,s d'abonnelnent, 
d'achat du numiro et des insertions 

Les demandes d'abonnement ainsi que celles relatives a l'achat 
de numeros separes doivent etre adressees au Service du Journal 
officiel, Cabinet du President de Ia Republique, B.P. 4117, 
Kinshasa 2. 

Les montants correspondant au prix de l'abonnement, du 
numero et des insertions payantes sont payes suivant le mode de 
payement des sommes dues a I'Etat. 

Les actes et documents quelconques a inserer au Journal officiel 
doivent etre envoyes au Journal officiel de · Ia Republique 
Democratique du Congo, a Kinshasa!Gombe, avenue Colonel 
Lukusa n° 7, soit par le Greffier du Tribunal s'il s'agit d'actes ou 
documents dont Ia Loi prescrit Ia publication par ses soins, soit par 
les interesses s'il s'agit d'acte ou documents dont Ia publication est 
faite a leur diligence. 

Les abonnements sont annuels; ils prennent cours au !"'janvier 
et sont renouvelables au ph.1s tard le Ire decembre de l'annee 
prec~dant celle a laquelle ils se rapportent. 

Toute reclamation relative a l'abonnement ou aux insertions doit 
etre adressee au Service du Journal officiel, B.P. 4117, Kinshasa 2. 

Les missins du Journal officiel 

Aux tem1es des articles 3 et 4 du Decret n• 046-N2003 du 28 
mars 2003 portant creation, organisation et fonctionnement d'un 
service specialise denomme «Journal officiel d..: Ia Rep.ublique 
D.!mocratique du Congo>•, en abrege <<J.O.R.D.C. », le Journal 
ofliciel a pour missions : 

l 0 ) La publication et Ia diffusion des textes lcgislatifs et 
reglementaires pris par les Autorites competentes 
confonnement a Ia Constitution ; 

2°) La publication et Ia diffusion des actes de procedure, des 
actes de societes, d' associations et de protets, des partis 
politiques. des dessins et mode!es industriels, des marques 
de fabrique, de commerce et de service ainsi que tout autre 
acte vise par Ia Loi ; 

3°) La mise a jour et Ia coordination des textes lcgislatif.~ et 
reglementaires. 

ll tient un fichier constituunt une banque de donnees juridiques. 

Le Journal officiel est depositaire de tous les documents 
imprimes par ses so ins et en assure Ia di ffi1sion aux conditions 
detern1ino:!es en accord avec le Directeur de Cabinet du President de 
Ia Republique. 

-- - La §ubdivision dll" Joumal officiel -

Subdivise en quatre Parties, le Journal officiel est le bulletin 
officiel qui publie : 

dans sa Premiere Partie (bimensuelle) : 

- Les textes lc~gaux et reglementaires de Ia Republique 
Democratique du Congo (les Lois, les Ordonnances-Lois, les 
Ordonnances, les Decret set les Arretes ministeriels ... ); 

- Les actes de procedure (les assignations, les citations, les 
notifications, les requetes, les Jugements. arrets...); 

- Les annonces et avis. 

dans sa Deuxieme Partie (bimensuelle) : 

- Les actes de societes (statuts, proces-verbaux ,des Assemblees 
Generales); 

- Les associations (statuts, decision's et declarations) : 

- Les protets ; 

- Les actes des part is politiques (statuts, Proces-verbaux, 
Assemblees generales). 

dans sa Troisieme Partie (trimestrielle) : 

- Les brevets ; 

- Les dessins et modeles industriels ; 

- Les marques de fabrique, de commerce et de service. 

dans sa Quatrieme Partie (annuelle) : 

- Les tableaux chronologique et analytique des actes contenus 
respectivement dans les Premiere et Deuxiem<: Parties : 

numeros speciaux (ponctuellement) : 

· Les textes legaux et reglementaires tres recherches. 
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